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A
ujourd’hui, il ne su�t plus de dire qu’il faut changer de 
paradigme. Les médias ont largement expliqué que la 
planète va mal. SOS Faim, entre autres, a répété et étayé 

que les impasses des modèles agricoles et alimentaires peuvent 
être contournées grâce aux alternatives que représentent les 
agricultures familiales et les pratiques agroécologiques.

Aujourd’hui est venu le temps du plaidoyer politique et de l’ac-
tion. L’information ne cesse pas pour autant : notre Baromètre des 
agricultures familiales continue à passer chaque année au crible 
les actualités agricoles et à prôner un changement de paradigme. 
Mais comme l’explique Marc Dufumier en introduction (page 5) 
de ce�e édition annuelle de Dé�s Sud, les arguments en faveur 
de ce changement « ne sont pas vraiment conformes aux intérêts 
des grandes compagnies privées multinationales de l’agroalimen-
taire, des semences dites améliorées, du machinisme agricole et 
des produits pesticides, dont les capacités de lobbying sont par-
ticulièrement féroces ». Dé�s Sud poursuit donc ses investigations 
sur ces multinationales et leurs manœuvres de mainmise sur les 
agricultures. Les conclusions de notre article (page 13) sont sans 

appel : « Face à la puissance économique et à la capacité d’in�uence des grandes �rmes internationales, il est 
nécessaire de me�re en place des outils de régulation sur ce�e in�uence. »

En d’autres termes, il s’agit de mieux connaître des adversaires puissants pour mener des campagnes de 
défense des agricultures familiales beaucoup plus e�caces. 

C’est ainsi qu’une recherche sur les exportations des multinationales laitières européennes vers l'Afrique 
dévoile des pratiques de concurrence déloyale (page 25). Dans nos pages également : un reportage 
dans les villages du Sénégal menacés par les accaparements de terres révèle que c’est parce que les 
paysans ont pris connaissance de leurs droits qu’ils ont pu se défendre contre les accapareurs (page 
63). Et une analyse détaillée (page 21) des programmes de l’Union européenne montre qu’elle ne tient 
pas ses engagements en faveur de la sécurité alimentaire des pays en développement.

En Bolivie, comme nous l’expliquent des témoins sur place (page 76), c’est parce que le gouvernement 
n’a pas anticipé la puissance des multinationales qu’il est aujourd’hui incapable de réaliser les poli-
tiques agricoles novatrices promises aux Boliviens.

Il est donc temps de défendre les agricultures familiales sur la base d’une expertise des politiques qui leur 
sont nuisibles. Ce�e expertise sera nécessaire pour mener à bien la Décennie de l’agriculture familiale adop-
tée par l'ONU, qui commence en 2019. Selon le syndicaliste et paysan malien Ibrahima Coulibaly (page 30) 
« il faudra se ba�re pour empêcher que l’agrobusiness ne se camou�e derrière le vocable de l’agriculture 
familiale ». Comme le conclut Marc To�é dans son article consacré aux imaginaires des agricultures fami-
liales (page 87) « il est urgent de réagir, au risque de participer à une confrontation des ignorances ».

L’urgence de connaître  
pour agir

édito

L'éditorial de Pierre Coopman 
Rédacteur en chef de Dé�s Sud
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b
i
O Marc Dufumier est un agronome et en-

seignant-chercheur français à la chaire 

d’agriculture comparée et de développe-

ment agricole d'AgroParisTech qu’il a diri-

gée de 2002 à sa retraite en 2011. Il y fut le 

successeur de René Dumont et de Marcel 

Mazoyer. Il a été impliqué dans la formu-

lation, la mise en œuvre et l’évaluation de 

nombreux projets et programmes de dé-

veloppement agricole, en France comme 

à l’étranger, notamment dans les pays du 

Sud.

p
our vivre en bonne santé, notre nour-
riture doit être su�sante et diversi�ée, 
avec une diète parfaitement équilibrée 

au cours de chacun de nos repas. Il nous faut 
combiner intelligemment divers ingrédients 
dans nos régimes alimentaires : glucides 
(sucre, amidon, etc.), lipides (huiles, graisses, 
etc.) protéines, vitamines, éléments minéraux, 
�bres, antioxydants, etc. 

Ainsi doit-on éviter les excès en sucres, al-
cools et acides gras saturés, pour prévenir 
l’apparition d’obésités, diabètes et maladies 
cardiovasculaires. Ne pas exagérer non plus 
la consommation de viandes rouges et subs-
tituer à celles-ci des légumes secs riches en 
�bres : pois-chiches, fèves, lentilles, etc. De 

même est-il souvent recommandé de man-
ger cinq fruits et légumes par jour, de façon 
à ne pas manquer de vitamines, minéraux et 
polyphénols. 

En bonne santé  
mais moins longtemps

Mais manger sain, c’est aussi avaler des ali-
ments qui ne soient pas trop contaminés par 
des bactéries pathogènes (Escherichia Coli, 
salmonelles, listeria, etc.) ni bourrés d’antibio-
tiques, d’hormones, d’anti-in�ammatoires, 
de métaux lourds, de perturbateurs endocri-
niens, de dioxine et autres substances cancé-
rigènes. Il est à craindre que l’espérance de 
vie en bonne santé, c’est-à-dire sans maladies 
neurodégénératives (Parkinson, Alzheimer, 
etc.) ni cancers hormonaux-dépendants pré-
maturés, soit amenée à diminuer prochaine-
ment dans maints pays industrialisés, du fait 
de la présence de résidus pesticides dans 
notre alimentation. Les jeunes générations qui 
ont été exposées à de telles molécules, depuis 
leur vie in utero jusqu’après la puberté, seront 
a�ectées par ces maladies à un âge bien plus 
précoce que leurs aînés. Un grand nombre de 

L’agroécologie :  
espoir ou chimère ?
| Un article de Marc Dufumier |

Grand Angle

Le dé� du futur est de fournir une alimentation saine à une 
population mondiale sans cesse croissante. Notre planète 
compte aujourd’hui plus de 7,6 milliards d’habitants et nous 
serons sans doute près de 9,8 milliards d’humains en 2050. 
L’agriculture mondiale va être de plus en plus sollicitée dans  
les années à venir. L’agroécologie sera-t-elle la solution ?
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ces molécules pesticides sont en e�et des 
perturbateurs endocriniens qui altèrent le 
fonctionnement des glandes à l’origine de 
la sécrétion d’hormones dans le sang (hypo-
physe, thyroïde, pancréas, etc.), alors même 
que celles-ci doivent réguler de nombreuses 
fonctions vitales dans nos corps.

Le dé� agricole  
et alimentaire

Plus de 820 millions d’individus n’ont tou-
jours pas quotidiennement accès aux 2200 
kilocalories qui leur seraient nécessaires 
pour ne plus avoir faim et près d’un mil-
liard supplémentaire sou�rent de carences 
nutritionnelles en protéines, vitamines et 
minéraux. L’élévation du niveau de vie de 
nombreuses populations dans certains 
pays émergents (Chine, Inde, Brésil, Asie du 
Sud-Est, etc.) s’y traduit néanmoins par une 
modi�cation progressive des régimes ali-
mentaires avec notamment une part accrue 
de produits animaux (lait, œufs et viandes) 
dont la consommation grandissante se ma-
nifeste d’ores et déjà par une augmenta-
tion encore plus rapide de la demande en 
céréales, tubercules, protéagineux et four-
rages grossiers1. 

Compte tenu de ces évolutions probables, 
l’agriculture mondiale va donc être de plus 
en plus sollicitée dans les années à venir et 
il nous faut sans doute envisager un dou-
blement de la demande en productions 
végétales (céréales, protéagineux, oléagi-
neux, canne et be�erave à sucre, plantes 
à �bres, etc.) d’ici à 2050. Or les plantes 
cultivées doivent trouver dans les sols un 
certain nombre d’éléments minéraux indis-
pensables à leur croissance et à leur déve-
loppement : phosphore, potassium, calcium, 
magnésium, oligoéléments, etc. L’épandage 
d’engrais de synthèse sur les terrains culti-
vés ou pâturés vise alors généralement à res-
tituer aux sols les éléments minéraux qui en 
ont été extraits par les plantes. Mais on peut 
craindre l’amenuisement progressif des 
mines dont on retire les minerais à l’origine 
de leur fabrication. Ainsi en est-il surtout des 
mines de phosphate dont le « pic d’exploi-
tation » pourrait intervenir dans seulement 
trois à quatre décennies. 

1  Il faut en e�et de 3 à 10 calories végétales pour fabriquer une 
calorie animale.

Les agriculteurs vont par ailleurs devoir 
s’adapter aux dérèglements climatiques à 
venir (réchau�ement global, intensité et 
fréquence accrue des intempéries, etc.) 
et il leur sera demandé aussi de fournir un 
nombre croissant de services environne-
mentaux (séquestration de carbone dans 
la biomasse et dans les sols, paysages de 
grande qualité touristique, préservation de 
la biodiversité, régulation des microclimats 
locaux, etc.) tout en étant capables de main-
tenir les potentialités productives (la « fer-
tilité ») des agroécosystèmes sur le long 
terme et d’éviter toute pollution majeure 
de l’air, des eaux et des sols.

La question est de savoir quelles formes 
d’agricultures seraient les plus à mêmes de ré-
pondre simultanément à tous ces enjeux et à 
quelles conditions socio-économiques celles-
ci pourraient éventuellement s’imposer. 

Les nombreux méfaits  
de l’agriculture industrielle

De façon à rester compétitifs dans la course 
incessante à la productivité et pour répondre 
aux exigences formulées par les entreprises 
agro-industrielles et la grande distribution 
qui souhaitent transformer et vendre mas-
sivement des produits alimentaires de plus 
en plus calibrés et standards, les agriculteurs 
ont été fréquemment contraints de mécani-
ser et spécialiser toujours davantage leurs 
systèmes de production, de façon à pro-
duire à toujours plus grande échelle une 
gamme réduite de produits uniformes, au 
risque de simpli�er et de fragiliser exagéré-
ment les agroécosystèmes. 

Mon premier vœu:  
que les paysans puissent  
met re en œuvre l’agroécologie  
en ayant accès aux moyens  
leur permetant d’associer 
élevage et productions 
végétales. 

Marc Dufumier
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SOS Faim et l’agroécologie
Notre conviction : l’agroécologie est une démarche qui per-
me�ra à la fois d’assurer durablement la souveraineté alimen-
taire des exploitations familiales, aux niveaux économiques, 
environnemental et social mais également d’assurer durable-
ment une production alimentaire saine pour une grande partie 
de la population au niveau mondial. 

Notre position : Faciliter les débats, aiguiller les agriculteurs et 
les agricultrices du Sud, me�re en débat.

Notre mandat : La promotion de l’agroécologie et du dia-
logue autour d’une trajectoire vers plus d’agroécologie pour 
tous les acteurs, dans le respect du rythme des agricultures fa-
miliales.

Les systèmes de production agricole qui ont 
été conçus pour produire aux moindres coûts 
de gros volumes de ces produits standards 
sont particulièrement dénoncés aujourd’hui 
du fait de leurs conséquences environne-
mentales et de leurs très nombreuses « exter-
nalités négatives » plus ou moins évaluables 
en termes monétaires. On leur reproche plus 
particulièrement :

 | Leur contribution au réchau�ement clima-
tique global, du fait de leurs émissions de 
gaz à e�et de serre : gaz carbonique déga-
gé lors des déboisements et des labours, 
méthane émis par les ruminants, protoxyde 
d’azote propagé par suite des épandages 
d’engrais azotés de synthèse ;

 | La dépendance accrue de ces agricultures 
à l’égard des énergies fossiles pour le fonc-
tionnement des engins motorisés et la fa-
brication des engrais azotés de synthèse et 
des produits pesticides ; 

 | La perte de biodiversité domestique et 
sauvage du fait de la diminution du nombre 
de variétés de plantes cultivées et de races 
animales destinées à l’élevage, et de la 
spécialisation exagérée des systèmes de 
culture et d’élevage pratiquées au sein des 
exploitations agricoles et des terroirs : plan-
tations monospéci�ques, rotations cultu-
rales réduites à leur plus simple expression, 
fermes-usines de grande dimension, etc.; 

 | La prolifération intempestive de préda-
teurs et d’agents pathogènes nuisibles aux 
plantes cultivées et aux troupeaux domes-
tiques, favorisée par la simpli�cation ou-
trancière des agroécosystèmes ;

 | La multiplication d’herbes adventices dont 
les cycles de développement sont appa-
rentés à ceux des plantes trop fréquem-
ment cultivées ;

 | La pollution des eaux, de l’air et des sols, 
résultant de l’emploi intensif d’intrants 
chimiques (engrais de synthèse, pesticides, 
hormones de croissance, etc.) dans les ré-
gions de grande culture ou résultant des 
excès d’e�uents d’élevage (lisiers, �entes, 
purins, etc.) relâchés par les porcheries, 
poulaillers et étables de taille excessive (cf. 
les algues vertes du li�oral breton) ; 

 | L’abaissement des nappes phréatiques et 
des débits d’étiage (débit minimum d’un 

cours d’eau) provoqué par un excès d’irri-
gation par pompage ;

 | L’érosion des sols et les glissements de ter-
rains provoqués par l’aba�age des haies 
vives, par des labours trop fréquents et par 
la faible couverture végétale des sols ;

 | La destruction d’emplois et l’exode rural 
prématuré de nombreux travailleurs agri-
coles remplacés par des machines action-
nées par des moteurs de grande puissance ; 

 | La salinisation de terrains mal irrigués et in-
su�samment drainés.

Nombreux sont bien sûr les agriculteurs des 
pays industriels qui ne supportent plus d’être 
stigmatisés et tenus pour responsables de 
toutes ces « externalités négatives », consi-
dérant qu’ils n’ont fait que ce qui leur était 
demandé : répondre aux cahiers des charges 
imposés par les agro-industries et satisfaire 
aux moindres coûts les demandes du marché. 
Ils s’inquiètent aussi des conditions dans les-
quelles il leur serait éventuellement possible 
de me�re en œuvre des systèmes de produc-
tion alternatifs qui soient à la fois productifs, 
rentables et durables. 

De plus en plus nombreux sont par ailleurs 
les auteurs qui nous me�ent en garde au su-
jet des conséquences que pourraient avoir 
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la poursuite et l’extension de ces formes 
d’agriculture pratiquées à grande échelle 
dans la plupart des pays du Sud, à l’image 
de ce qui peut être déjà observé dans cer-
tains pays émergents tels que le Brésil, l’Ar-
gentine, la Malaisie ou l’Indonésie.

S’inspirer de  
l’agroécologie scienti�que
Fort heureusement, il existe d’ores et déjà 
divers systèmes de production agricole in-
tensément écologiques, capables de fournir 
de hauts rendements à l’hectare, sans coût 
majeur en carburants ni recours exagéré aux 
engrais de synthèse et produits pesticides, et 
dont on peut désormais s’inspirer pour en 
promouvoir de nouveaux. Inspirés de l’agroé-
cologie scienti�que, ces formes d’agriculture 
alternatives parviennent à faire un usage très 
intensif des ressources naturelles renouve-
lables ou pléthoriques pour lesquelles on ne 
peut guère entrevoir de pénuries : l’énergie 
solaire pour sa conversion en énergie alimen-
taire, le carbone du gaz carbonique de l’at-
mosphère pour la fabrication des hydrates de 
carbone (sucres, amidon, lipides, etc.), l’azote 
de l’air pour l’élaboration des protéines, les 
éléments minéraux libérés en sous-sol lors de 
l’altération des roches mères, etc. Elles sont par 
contre très économes en énergie fossile et per-
me�ent de réduire les gaspillages en éléments 
minéraux en utilisant au maximum les déchets 
organiques : résidus de cultures et e�uents 
d’élevage. Tout en préservant une grande 
biodiversité domestique et sauvage au sein 
des agroécosystèmes avec pour e�et d’assu-
rer leur résilience en minimisant les risques de 
trop grands déséquilibres écologiques.

Ainsi en est-il des associations de plantes aux 
maintiens très di�érents (céréales érigées, cu-
curbitacées rampantes, légumineuses grim-
pantes, tubercules, etc.) au sein desquelles 
les rayons du soleil parviennent presque 
tous à être interceptés pour les besoins de 
la photosynthèse. Les paysans s’e�orcent en 
e�et d’y assurer une couverture végétale la 
plus totale et la plus permanente possible, 
de façon à pouvoir capturer au mieux l’éner-
gie lumineuse disponible et transformer 
celle-ci en calories alimentaires. De telles 
associations de cultures contribuent aussi à 
protéger les sols et limiter leur érosion par 
suite du ruissellement des eaux de pluie. Ces 
eaux dont l’écoulement est entravé par le 
couvert végétal parviennent alors à s’in�ltrer 

Mon second vœu:  
que les paysans qui 
s’inspirent de l’agroécologie 
puissent être correctement 
rétribués pour la qualité de 
leurs produits et pour les 
services environnementaux 
rendus à la société tout 
entière. 

Marc Dufumier

au mieux dans les sols et à y rester ainsi dis-
ponibles pour leur absorption ultérieure par 
les racines des plantes cultivées. 

L’intégration de plantes de l’ordre des légu-
mineuses (haricots, lentilles, féverole, soja, 
trè�es, luzerne, etc.) dans ces associations 
de cultures permet par ailleurs de fournir au 
moindre coût les protéines végétales desti-
nées à l’alimentation humaine ou animale, 
grâce à la �xation biologique de l’azote de 
l’air, et de ne plus dépendre de l’emploi 
d’engrais azotés de synthèse (urée, ammo-
nitrate, sulfate d’ammonium) dont la fabri-
cation est très coûteuse en énergie fossile 
(pétrole, gaz naturel). Ces mêmes légumi-
neuses laissent par ailleurs des résidus azotés 
dans le sol, après leur récolte, pour la fertili-
sation des plantes qui leur succèdent au sein 
des rotations.

Biodiversité spontanée
La multiplicité des espèces et variétés dans 
les associations culturales contribue au main-
tien d’une grande biodiversité domestique 
et spontanée au sein des agroécosystèmes, 
avec la présence de nombreux insectes 
auxiliaires des cultures : abeilles et autres 
insectes pollinisateurs des plantes culti-
vées, prédateurs des insectes nuisibles, etc.  

8



biomasse aérienne des arbres et arbustes, 
ces éléments minéraux retombent ensuite à 
la surface des terrains lors de la chute des 
feuilles et branchages et contribuent ainsi à 
leur fertilisation. Fixés momentanément par 
le complexe argilo-humique de la couche 
arable des sols, ils peuvent être ultérieure-
ment solubilisés et interceptés par les poils 
absorbants des systèmes racinaires. Les 
arbres et arbustes peuvent jouer aussi le 
rôle de brise-vents et créer un microclimat 
favorable à la croissance des plantes situées 
à leurs abords. 

Les systèmes de production « écolo-
giquement intensifs » sont aussi très souvent 
ceux qui parviennent à combiner étroite-
ment agriculture et élevage au sein même 
des unités de production, de façon à valo-
riser les résidus de culture pour nourrir les 
animaux. Les déjections animales sont quant 
à elles recyclées pour la fabrication de fu-
miers ou de composts destinés à la fertilisa-
tion organique des sols. Ce� e pratique qui 
tend aujourd’hui à disparaître dans les pays 
d’Europe de l’Ouest du fait de la croissante 
spécialisation régionale des agricultures mo-
to-mécanisées, peut s’avérer très utile dans 
les pays du Sud où l’on envisage le passage 
d’une agriculture manuelle à des systèmes 
ayant recours à la traction animale.

La présence simultanée dans un même 
champ de diverses espèces et variétés vé-
gétales constitue par ailleurs un obstacle à 
la prolifération des insectes ravageurs et des 
agents pathogènes. Ceux-ci rencontrent en 
e� et rapidement des plantes inhospitalières 
à proximité immédiate de celles qu’ils sont 
parvenus à parasiter. 

La présence dans les parcelles de champi-
gnons mycorhiziens vivant en symbiose avec 
les plantes cultivées permet à ces dernières 
de puiser dans les sols des éléments miné-
raux coincés entre les feuillets d’argile et 
qu’elles ne peuvent pas assimiler par elles-
mêmes. Leurs mycéliums ont la propriété de 
secréter une glycoprotéine qui contribue à 
renforcer la stabilité structurale des sols et à 
conforter leur porosité de façon à favoriser 
l’in� ltration des eaux pluviales en leur sein. 
Encore faut-il bien sûr que les agriculteurs 
ne répandent pas de fongicides pour pro-
téger leurs cultures contre les champignons 
pathogènes. 

L’implantation d’arbres et d’arbustes à en-
racinement profond au sein même des par-
celles cultivées ou à leurs lisières permet de 
puiser des éléments minéraux en sous-sols, 
au fur et à mesure de l’altération des roches 
mères et de l’hydrolyse de leurs silicates. 
Remontés avec la sève et transférés dans la 

Illustration © Philippe de Kemmeter
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di�  ciles à me� re en œuvre dans les exploi-
tations agricoles de grande taille au sein des-
quelles les systèmes de culture ou d’élevage 
sont déjà hautement mécanisés, motorisés, 
voire robotisés. Le fait est que dans la plu-
part des pays d’agriculture industrielle où 
les plantes sont semées en lignes avec de 
grands écartements, les systèmes de cultures 
associées ne sont plus guère pratiqués de 
nos jours que dans les zones maraîchères 
ou arboricoles au sein desquelles seules des 
productions à très haute valeur ajoutée per-
me� ent tant bien que mal de rémunérer le 
travail manuel. 

Ce sont bien souvent les paysans à la tête 
d’unités de production familiale qui ont le 
plus intérêt à diversi� er et échelonner leurs 
activités productives tout au long de l’année 
de façon à gérer au mieux l’emploi de leur 
propre main-d’œuvre, en évitant les trop 
fortes pointes de travail et les périodes de 
sous-emploi ; et cela va presque toujours de 
pair avec des systèmes associant polyculture 
et élevages, la mise en œuvre de rotations 
de cultures et d’assolements diversi� és, le 
recyclage des résidus de culture et des ef-
� uents animaux au sein de leurs fermes, la 
fabrication de fumier ou de compost, la fer-
tilisation organique des terrains, etc.

À l’inverse des propriétaires absentéistes 
qui ne travaillent pas directement dans 
leurs grandes exploitations agricoles mais y 
injectent seulement du capital en vue d’y 
maximiser leur taux de pro� t en comparai-
son avec d’autres opportunités de place-
ments, les paysans investissent leur propre 
force de travail familiale et leur épargne 
éventuelle dans l’agriculture, de façon à op-
timiser la rémunération de leur travail, en 
comparant celle-ci avec ce qu’il leur serait 
éventuellement possible d’obtenir en exer-
çant d’autres activités (coûts d’opportunité). 
Les paysans qui travaillent ainsi pour leur 
propre compte ne remplaceront jamais pré-
maturément leur main-d’œuvre familiale par 
des machines ou des désherbants tant que 
ce� e main-d’œuvre ne trouvera pas d’op-
portunités d’emplois plus rémunérateurs 
en dehors de leurs exploitations. Leurs en-
fants ne renonceront en e� et bien souvent 
à reprendre les fermes de leurs parents que 
s’ils ont l’espoir de trouver un travail mieux 
rémunéré ou moins pénible à l’extérieur; et 
l’existence d’un chômage chronique en ville 
peut bien sûr les en dissuader. 

L’une des caractéristiques essentielles de ces 
formes d’agricultures qui perme� ent d’in-
tensi� er conjointement la photosynthèse, 
la � xation biologique de l’azote de l’air, la 
capture d’éléments minéraux du sous-sol et 
les interactions favorables entre végétation 
et insectes auxiliaires, est leur caractère ar-
tisanal. Elles exigent en e� et bien souvent 
un travail plus soigné, mais aussi plus intense 
à l’unité de surface, que celui des formes 
d’agriculture industrielle et extensive mises 
en œuvre dans les très grandes exploita-
tions. Ces systèmes de production intensifs 
en travail peuvent donc être très intensifs en 
emplois au kilomètre carré et apparaissent 
particulièrement intéressants dans les pays 
où prévalent des situations de chômage 
chronique, avec un coût d’opportunité de 
la force de travail proche de zéro pour l’en-
semble de la collectivité2.

Les bienfaits
de l’agriculture paysanne

Mais il ne faut pas être naïf : les systèmes de 
production agricole intensifs en emplois et 
intensément écologiques paraissent bien 

2 L’agriculture est l’un des secteurs d’activité où les prix du marché 
intérieur re� ètent le plus mal les coûts d’opportunité des ressources 
ne pouvant pas faire l’objet de transactions internationales (main-
d’œuvre, terrains, eaux souterraines, etc.).

Marc Dufumier.

Illustration © Philippe de Kemmeter
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Pour un accès plus  
équitable aux ressources

Le fait que les paysans soient bien souvent 
capables d’inventer par eux-mêmes des sys-
tèmes de production agricole conformes aux 
exigences du développement durable, ne 
veut pas dire pour autant que leur situation 
socio-économique soit toujours favorable 
à cet e�et. Les obstacles à l’élévation de la 
productivité du travail agricole, dans le plus 
grand respect des potentialités écologiques 
de l’environnement, ne sont souvent pas tant 
d’ordre technique que de nature socio-éco-
nomique ; ils résultent bien plus souvent de 
structures agraires injustes, d’un accès limi-
té aux crédits, de conditions imposées par 
les entreprises situées en amont ou en aval, 

de législations foncières inadéquates et des 
conditions inégales dans lesquelles se mani-
feste presque toujours la concurrence entre 
producteurs sur les marchés mondiaux des 
produits agricoles et alimentaires. 

Les paysans les plus pauvres de la planète 
n’ont pas souvent accès aux moyens de pro-
duction qui leur perme�raient d’associer da-
vantage l’élevage aux productions végétales 
de façon à recycler au mieux leurs résidus de 
culture, fabriquer du fumier et assurer plei-
nement la fumure organique des terrains. De 
même leur manquent cruellement les équi-
pements nécessaires au maniement et au 
transport des pailles, fourrages, fumiers et 
composts : râteaux, fourches, charre�es, trac-
tion animale, bêtes de somme, etc. L’urgence 
serait de leur perme�re d’avoir en�n accès à 
ces animaux et équipements ; mais pour ce 
faire, il faudrait de toute urgence résoudre 

Les agricultures familiales 
plus favorables  
à l’agroécologie

L’agriculture paysanne est une activité fami-
liale enracinée dans son « pays » et ses ter-
roirs. À l’opposé des gérants des très grands 
domaines, les paysans vivent le plus souvent 
au sein même de leurs fermes, connaissent 
bien les particularités de chacune de leurs 
parcelles et de chacun de leurs troupeaux, 
sont directement responsables de leurs 
actes et s’e�orcent en permanence de 
s’adapter aux conditions changeantes de 
leur environnement écologique et écono-
mique. Ils manifestent généralement une 
�ne connaissance de leur terroir, fondée 
sur une longue accumulation de savoir-faire. 
Souhaitant transme�re des exploitations en 
bon état à leurs héritiers, ils veillent à ne pas 
endommager les potentialités productives 
de ces dernières.

Sur le plan écologique, le développement 
de techniques agricoles à la fois plus pro-
ductives et plus respectueuses de l’environ-
nement paraît en e�et bien plus aisé dans les 
exploitations agricoles familiales, moins sou-
mises aux impératifs d’économies d’échelle 
et de réduction des coûts salariaux. Ce 
sont bien ces exploitations agricoles fami-
liales qui sont les plus favorables à la mise 
en œuvre des systèmes de production ins-
pirés de l’agroécologie les plus conformes 
aux exigences du développement durable. 
L’agriculture paysanne apparaît donc 
comme la plus à même de réguler les pro-
blèmes d’emploi et d’exode rural.

L’agriculture familiale inspirée de l’agroé-
cologie va dans le sens d’une durabilité so-
ciale, en générant dans les campagnes les 
emplois que les villes ne peuvent plus guère 
o�rir, perme�ant ainsi une meilleure régula-
tion de l’exode rural. Envisager l’essor d’une 
agriculture paysanne me�ant en œuvre des 
pratiques inspirées de l’agroécologie ne re-
lève donc pas d’un quelconque passéisme 
mais résulte au contraire de l’impératif d’as-
surer le plein emploi et la durabilité des sys-
tèmes agroalimentaires mondiaux. La mise 
en œuvre de véritables réformes agraires 
destinées à favoriser l’essor d’une telle agri-
culture paysanne et durable reste donc bien 
un impératif majeur dans de nombreux pays 
du Sud où prédominent encore d’immenses 
exploitations agricoles capitalistes à salariés.

Mon troisième vœu:  
que l’on ne renonce pas 
aux formes d’agricultures 
alternatives les plus à même  
de nourrir correc tement  
et durablement l’humanité 
tout entière. 

Marc Dufumier
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proximité, répondant à un cahier des charges 
le plus proche possible de celui de l’actuelle 
agriculture certi�ée « biologique » qui a le 
mérite, grâce à son logo, d’être correcte-
ment rémunérée.

La mise en œuvre des pratiques inspirées de 
l’agroécologie suppose aussi que les paysan-
neries puissent jouir d’une plus grande sécu-
rité foncière, de façon à pouvoir béné�cier 
des fruits de leurs e�orts sur le long terme. 
Ce�e sécurité foncière peut être assurée se-
lon des modalités variables, ne passant pas 
toutes nécessairement par une appropria-
tion privative (souvent le meilleur moyen 

de priver les paysans pauvres d’un accès à 
la terre), mais va en tous cas à l’encontre des 
tendances actuelles au land grabbing. Ces 
dynamiques d’accaparement du foncier sont 
révélatrices à la fois de la panique de certains 
États soucieux de garantir leurs approvision-
nements agroalimentaires et de la croyance 
encore maintenue dans la « supériorité » des 
exploitations latifundiaires. 

Ne pas baisser les bras
Mais la sécurité de ces approvisionnements 
pourrait être le plus souvent bien mieux as-
surée via la signature de contrats d’achats 
équitables avec des paysans travaillant pour 
leur compte et raisonnant en termes de 
coûts d’opportunité de la main-d’œuvre fa-
miliale, plutôt que de miser sur l’extension 
croissante de très grandes entreprises agri-
coles pilotées par des objectifs de maximi-
sation du taux de pro�t et de minimisation 
des coûts salariaux. 

Certes, ces conclusions ne sont pas vraiment 
conformes aux intérêts des grandes compa-
gnies multinationales de l’agroalimentaire, 
des semences dites améliorées, du ma-
chinisme agricole et des produits pesticides, 
dont les capacités de lobbying sont particu-
lièrement féroces. Mais pourquoi devrait-on 
pour autant baisser les bras et renoncer aux 
formes d’agricultures alternatives les plus à 
même de nourrir correctement et durable-
ment l’humanité entière ? | | |

la question de l’inégale répartition des 
ressources (terres agricoles, équipements, 
capital circulant, etc.) et de l’insu�sance dra-
matique des revenus paysans.

Résister  
à la concurrence déloyale

Mais il est vain de penser que les paysans 
du Sud qui travaillent encore aujourd’hui à 
la main pourront un jour acquérir les équi-
pements nécessaires à la mise en œuvre des 
systèmes de production inspirés de l’agroé-
cologie, surtout s’ils restent directement ex-
posés à la concurrence des importations à 
vil prix de produits bas de gamme en prove-
nance d’exploitations agricoles moto-méca-
nisées et subventionnées des pays du Nord. 
L’écart de productivité du travail entre les 
agricultures manuelles et moto-mécanisées 
dépasse en e�et largement le rapport de 1 à 
200 et il reste donc donc bien di�cile pour 
l’agriculture artisanale de résister à une telle 
concurrence internationale, malgré la dif-
férence de qualité des produits. Comment 
la femme qui repique encore ses plantules 
de riz à la main et récolte ses panicules à 
la faucille, deux cent fois moins rémunérée 
que son concurrent de l’Arkansas équipé 
de tracteurs et de moissonneuses-ba�euses 
pourrait-elle espérer un jour avoir accès 
à la charre�e et à la traction animale, sans 
aucune protection aux frontières ? Ne de-
vrait-on donc pas me�re �n à ce que cer-
tains appellent le « libre » échange ?

Produire moins d’aliments de bas de gamme 
vendus au rabais dans les pays du Sud et 
fournir pour nos marchés intérieurs des pro-
duits à haute valeur commerciale, gustative, 
sanitaire et environnementale : telle pourrait 
être la perspective d’avenir de l’agricultu-
re européenne. Mais encore faudrait-il faire 
en sorte que les paysans qui s’inspirent de 
l’agroécologie puissent être correctement 
rétribués pour la qualité de leurs produits 
et pour les services environnementaux ren-
dus à la société tout entière. Les subventions 
actuellement octroyées dans le cadre de la 
Politique agricole commune (PAC) euro-
péenne devraient alors être réorientées à 
ce�e �n et favoriser systématiquement la 
mise en œuvre des systèmes de production 
qui fassent le meilleur usage des potentiali-
tés productives des divers terroirs tout en 
fournissant des produits de qualité et de 

Diversi�er et échelonner  

les activités.
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Qui contrôle la privatisation 
de l’agriculture africaine ?

Enjeux

Le foisonnement de projets d’appui à l’essor du secteur privé 
représente a priori une dynamique positive pour la sécurité 
alimentaire. Mais les options retenues par les promoteurs de la 
privatisation auront un impact majeur sur le développement des 
agricultures familiales en Afrique. La vigilance est de mise.

Extraits résumés d'un rapport d’Inter-ré-

seaux - Issala- SOS Faim Belgique (2018) : Le 

rôle majeur du « secteur privé » dans les po-

litiques agricoles et alimentaires en Afrique. 

u
n rapport commun, élaboré conjoin-
tement en 2018 par Inter-réseaux, 
Issala et SOS Faim, analyse les rai-

sons et les modalités de l’implication des 
« grands investisseurs privés internatio-
naux » dans la gouvernance agricole et ali-
mentaire du continent africain. Le rapport 
se penche sur les responsabilités, le rôle 
et les missions de tous les acteurs qui en-
tendent in�échir une course à la producti-
vité teintée de technicisme, dans l’intérêt 
des agriculteurs et des agricultrices. Car la 
volonté de ce « grand secteur privé » et de 
ses fondations philanthropiques est aussi de 
créer, avec le concours des institutions inter-
nationales, continentales et régionales, un 
« écosystème qui lui soit favorable ». 

Le rôle croissant des 
fondations philanthropiques

Dans le contexte mondial actuel, les �rmes 
multinationales et les fondations philanthro-
piques jouent un rôle de plus en plus im-
portant dans la production des politiques 
publiques agricoles et alimentaires. Ce rôle 
s’exprime par di�érents canaux, notamment 
la création de multiples plateformes forte-
ment imbriquées entre elles. À partir des an-

nées 2000 émergent ainsi toute une série de 
plateformes multi-acteurs dans le domaine 
de la sécurité alimentaire et nutritionnelle : 
l’Alliance mondiale pour l’amélioration de 
la nutrition (Gain) en 2002, la Food Forti�ca-
tion Initiative (FFI) en 2003, le mouvement 
Scaling Up Nutrition (SUN) en 2010, le Fo-
rum africain pour la révolution verte (AGRF) 
en 2010, Grow Africa en 2011, la Nouvelle 
Alliance pour la sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle (Nasan) en 2012, l’Alliance globale 
pour l’agriculture intelligente face au climat 
(Gacsa) en 2014, le Partenariat africain pour 
l’engrais et l’agro-industrie (Afap) en 2012 
et l’Alliance de l’industrie semencière en 
Afrique de l’Ouest (Asiwa) en 2015.

Les fondations philanthropiques ont un 
poids économique croissant. Entre 2013 et 
2015, elles ont consacré 1,9 milliard de dol-
lars au développement agricole, dont près 
de 70% en Afrique. Comme dans le domaine 
de la santé, la fondation Gates est de loin la 
principale fondation qui investit dans le sec-
teur agricole avec un apport de 1,3 milliard 
de dollars entre 2013 et 2015. 

Fortes de ce poids économique croissant, 
les fondations philanthropiques gravitant 
autour des multinationales intéressées par le 
potentiel de l’Afrique s’o�rent aussi un rôle 
de plus en plus important, et exclusif, dans 
la recherche et dans la construction des po-
litiques et consensus en matière de sécurité 
alimentaire et nutritionnelle. Elles agissent à 
plusieurs niveaux. D’une part elles font di-
rectement du plaidoyer en intervenant dans 
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SAGCOT corridor de 
croissance agricole en Tanzanie

2012

Conférences sur la 
révolution verte africaine

2006

Déclaration d’Oslo
sur la révolution
verte africaine

2007

Forum sur la révolution
verte africaine (AGRF)

2010

Prix de l’alimentation 
en Afrique

2010

Partenariat ghanéen pour les céréales (GGP)
2008

Fondation Yara
2005

NASAN
2012

Grow Africa
2011

Yara Prize
2006

Nouvelle vision pour l’agriculture
2011

Centre international pour le 
développement des engrais (IFDC)

Partenariat africain pour les 
engrais et l’agro-industrie (AFAP)

AGRA

Yara

Crée Finance Joue un rôle dans le lancement

 L’influence de Yara sur différentes initiatives agricoles 
et alimentaires en Afrique

Autres

330

Gates

1 300

Engagements des fondations 
philanthropiques dans le domaine 
agricole 2013-2015 (en millions de $)

HG Buffe� 130

Ikea 70
Mastercard 30

Rockfeller 20

MA Cargill 20

les négociations internationales conduisant 
à l’édiction de normes. D’autre part, elles 
�nancent voire impulsent la majorité de ces 
initiatives qui vont inévitablement jouer un 
rôle majeur dans la formulation et la mise en 
œuvre des politiques publiques.

Ce sont ainsi les fondations Rockefeller et 
Gates qui créent en 2006 l’Alliance pour une 
révolution verte en Afrique (Agra). Inspirée 
par l’appel lancé par l’ancien secrétaire gé-
néral des Nations unies Ko� Annan, en faveur 
d’une « révolution verte » purement afri-
caine visant à améliorer la productivité des 
petites exploitations agricoles tout en pro-
tégeant l’environnement, l’Agra compte dé-
sormais un plus grand nombre de donateurs, 
parmi lesquels des États, des organisations 
internationales, des agences de coopération, 
des fondations et des entreprises.

Source : OCDE, 2018
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Jouer sur plusieurs tableaux
La � rme norvégienne Yara International, 
principal producteur et négociant d’engrais 
au monde1, � nance, participe ou impulse 
une série d’alliances et d’événements qui 
jouent un rôle important dans la gouver-
nance de la sécurité alimentaire en Afrique. 
Et ce via divers canaux, révélant une stratégie 
caractéristique de l’action des multinatio-
nales comme le montre le schéma ci-contre.

Ces multiples alliances ou initiatives ont en 
général les mêmes particularités structu-
relles. Elles jouent sur plusieurs tableaux, 
associent des États et/ou des institutions ré-
gionales (telles que l’Uemoa ou la Cedeao 
en Afrique de l’Ouest) ; des � rmes, des 
centres de recherche et/ou universités; et 
des organisations de producteurs (souvent 
le Roppa en Afrique de l’Ouest). Elles in-
tègrent en leur sein des � nanceurs (fonda-
tions, agences d’aide) et des béné� ciaires 
de ces � nancements (organisations pay-
sannes, États, centres de recherche).

1 Douze pour cent de parts de marché au niveau mondial, tous 
fertilisants confondus, mais plus de 40 % sur le segment des engrais 
azotés.

Au-delà de ces similitudes, ces initiatives 
multi-acteurs recouvrent cependant une 
réalité hétérogène d’espaces aux contours 
� ous (il est même parfois di�  cile de les 
quali� er) et aux modalités de prise de dé-
cision pas toujours bien dé� nies. Ce qui est 
sûr par contre, c’est que le « secteur privé » 
impliqué dans ces plateformes multi-acteurs 
est bien souvent constitué des grandes en-
treprises leaders de leur secteur d’activité: 
Unilever, Cargill, Syngenta, Yara, Monsanto, 
Bayer, Nestlé, Dupont, BASF, etc. sans ou-
blier les omniprésentes Coca-Cola et Pep-
sico engagées notamment dans la Nouvelle 
alliance pour la sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle.

Idéologie commune

Ce qui frappe aussi l’observateur, c’est la 
convergence des idées émises par ces plate-
formes; on peut parler ici d’une idéologie 
commune. Presque toutes les initiatives 
partagent une même vision centrée sur un 
modèle d’intensi� cation type « Révolution 
verte », basée sur une augmentation de la 
productivité par la mécanisation, l’arti� cia-
lisation des processus de production, et la 

Illustration © Philippe de Kemmeter
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avec les politiques d’ajustement structurel 
réclamées par les institutions internationales 
dans les années 1980-1990 et généralisé à 
l’ensemble des pays... La mobilisation crois-
sante des �nancements privés a pris appui 
sur le constat d’une incapacité – plus ou 
moins réelle et plus ou moins provoquée –
des États à honorer leurs engagements. 

Les grands acteurs privés internationaux 
vont à partir de ce constat imposer un 
deal : le secteur privé peut investir dans la 
transformation de l’agriculture et pallier 
les di�cultés de �nancement des États en 
contrepartie d’une réforme des politiques 
publiques. Il s’agit pour le secteur privé de 
pousser les États à « créer un écosystème fa-
vorable aux a�aires », principalement à tra-
vers des réformes �scales et juridiques. 

La rengaine simpliste de la « transformation 
des agricultures africaines » a dominé le dé-
bat et a permis de passer sous silence la di-
versité des besoins de �nancements, leurs 
spéci�cités, la question des institutions et 
des instruments de �nancement, la problé-
matique de la gestion des risques, et en�n 
la nécessité de déployer des mécanismes 
appropriés et durables assurant l’articula-

recherche variétale orientée vers le rende-
ment. Ce�e vision mise également sur les 
partenariats publics-privés.

Au-delà de ce�e vision partagée du déve-
loppement agricole, il existe des liens plus 
étroits encore entre ces di�érents acteurs, 
à di�érents niveaux : �nancement, relations 
institutionnelles, responsables impliqués 
dans la gouvernance... Par exemple, le par-
tenariat Grow Africa lancé en 2011 était co-
présidé par Yara International qui, en 2012, 
concevra la Nouvelle alliance pour la sécuri-
té alimentaire et nutritionnelle. 

Ce�e imbrication des acteurs est plus forte 
encore au niveau des plateformes plus tech-
niques où l’on retrouve les semenciers et 
producteurs d’engrais fortement impliqués 
dans la promotion d’une intensi�cation de 
l’agriculture africaine.

Des enjeux spéci�ques  
et un risque majeur

La crise alimentaire de 2007-2008 a accélé-
ré un processus de réduction du périmètre 
d’intervention des États africains, déjà initié 

rs
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Sources: Agropoly; Déclaration de Berne; 2014 et ETC Group (2013)
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pro� t d’une vision strictement techniciste 
de la transformation du secteur agricole. 

En replaçant l’agriculture et la sécurité de 
leur approvisionnement alimentaire au 
centre de leurs politiques, les pays africains 
ont surto ut réhabilité une approche in-
terventionniste et validé une construction 
duale des agricultures africaines. S’ils ne re-
je� ent pas l’exploitation familiale en raison 

de son importance sociale, la majorité des 
gouvernements ne lui font pas con� ance 
pour assurer une forte croissance de la pro-
duction et sécuriser les approvisionnements 
d’une population en forte croissance et en 

tion et la cohérence du � nancement de l’en-
semble du secteur. 

Les organisations paysannes ont certes réussi 
à imposer un débat sur le modèle de déve-
loppement agricole, me� ant notamment en 
avant la capacité des agricultures familiales 
à répondre aux multiples enjeux des pays 
africains, et l’importance de la protection 

des marchés pour sécuriser l’investissement 
et rémunérer les producteurs confrontés 
à la concurrence internationale. Mais l’ap-
proche développée par l’Union africaine a 
gommé l’ensemble des questions qui appe-
laient des options et des choix politiques, au 

Presque toutes les initiatives suivent le modèle 
d’intensi� cation de la Révolution verte.

Illustration © Philippe de Kemmeter
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posant sur des savoir-faire construits dans la 
durée, sont cependant globalement ignorés 
au pro�t de concepts tels que l’agriculture 
intelligente face au climat promue à l’échelle 
internationale par les �rmes et certaines 
agences d’aide comme l’USAid. Et ce alors 
que de nombreux travaux montrent que 
l’agroécologie constitue une réelle alterna-
tive à la révolution verte conventionnelle, 
notamment sur le plan environnemental, sur 
le plan de la productivité, et en�n sur le plan 
de l’inclusion socioéconomique.

À ces enjeux « classiques » vient s’ajouter un 

risque majeur de désintégration régionale, 
induit par les multiples initiatives continen-
tales et internationales centrées sur la trans-
formation des agricultures qui reme�ent 
entre autres en question la légitimité des pro-
cessus d’élaboration des politiques fondées 
sur le dialogue, la concertation et la négocia-
tion entre l’État, les organisations profession-
nelles, le secteur privé et la société civile. Elles 
imposent une logique « top-down ».

Garantir des biens communs

Poser la question des enjeux, des respon-
sabilités et des rôles revient à inviter la 
communauté des acteurs publics, depuis 
l’échelon international jusqu’au niveau na-
tional, à s’interroger sur les risques que 
comportent les trajectoires aujourd’hui pri-
vilégiées dans les relations entre puissance 
publique et secteur privé international dans 
les domaines de l’agriculture, de l’alimenta-
tion, de la nutrition et de l’environnement. 

Dans tous ces domaines, les entreprises sont 
à la fois une partie du problème et une par-
tie de la solution. Mais il revient aux institu-
tions publiques, en charge de porter des 
choix publics orientés vers la bonne gestion 
des biens publics et l’intérêt général des ci-
toyens, de me�re en place des formes de 
régulation qui les garantissent. Or ces der-
nières années, il semble que les entreprises 
et fondations d’entreprises se soient érigées 
non seulement comme conceptrices et co-
productrices des politiques publiques, mais 
aussi comme évaluatrices de ces politiques, 
sans qu’il y ait de réel encadrement de ce 
rôle. Le secteur privé a un rôle important à 
jouer dans la transformation des agricultu-
res. Mais ce sont bien les décideurs publics 
africains, y compris en dialogue avec les ac-
teurs internationaux, qui ont la responsabi-

voie d’urbanisation rapide. « Nouveaux ac-
teurs », « pôles de croissance », « agrobu-
siness » sont considérés comme les vecteurs 
de la modernité agricole.

Des dé�s multiples

Or l’Afrique est confrontée à des enjeux 
bien spéci�ques et les dé�s dans le domaine 
de l’agriculture sont multiples. 

Il faut relever le dé� de l’emploi, de l’inclu-
sion socio-économique des jeunes et de la 
cohésion des sociétés. Assurer aussi que cet 
emploi soit décent et génère des revenus 
su�sants à tous les acteurs. 

L’équité de genre reste un objectif loin d’être 
a�eint, en Afrique aussi. Dans certains cas, on 
assiste même à un a�aiblissement du rôle des 
femmes alors que l’intégration du genre dans 
les stratégies de modernisation agricole est 
une question essentielle et stratégique pour 
le devenir des sociétés rurales africaines. 

Le recul de la malnutrition, quant à lui, ne 
peut pas reposer seulement sur la prise en 
compte de la nutrition dans les politiques 
de développement agricole même si elles 
doivent jouer leur partition. Il repose sur une 
approche impliquant une réforme de nom-
breuses politiques publiques. La question 
du statut de la femme est là aussi au cœur 
de progrès durables. Et si l’agriculture n’est 
pas la seule réponse, elle n’en est pas moins 
indispensable, notamment dans le cadre de 
stratégies de développement rural.

Quant aux changements climatiques, 
l’Afrique y est confrontée depuis des dé-
cennies. Les agriculteurs et leurs partenaires 
déploient des e�orts depuis près de qua-
rante ans pour sécuriser leurs productions... 
Leurs initiatives, souvent peu coûteuses, re-

L’approche de l’Union 
africaine privilégie une 
vision strictement techniciste 
de la transformation  
du secteur agricole.
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lité devant leur peuple, et les générations 
futures, de déterminer les choix publics qui 
fondent ce�e transformation. 

Face à la puissance économique et à la ca-
pacité d’in�uence des grandes �rmes inter-
nationales, il semble nécessaire de me�re 
en place des outils de veille et de régula-
tion. Plus concrètement il serait sans doute 
intéressant de réaliser – au niveau des ins-
titutions publiques, de la recherche et de 
la société civile – une veille permanente 
et détaillée des stratégies des entreprises, 
fondations, institutions régionales et États 
africains, et bailleurs de fonds aux quatre 
échelons de gouvernance (international, 
continental, régional, national). Des outils 
visant à garantir plus de transparence et de 
redevabilité à toutes ces échelles semblent 
également essentiels. 

Ensuite, face au développement des plate-
formes multi-acteurs, il y a lieu d’interroger 
les modalités organisationnelles perme�ant 

une gouvernance véritablement inclusive, 
au service du bien commun. Ce questionne-
ment devrait ré�échir à l’intégration du sec-
teur privé de manière plus représentative. 
Aujourd’hui, dans les initiatives politiques 
internationales et continentales, la voix du 
secteur privé est presque exclusivement 
portée par les plus grandes �rmes multi-
nationales. Pourtant, les �lières agroalimen-
taires se structurent sur tout le continent et 
les entreprises privées nationales et régio-
nales des intrants, de la transformation et de 
la distribution devraient être représentées 
au sein de ces instances. 

En�n, il semble fondamental d’interroger 
des modalités perme�ant à chacun des 
groupes d’acteurs représentés dans ces ins-
tances de défendre leurs intérêts. Pour cela, 
il sera nécessaire de renforcer les capacités 
des organisations paysannes et de la société 
civile africaine a�n d’équilibrer le rapport 
de force. | | |

Quelle nouvelle vision ?
Lancé en 2010 à Davos lors de la réunion annuelle du Forum économique mondial (FEM) par la communauté des 
multinationales (dont Cargill, DuPont, Monsanto, Unilever, Syngenta ou encore Yara) , le programme d’action Nou-
velle vision pour l'agriculture préconise une approche axée sur le marché pour augmenter de manière durable la 
productivité dans le secteur agricole. 

Ce�e initiative se réalise concrètement par la mise en place de grands partenariats publics privés, notamment avec 
le lancement de Grow Africa. Créée en 2011 par le FEM, la Commission de l’Union africaine et le Nepad, avec un 
rôle clé de Yara, Grow Africa est une plateforme régionale de partenariat, regroupant plus de 200 entreprises et 
les gouvernements de 12 pays. Elle vise à créer des partenariats entre les gouvernements africains et le secteur pri-
vé par l’élaboration de plans d'investissement appuyant le Programme détaillé de développement de l'agriculture 
africaine (PDDAA) et les stratégies nationales pour la croissance agricole. Grow Africa a soutenu la mise en œuvre 
de plus de 1,5 milliard de dollars d’investissements et de plus de 10 milliards d’engagements d’investissements. 

« Accélérer l'apport de capitaux privés »

C'est encore Grow Africa qui a assuré, à la demande du FEM et avec l'appui de Yara, la mise en place de la Nouvelle 
alliance pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle (Nasan), partenariat qui regroupe les membres du G8 (sauf la 
France qui en est sortie en février 2018), les gouvernements de 10 pays africains (dont le Bénin, le Burkina Faso, la 
Côte d’Ivoire, le Ghana, le Nigeria et le Sénégal en Afrique de l’Ouest), plus de 200 entreprises nationales et inter-
nationales, des organisations internationales, des organisations paysannes africaines. Elle vise à améliorer la sécurité 
alimentaire et la nutrition en Afrique subsaharienne en misant sur l’accélération de l’apport de capitaux privés pour 
développer le secteur agricole africain. Elle est coprésidée par l’Union africaine, le FEM et les États-Unis.
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Coauteure avec Jan Mayrhofer du rap-

port d’Oxfam International intitulé « Ren-

dez-vous manqué avec l’agriculture familiale. 

Quand l'UE ne tient pas ses engagements en 

faveur de politiques soutenant les exploita-

tions agricoles familiales dans les pays en dé-

veloppement », juin 2017.

A
près la crise des prix alimentaires de 
2007, l’Union européenne avait dé-
veloppé le projet Food Facility en 

partenariat avec les Nations unies pour ai-
der les pays en développement à progresser 
vers une sécurité alimentaire à long terme. 
En 2010, le cadre stratégique de l'Union 
européenne sur la sécurité alimentaire ve-
nait renforcer cet engagement. Les budgets 
n’étaient cependant pas à la hauteur des 
ambitions. Alors qu’en 2009 les montants 
a�eignaient 1,2 milliard d’euros, ils étaient 
déjà divisés par deux en 2011. La Commis-
sion européenne reconnaissait pourtant 
dans son Cadre stratégique sur la sécurité 
alimentaire « qu’il est prouvé que les inves-
tissements dans le secteur des exploitations 
familiales obtiennent les meilleurs résultats 
en matière de réduction de la pauvreté et 
de croissance »… De la reconnaissance aux 
actes, la route semble encore longue.

Les perspectives 2021-2027. 
Au-delà des déclarations 
d’intention ?

En réalité, la part moyenne de l’APD (Aide 
publique au développement) agricole re-
présente à peine plus d'un cinquième de 
la politique d'aide au développement de 
l'Union européenne. Et moins d'un quart 
de l'aide agricole cible explicitement les 
producteurs et productrices familiaux. Se-
lon Hanna Saarinen, coauteure du rapport 
d’Oxfam, « cela ne signi�e pas pour autant 
que l'Europe soutient �nancièrement l'agri-
culture industrielle. Il y a d'autres objectifs, 
comme le soutien de ministères de l'agricul-
ture, des budgets pour l'équipement, pour 
les infrastructures rurales… La question est 
de mieux connaître ce qu’en retirent vrai-
ment les populations rurales. Quand on ana-
lyse les fonds qui ont été utilisés pour les 
infrastructures, on ne sait pas qui en a béné-
�cié. On n'a pas de données à ce sujet. » 

Dans son Cadre stratégique sur la sécurité 
alimentaire, la Commission européenne dé-
clare accorder la priorité aux pays en situa-
tion d'insécurité alimentaire et à ceux qui ont 

b
i
O

L’Union européenne  
rate son rendez-vous avec  
les agricultures familiales
| Une rencontre avec Hanna Saarinen, Oxfam International |

Enjeux

Dans son rapport consacré en 2017 aux engagements de  
l’Union européenne en matière d’agricultures familiales, Oxfam 
International dénonçait le manque d'action de l’UE. À l'heure 
du calcul des budgets pour la période 2021-2027, quelle est la 
part que l'UE compte réserver à sa politique de coopération en 
matière de sécurité alimentaire dans les pays pauvres ? Et qu’y 
promeut-elle concernant les agricultures familiales ?
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Quel mode de �nancement 
privilégier ?

Ces dix dernières années, l’UE a de plus 
en plus recours aux �nancements mixtes 
public-privé. Oxfam craint un désinvestis-
sement dans les agricultures familiales au 

béné�ce des entreprises européennes. « Le 
rôle dévolu au secteur privé est important 
dans la perspective du budget 2021-2027. 
On peut certes y voir une ouverture à de 
nouvelles opportunités, mais il faut se poser 

le plus de retard dans la réalisation des Ob-
jectifs du développement durable : autre-
ment dit, l'Afrique subsaharienne, mais aussi 
l'Asie du Sud-Est. Pourtant, il apparaît que 
l’aide a�ectée au développement agricole 
du continent africain n’a cessé de diminuer 
alors que les �ux �nanciers ont été multi-
pliés par 10 à destination de béné�ciaires 
européens. Le budget 2021- 2027 intensi�e 
la tendance : les montants prioritaires sont 
consacrés aux questions de voisinage et de 
sécurité des frontières liées aux migrations. 

Le sort qui sera réservé au Fonds euro-
péen de développement (FED) n’est pas 
clair, selon Hanna Saarinen : « Cet instru-
ment �nancier rassemble plusieurs axes, 
qui précédemment étaient bien distincts. 
Aujourd’hui, on n’est plus en mesure de 
distinguer les parts qui seront consacrées 
aux droits de l'homme, au genre, à l'égalité 
hommes-femmes, au changement climatique 
et à la sécurité alimentaire. Rien ne garantit 
que les fonds ne seront pas redirigés vers 
d'autres objectifs. »

En Tanzanie, 80 % des 
agriculteurs n’ont jamais 
entendu parler d'une aide 
du gouvernement…
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agricoles des pays du Sud. Cela perme� rait 
de renforcer le système alimentaire local en 
encourageant un système inclusif et équi-
table. Nous ne pensons pas que les chaînes 
de valeurs globales ou internationales qui 
sont maîtrisées par les grosses entreprises 
industrielles étrangères soutiennent des mo-
dèles agricoles soutenables. » 

Selon Hanna Saarinen, il n’y a pas seulement 
un problème européen ou de bailleurs de 

la question si l'aide au développement pu-
blic doit être utilisée pour soutenir le secteur 
privé , explique Hanna Saarinen. Le Plan d'in-
vestissement européen externe propose une 
facilité de � nancement dont on craint qu’elle 
perme� e surtout aux pays européens d’in-
vestir en Afrique pour aider les entreprises 
européennes à s'y installer. » Hanna Saa-
rinen ne cache pas son scepticisme : « Chez 
Oxfam, on voudrait que l'Union européenne 
soutienne les micro et moyennes entreprises 

Illustration © Philippe de Kemmeter
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l'égalité entre les hommes et les femmes et 
en soutenant les modèles agricoles écologi-
quement durables. L’urgence se situe aussi 
dans l'aide à fournir aux pays partenaires 
de l’Union africaine pour qu'ils soutiennent 
leurs engagements en matière d'agriculture, 
et ce en particulier dans le but de respec-
ter leur promesse de dédier 10 % de leur 
budget national à l'agriculture. L'Union eu-
ropéenne doit également promouvoir une 
approche structurelle, notamment dans les 
pays touchés par une insécurité alimentaire 
chronique, et s'a�aquer aux causes sous-
jacentes de ce�e insécurité alimentaire 
plutôt qu'à ses conséquences. « L'Afrique 
intéresse les décideurs politiques, conclut 
Hanna Saarinen, mais en liaison avec les 
questions migratoires et très peu avec les 
agricultures familiales. Les choix se font mal-
heureusement encore en fonction de ce qui 
est dans l'intérêt de l'Europe plutôt que dans 
l'intérêt des pays aidés. » | | |

Rédaction : Sabine Schrader

fonds, mais aussi une question locale : « Les 
gouvernements locaux ne soutiennent pas 
su�samment l'agriculture familiale. Les pays 
membres de l'Union africaine (UA) se sont 
théoriquement engagés à dédier 10 % de 
leur budget national à l'agriculture. Or, c'est 
loin d'être le cas. En Tanzanie, par exemple, 
80 % des agriculteurs n’ont jamais entendu 
parler d'une aide du gouvernement… Dans 
les pays où la démocratie et la gouvernance 
sont très faibles, la population n'est pas très 
représentée. Bien sûr, l'Union européenne 
pourrait jouer un rôle mais c'est di�cile, car 
ce sont des pays souverains, indépendants. »

Quelle philosophie pour  
la coopération de demain ?

Il est urgent, selon Oxfam, que l'Union euro-
péenne tienne ses engagements en matière 
de sécurité alimentaire en autonomisant 
les producteurs familiaux, en promouvant 

On ne sait pas si les agriculteurs familiaux 
béné�cient des fonds destinés aux infrastructures.

Hanna Saarinen

Quels soutiens aux agricultures familiales  
face au réchau�ement climatique ?

Après la Conférence de Paris de 2015 sur les changements climatiques (Cop 21), la Commission européenne 
déclarait « son soutien à l'agriculture à petite échelle (…) l'aide de l'Union européenne devrait donner la priorité 
à des approches d'intensi�cation durables et écologiquement e�caces, respectant les diverses fonctions de l'agri-
culture ». Si cet extrait du Cadre stratégique sur la sécurité alimentaire perme�ait tous les espoirs, force est de 
constater que la part du �nancement destiné à la gestion durable des ressources reste marginale par rapport aux 
dé�s du changement climatique. 

1,6 % du �nancement seulement a été consacré spéci�quement à l'amélioration de la durabilité écologique dans 
les pratiques agricoles en tant qu'objectif principal et 3,3 %en tant qu'objectif principal ou signi�catif. Sur 25 pro-
jets, 11 ignoraient totalement la dimension de durabilité écologique, qui reste visiblement le parent pauvre de la 
politique agricole européenne. 
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Quand l’Europe inonde le marché ouest-afri-

cain de poudre de lait et noie la production 

locale de lait.

D’
un trait habile, Papa Assane Diop 
dessine sur un cahier la carte du 
Sénégal. Au centre, il entoure une 

vaste zone entre les villes de Linguère et de 
Ranérou en y incluant la réserve de Doli un 
peu plus au Sud. « C’est là que se situe la 
zone sylvopastorale où la production de lait 
est la plus importante du pays, explique le 
représentant de SOS Faim-Belgique au Séné-
gal. Mais c’est aussi une des régions les plus 
défavorisées en termes d’infrastructures », 
ajoute-t-il. Dans ce�e vaste zone, les routes 
sont aussi rares que l’électricité. 

Au Sénégal, la production de lait est très sai-
sonnière. Dans la plupart des zones, la dis-
ponibilité des fourrages pour les troupeaux 
et les points d’eau naturels se limitent aux 
trois mois de pluie. « Durant ce�e période 
très courte, on a une forte production de lait 
frais mais qui n’est pas transformé faute de 
connexion au réseau, indique Papa Assane. 
Le restant de l’année, la production chute de 
manière vertigineuse. » Pour lui, le problème 

est moins d’augmenter le volume que de va-
loriser correctement la production locale de 
manière à assurer un approvisionnement en 
lait durant les autres périodes de l’année. 

Demande croissante

Malgré ces problèmes, la production de 
lait local fait vivre bon nombre de familles 
d’éleveurs et d’agropasteurs dans la région. 
« La sécurité alimentaire ainsi que la prise en 
charge des autres besoins de base comme la 
santé et l’éducation de ces familles sont in-
timement liées aux rece�es générées par la 
production et la commercialisation du lait », 
explique Cécile Broutin, spécialiste des 
questions agricoles qui vient de cosigner 
un rapport1 sur le lait en Afrique de l’Ouest 
pour le compte du Gret2. « Des centaines de 
milliers de familles d’éleveurs sont concer-
nées par la valorisation du lait local puisque 

1 Broutin Cécile, Levard Laurent, Goudiaby Marie-Christine, 2018, 
Quelles politiques commerciales pour la promotion de la �lière « lait 
local », Paris, Gret, p.12. Ce rapport est disponible sur: h�p://www.
alimenterre.org/ressource/quelles-politiques-commerciales-promo-
tion-lait-local-afrique-louest

2 Le Gret est une ONG française de développement qui travaille 
sur les questions d’agriculture notamment pour lu�er contre la 
pauvreté et les inégalités.

Inondations de lait  
en Afrique de l’Ouest :  
la poudre menace
| Un article de François Corbiau | 

Enjeux

Avec l’accroissement de la population et l’évolution des modes 
de consommation alimentaire, la demande en lait ne cesse de 
croître en Afrique de l’Ouest. Une aubaine pour l’Europe qui 
cherche à écouler ses stocks mais une menace pour la �lière de 
production locale déjà à la traîne. D’autant que l’UE exporte 
de plus en plus de poudre de lait écrémé réengraissée à un prix 
dé�ant toute concurrence.

25

D
é�

s 
Su

d
 n

° 
13

6 
| 

Éd
iti

o
n 

an
nu

el
le

 2
01

8-
20

19



Illustration ©  Isabelle Busschaert

26



que de poudre de lait entier. Les principaux 
pays exportateurs européens de ce�e poudre 
écrémée sont la France (7  % des exportations 
mondiales), l’Allemagne (7 %), la Belgique 
(5 %), les Pays-Bas (3 %) et la Pologne (3 %). 

Dumping européen

Pour Erwin Shopgès de l’European Milk 
Board (EMB), le syndicat européen des 
producteurs de lait, la dégradation de la 
situation en Europe, avec la �n des quotas, 
a inévitablement des répercussions sur le 
marché ouest-africain. « Les excédents de 
la production européenne de lait ne cassent 

pas uniquement le prix du lait produit par 
nos agriculteurs en Europe. Ils submergent 
également les marchés africains et y freinent 
le développement du marché local », ana-
lyse le président de l’EMB et producteur de 
lait en Wallonie. Il parle de dumping euro-
péen et dénonce les prix trop bas pratiqués 
par les entreprises européennes. 

Un avis que ne partage pas du tout Daniel 
Rosario, le porte-parole de la Commis-
sion européenne pour la DG Agriculture. 
« Comment parler de concurrence déloyale 
alors que les producteurs européens sont 
en concurrence aux prix du marché avec 
tous les autres acteurs mondiaux et sans aide 
à la production ou à l’exportation ? » Il es-
time qu’il n’y a pas de lien entre l’expira-
tion des quotas laitiers en avril 2015 et les 
stocks de poudre de lait et les exportations 
européennes de ce produit vers l’Afrique 
de l’Ouest. « Ces exportations sont déter-
minées par des entreprises et des acheteurs 
privés et la Commission européenne n’inter-
vient pas dans des décisions commerciales 
privées. » Le porte-parole rappelle encore 

pratiquement toutes vendent du lait, au 
moins après l’hivernage, quand il est abon-
dant3 », insiste la chercheuse. 

En Afrique de l’Ouest, la consommation de 
lait et de produits laitiers a augmenté ces 
dernières années avec l’accroissement de 
la population et l’évolution des modes de 
consommation alimentaire. Résultat: l’écart 
se creuse entre les besoins de la région et 
les capacités de production locale. Pour 
couvrir leurs besoins, les pays de la région 
importent une quantité de lait toujours 
plus grande notamment en provenance de 
l’Union européenne et essentiellement du 
lait en poudre. « On trouve de la poudre 
de lait même dans les zones les plus reculées 
au détriment du lait local. », constate Papa 
Assane. Aujourd’hui c’est plus facile d’aller 
chercher du lait en poudre importé à l’aéro-
port ou au port de Dakar que d’acheminer 
la production locale de lait frais en prove-
nance de la zone sylvopastorale. »

Concurrence déloyale 

Selon la FAO4, les importations ouest-afri-
caines de lait en poudre n’ont cessé d’aug-
menter ces dernières années. Elles sont 
passées de 0,6 million en 1996 à 1,9 million 
de tonnes en 2013. « La dépendance glo-
bale de la région vis-à-vis des importations, 
notamment de poudre de lait, tend à s’ac-
croître depuis une dizaine d’années, après 
une chute des importations et de la consom-
mation en 2007-2008 liée à la �ambée des 
prix sur le marché mondial. » 

Le récent rapport du Gret montre comment 
ces importations de lait en poudre ont un 
impact sur le marché local. « Si elles sont une 
nécessité dans la mesure où elles contribuent 
à satisfaire les besoins alimentaires, elles 
créent une concurrence que certains n’hé-
sitent pas à quali�er de déloyale. Le lait local 
est en permanence en compétition avec le 
lait importé, tant en termes de prix que de 
disponibilité et de qualité. » 

Parmi les principaux exportateurs, l’Union eu-
ropéenne arrive en tête sur le marché du lait 
écrémé avec 30 % de parts de marché. Elle ex-
porte deux fois plus de poudre de lait écrémé 

3 Broutin Cécile, Levard Laurent, Goudiaby Marie-Christine, 2018, 
Quelles politiques commerciales pour la promotion de la �lière « lait 
local », Paris, Gret.

4 FAOStat, 2016 disponible sur: h�p://www.fao.org/faostat/fr

Aujourd’hui  
c’est plus facile d’aller 
chercher du lait en poudre 
importé à l’aéroport  
ou au port de Dakar. 

Papa Assane
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de matière grasse végétale (MGV). C’est un 
produit peu réglementé, pas très contrôlé et 
sur lequel s’applique un tarif douanier spé-
ci�que et extrêmement bas. »

Un marché prome�eur qui semble avoir at-
tiré dans la région de grandes entreprises 
multinationales actives dans la transforma-
tion mondiale du lait. Parmi les grands noms, 
on cite ceux de Lactalis, Danone, Friesland 
Campina, Arla Foods ou encore Nestlé. 
« Plusieurs de ces grands groupes me�ent en 
œuvre une stratégie d’implantation d’usines 
de transformation en Afrique de l’Ouest 
dans l’objectif principal d’y fabriquer des 
produits laitiers à partir de poudre de lait 
réengraissée », explique Cécile Broutin. 

Libéralisation  
et accords de partenariat

Face à ces évolutions récentes qui menacent 
la production locale, les pays d’Afrique de 
l’Ouest tentent la parade, tant bien que mal. 
Depuis 2015, la Communauté économique 
des États de l'Afrique de l'Ouest (la Cedeao) 
met en œuvre une politique commerciale 
commune qui passe par la mise en place 
d’un tarif extérieur commun. Mais le taux de 
protection pour la poudre de lait destinée à 
la transformation ou à être reconditionnée, 
par exemple, ne dépasse pas 5 %. À titre 
de comparaison, les droits de douane dans 
d’autres secteurs comme celui de l’importa-
tion de volaille s’élèvent eux à 35 %. 

« Force est de constater qu’on n’a pas tenu 
compte du fait que les importations de poudre 
de lait à bas prix pouvaient créer une concur-
rence avec la production laitière de la région 
au moment de décider du niveau des droits 
de douane », regre�e Cécile Broutin. Pire, si 
l’Accord de partenariat économique (APE) 
avec l’UE entre en vigueur, il prévoit à terme 
une libéralisation complète pour la poudre de 
lait taxée aujourd’hui à 5 %. Si pour l’heure cet 
APE est bloqué, par le Nigeria notamment, il 

que ces exportations répondent à la de-
mande africaine. 

Pour François Graas, coordinateur du ser-
vice information et plaidoyer chez SOS faim, 
il faudrait réduire l’o�re pour diminuer la 
quantité de lait disponible sur les marchés. 
« C’est un message qui n’est pas audible 
au niveau des responsables politiques mais, 
clairement, on produit trop de lait en Bel-
gique et en Europe. » Pour lui, le problème 
n’est pas qu’on importe du lait en poudre 
mais c’est plutôt le prix et les volumes ex-
portés qui font que ça devient clairement 
une concurrence déloyale.

Du côté d’Oxfam, on partage ce�e analyse. 
�ierry Kesteloot, responsable plaidoyer sur 
la souveraineté alimentaire parle lui d’un dé-
séquilibre structurel dans la production eu-
ropéenne qui fait que l’Union européenne 
exporte aujourd’hui du lait à un prix inférieur 
à ses coûts de production, notamment grâce 
aux subsides européens et aux mesures de 
soutien accordées au secteur laitier. 

Pratique frauduleuse

Dans le rapport qu’elle signe avec d’autres 
chercheurs, Cécile Broutin revient sur un 
autre phénomène qui a pris de l’ampleur 
ces dernières années. « Une partie crois-
sante de la poudre de lait écrémé est réen-
graissée avec des matières grasses végétales, 
principalement de l’huile de palme. Ce qui 
permet de diminuer le prix de la poudre de 
lait réengraissée de 30 % par rapport à la 
poudre de lait entier. » À tel point que les 
importations de ce produit en Afrique de 
l’Ouest sont aujourd’hui plus importantes 
que celles de la poudre de lait classique. 
Au Sénégal par exemple, près de deux tiers 
des importations laitières sont constitués de 
poudre de lait réengraissée. 

La pratique se serait ampli�ée notamment 
avec l’augmentation du prix du beurre. Le 
procédé est le suivant: la matière grasse ani-
male est extraite en Europe pour en faire 
du beurre. La poudre de lait écrémé res-
tante est réengraissée avec des huiles végé-
tales comme l’huile de palme avant d’être 
exportée vers l’Afrique de l’Ouest. Outre 
la question du prix, Cécile Broutin estime 
qu’on trompe le consommateur. « On vend 
cela comme du lait alors que ce n’en est pas. 
On ne sait même pas comment il faut l’appe-
ler: certains parlent de lait végétal, d’autres 

On vend cela comme du lait 
alors que ce n’en est pas.  
On ne sait même pas 
comment il faut l’appeler. 

Cécile Broutin
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mentation et l’agriculture5, la Commission 
rappelle pourtant que « l’Union est censée 
tenir compte des objectifs de la coopération 
au développement dans les politiques sus-
ceptibles d’avoir une incidence sur les pays 
en développement ». Il y est notamment 
question de la cohérence entre la PAC et 
la politique de développement de l’UE en 
insistant sur « le rôle important que l’agri-
culture durable joue dans l’éradication de la 
pauvreté et le développement durable ».

Daniel Rosario con� rme que l'UE soutient le 
secteur de l'élevage en Afrique dans le cadre 
des di� érents instruments géographiques et 
� nanciers. « La sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle et l’agriculture durable constituent 
le principal secteur d’intervention de l’aide 
au développement de l’UE pour la période 
de programmation (2014-2020) », con� e le 
porte-parole de la DG Agriculture. Mais n’y 
a-t-il pas dès lors un paradoxe à mener une 
politique agressive au niveau des prix, dans le 
secteur du lait notamment, et en même temps 
vouloir soutenir l’agriculture et l’élevage dans 
ces pays ? Un « deux poids, deux mesures » 
européen que dénonce � ierry Kesteloot 
d’Oxfam mais à un autre niveau. « D’un côté, 
l’Union européenne exporte en grande 
quantité sa poudre de lait subsidiée à un prix 
dé� ant toute concurrence. Et de l’autre, elle 
protège son propre marché en imposant des 
barrières douanières très élevées. » 

On le voit, le dossier du lait possède une 
dimension globale qui permet de me� re en 
lumière les enjeux qui traversent le monde 
agricole aujourd’hui. « Ce dossier est très 
révélateur des pratiques que dénoncent 
les ONG », résume François Graas qui rap-
pelle que SOS Faim s’est engagé aux côtés 
d’autres associations dans une campagne 
de soutien aux producteurs de lait coordon-
née par Oxfam, en partenariat avec le MIG6 
et l’EMB. « Parce que le lait, c’est l’exemple 
parfait pour illustrer les dérives du système 
alimentaire mondial. » | | |

Un article de François Corbiau

5  Communication de la Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité 
des Régions, « L’avenir de l’alimentation et de l’agriculture », 21 
novembre 2017

6 Le MIG est une association de producteurs de lait belges 
défendant di� érents objectifs pour la mise en place d’une � lière de 
production durable. 

n’augure rien de bon pour le développement 
de la � lière de production locale. 

Sans compter que des pays comme la Côte 
d’Ivoire et le Ghana ont déjà rati� é un APE 
intérimaire avec l’UE qui prévoit une libéra-
lisation complète du marché du lait dans ces 
deux pays. Comment dès lors garantir que la 
poudre de lait une fois importée via la Côte 
d’Ivoire ou le Ghana ne soit pas réexpédiée 
dans les pays voisins ? « La mise en œuvre 
de ces APE intérimaires constitue un risque 
pour l’intégration régionale : les produits li-
béralisés dans le cadre de ces APE pourront 
pénétrer sur le marché ouest-africain sans 
droits de douane, avec un risque de réex-
portation vers les autres pays de la région si 
les mécanismes de contrôle des règles d’ori-
gine sont appliqués de façon laxiste. »

Les dérives du système 
alimentaire mondial

Dans le dossier des exportations de lait 
vers l’Afrique de l’Ouest, l’a� itude de 
l’UE pose question. En exportant le lait en 
poudre à un tarif aussi bas et en étou� ant 
progressivement la � lière locale en Afrique 
de l’Ouest, l’UE ne ruine-t-elle pas les enga-
gement consentis par ailleurs en matière de 
coopération au développement ? Dans une 
récente communication sur l’avenir de l’ali-

Illustration ©  Isabelle Busschaert

29



Ibrahima Coulibaly : 
Nos gouvernements 
doivent � nancer 
les agricultures familiales

Les enjeux de la Décennie 2019 – 2028 proclamée par les Nations unies seront 
de réussir la transformation des agricultures familiales et de changer de modèles 
grâce à la participation des jeunes paysans et paysannes. Dé� s Sud a recueilli les 
opinions de Ibrahima Coulibaly.

Enjeux

Les priorités de la Décennie 
de l’agriculture familiale 

Syndicaliste paysan malien, fondateur de la 

Coordination nationale des organisations 

paysannes du Mali (Cnop), Ibrahima Cou-

libaly est membre du Roppa (Réseau des 

organisations paysannes professionnelles 

d'Afrique de l'Ouest). Il a été ambassadeur 

spécial pour l’Année internationale de l’agri-

culture familiale en 2014.

 Défis Sud : En 2014, vous étiez ambassa-
deur spécial pour l’Année internationale de 
l’agriculture familiale. Quatre ans plus tard, 
quel est à votre avis l’état des agricultures 
familiales dans le monde ?

Ibrahima Coulibaly : Lorsque l’Année 
internationale a été proclamée, nous vivions 
dans un contexte où les décideurs me� aient 
la place et le rôle des agricultures familiales 
en doute. Il fallait remobiliser les forces pour 
prouver leur pertinence. Depuis lors, les dé-
cideurs ont fait quelques promesses et dé-
clarations de principes, et nous ont sommés 
de transformer nos agricultures familiales en 
restant assez � ous sur ce que signi� ent ces 
transformations.

Comment transformer des agricultures fa-
miliales qui recouvrent des réalités di� é-
rentes ? Heureusement, du côté des Nations 
unies, l’objectif n’est pas de défendre un 
agrobusiness camou� é derrière le vocable 
d’agriculture familiale. Nos agricultures sont 

Illustration © Philippe de Kemmeter
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de la plaque. En tant qu’organisations pay-
sannes, nous avons créé des dynamismes, 
nous avons pris des initiatives. Nous soute-
nons les jeunes dans leur installation sur des 
� lières économiques. Nous le faisons pour 
montrer que quand ils ont des revenus, ils 
ne partent pas et ne prennent pas les armes.

C

DS : Plus que jamais, notre époque exige de 
tout quanti� er et de tout traduire en résul-
tats chi� rables à court terme. Comment les 
agriculteurs familiaux doivent-ils réagir face 
à ces exigences ? 

IC :  Est-ce que les agriculteurs familiaux 
doivent être les seuls à prouver qu’ils sont 
e�  caces à court terme ? Et si on demandait 
à l’agro-industrie de rendre des comptes 
chi� rés ? Que conclurait-on ? Elle a produit 
plus, toujours plus, mais de plus en plus de 
personnes ont eu faim et ont été dépossé-
dées de leur terres. On ne peut pas deman-
der seulement aux petits producteurs et à 
l’agroécologie de faire leurs preuves. Il ne 
su�  t pas de dire que l’on fait du tonnage. 
Il s’agit de se demander si les gens mangent 
une nourriture saine et sans pesticides. Ces 
questions sanitaires sont extrêmement im-
portantes.

C

DS : Quelles devraient être les priorités de la 
Décennie de l’agriculture familiale ?

IC : Il faut continuer à argumenter, à faire 
des travaux de recherche, pour montrer 
la pertinence des agricultures familiales. 
Nos gouvernements doivent prendre leurs 
responsabilités et investir de l’argent pu-
blic dans la paysannerie. Et les produits de 
l’agriculture familiale doivent être vendus à 
des prix équitables sur nos marchés. Ce sont 
nos paysans qui représentent le secteur pri-
vé. Je n’ai jamais rencontré un paysan qui 
a fait vœu de pauvreté. Pourquoi irait-on 
chercher d’autres acteurs soi-disant « du 
privé » à qui on donne de l’argent pour ac-
complir le travail que des paysans peuvent 
faire ? Les discours à propos des partena-
riats publics-privés avec les multinationales 
sont une escroquerie. | | |

Propos recueillis par Pierre Coopman

à la fois dynamiques et ancrées dans la tradi-
tion. Elles valorisent et commercialisent nos 
produits. Elles prouvent que les petits pro-
ducteurs sont les premiers investisseurs en 
agriculture. 

C

DS : L’agroécologie est de plus en plus asso-
ciée aux agricultures paysannes, qu’en pen-
sez-vous ?

 IC : C’est très bien, mais il ne faudrait pas 
que l’agroécologie devienne un mot vide 
de sens, car au fond, tout le monde se dé-
clare pour l’agroécologie même quand il 
ne l’applique pas, comme tout le monde se 
déclare pour les droits de l’homme même 
quand il les viole… C’est pour ça que nous 
préférons parler d’agroécologie paysanne. 
La Terre est confrontée à un certain nombre 
de dé� s environnementaux, sociaux, cultu-
rels et économiques insurmontables si l’on 
n’applique pas une transition agroécolo-
gique. Les paysans savent gérer l’environne-
ment, se nourrir, sans créer des problèmes 
à la nature. L’agroécologie est une restaura-
tion de la vérité intelligente qui ne peut pas 
cadrer avec les fables promises par les multi-
nationales à travers l’agriculture chimique et 
industrielle. Le Roppa a adopté une décla-
ration qui parle d’agroécologie paysanne. 
Nous voulons que les producteurs de l’agri-
culture familiale génèrent leurs propres in-
trants et ne soient pas à 100 % dépendants 
des intrants externes et des pesticides.

C

DS : D’autres combats importants pour les 
agricultures familiales peuvent aujourd’hui 
être instrumentalisés au risque d’en faire 
des slogans suivis de très peu d’action. Je 
pense aux combats pour les jeunes et pour 
l’égalité des femmes.

IC : L’instrumentalisation existera toujours. 
Face à cela, nous devons montrer notre dif-
férence. Nous avons toujours dit que le pro-
blème majeur du secteur agricole ou rural en 
Afrique et dans beaucoup de pays pauvres 
est le sous-investissement. Entre autres, on 
n’investit pas su�  samment dans les dyna-
miques menées par les jeunes et les femmes. 
Les jeunes sont en train de nous qui� er et 
certains prennent même les armes contre 
leur propre pays. Les politiques que l’on 
met en place pour les soutenir sont à côté 
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Auxtin Ortiz : 

Démontrer sa di� érence 

et son e�  cacité

Selon Auxtin Ortiz, l’enjeu est de réussir la transformation des agricultures 
familiales en renforçant les liens avec les entités publiques et les gouvernements

Enjeux

Les priorités de la Décennie 
de l’agriculture familiale 

miliale ont été approuvées par l’ensemble 
des pays lusophones. La recherche parti-
cipative avec les organisations paysannes 
(OP) et leurs membres est promue dans le 
cadre du Forum mondial pour la recherche 
agricole (GFAR, Global Forum on Agricultu-
ral Research).

« Les agricultures familiales peuvent appor-
ter de nombreuses améliorations à la qualité 
de vie et à l’environnement si les États font 
respecter les droits fondamentaux inscrits 
dans la Déclaration universelle des droits de 
l’homme », déclare Auxtin Ortiz. « Les États 
ont également des responsabilités en ma-
tière de recherche, d’études et de connais-
sance des agricultures familiales. Celles-ci 
sont di� érentes d’un continent à l’autre. Les 
concepts d’agricultures familiales ne doivent 
pas être cloisonnés. En 2014, durant l’Année 
internationale, des recherches ont été me-
nées sur les caractéristiques des agricultures 
familiales. Les mots sont importants, car nous 
avons réalisé qu’il est réducteur de dé� nir les 
agricultures familiales et qu’il faut en parler 
en termes de caractéristiques. Par exemple : 
les liens entre la famille et la terre, le travail 
des membres de la famille dans l’exploita-
tion, les façons de travailler dans l’exploita-
tion familiale, les di� érentes conceptions de 
la famille, les pratiques agroécologiques, les 

Auxtin Ortiz est le directeur du Forum rural 

mondial (FRM), un réseau de plaidoyer en fa-

veur de l’agriculture familiale. Le dynamisme 

de ce réseau a favorisé les proclamations par 

les Nations unies de l’Année internationale 

de l’agriculture familiale en 2014 et de la 

Décennie de l’agriculture familiale (2019 – 

2028).

D
epuis 2014, le Forum rural mondial a 
avancé dans son travail. Des Comités 
nationaux pour l’agriculture familiale 

(Cnaf ) sont aujourd’hui actifs dans 37 pays. 
Des directives en faveur de l’Agriculture fa-

Illustration © Philippe de Kemmeter
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Quant au combat pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes en zones rurales, les 
politiques publiques à me� re en œuvre 
doivent être progressives, explique Auxtin 
Ortiz, « dans un contexte où le réalisme im-
pose de constater que le patriarcat est en-
core très puissant ». Le directeur du FRM 
pense que le besoin de changer les rapports 
de genre fait au moins consensus parmi les 
jeunesses paysannes : « La lu� e contre le pa-
triarcat peut miser sur la jeunesse et sur un 
changement de génération. »

Les agricultures familiales 
sont di� érentes et e�  caces
 La Décennie constitue une opportunité de 
démontrer que les agricultures familiales ne 
sont pas un secteur privé comme les autres 
où la compétition domine. C’est un système 
privé essentiellement coopératif, car face à 
la réalité des marchés, les agriculteurs fami-
liaux ne peuvent s’en sortir seuls, ils doivent 
s’associer à d’autres collègues agriculteurs. 
« Ils ont un grand besoin de faire ensemble », 

insiste Auxtin Ortiz. Dans ce cadre, pour le 
FRM et SOS Faim, un objectif important est 
de mener un plaidoyer en faveur du � nan-
cement de l’agriculture et de l’accès des 
paysans aux � nancements.

Les Objectifs du développement du-
rable (ODD) et particulièrement le second 
(ODD2) qui vise à éliminer la faim, à assurer 
la sécurité alimentaire, à améliorer la nutri-
tion et à promouvoir l’agriculture durable, 
«doivent perme� re de consolider ce com-
bat, et de veiller à ce que les multinationales 
de l’agrobusiness et les gouvernements qui 
les soutiennent n’instrumentalisent pas les 
agricultures familiales et l’agroécologie pour 
en faire des concepts vides facilement récu-
pérables », conclut Auxtin Ortiz. | | |

Propos recueillis par Pierre Coopman

composantes environnementales, culturelles 
et sociales qui caractérisent aussi les agricul-
tures familiales, qui ne sont pas uniquement 
une activité productive. »

Des ambitions 
de changer le monde
L’organisation de la Décennie est con� ée 
à deux institutions multilatérales : la FAO 
(Organisation des Nations unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture) et le Fida (Fonds 
international de développement agricole). 
Pour le FRM, les objectifs principaux que ces 
deux institutions doivent se � xer durant la 
Décennie sont l’emploi des jeunes et l’éga-
lité des genres dans l’agriculture familiale. 
Auxtin Ortiz : « Si on réalise une agriculture 
familiale rentable avec une bonne qualité 
de vie, des bonnes infrastructures, il y aura 
un développement rural en conséquence, 
la jeunesse travaillera dans les zones rurales 
d’agriculture familiale. Depuis � n 2016, nous 
menons une étude sur les jeunes en colla-
boration avec l’Université de Valence, dont 

les résultats montrent un grand besoin de 
reconnaissance et de valorisation sociale. Les 
jeunes ambitionnent de changer le monde. 
Des jeunes en Europe s’engagent dans 
l’agroécologie. C’est un mouvement que 
nous devons soutenir. »

Mais les jeunesses rurales à travers le monde 
ne sont-elles pas tout aussi diversi� ées que 
les agricultures familiales ? La situation d’un 
jeune occidental qui sacri� e une part de son 
confort matériel pour une vie rurale n’est-
elle pas di� érente de celle d’un jeune du 
Sud qui cherche à améliorer sa condition 
matérielle ? « Toutes ces aspirations sont 
légitimes, répond Auxtin Ortiz, qui estime 
toutefois qu’au-delà des sentiments indivi-
duels, il existe une grande préoccupation de 
faire progresser les communautés, surtout 
dans les pays du Sud ».

La Décennie constitue une opportunité de 
démontrer que les agricultures familiales ne sont 
pas un secteur privé comme les autres.

Auxtin Ortiz
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C’est en soutenant les agricultures familiales 
que l’on arrivera à nourrir le monde, 
tout en luttant contre la pauvreté 

et en respectant les limites de la planète



37

| INTRODUCTION |

Reconnaître l’importance 
mondiale des agricultures 

familiales

Sur une population 
mondiale de 7,6 milliards* Sur une population

mondiale de 7,6 milliards
821 millions de personnes
 sont sous-alimentées

Plus de 2 milliards
 souffrent de carences alimentaires

2 milliards
  sont en surpoids, 

dont 650 millions souffrent d’obésité

sont exploitées par la famille. L’Uruguay, par 
exemple, considère de ce fait comme familiales 
des fermes exploitant jusqu’à 500 hectares.

En 2014, la FAO (l’organisation des Nations 
unies pour l’alimentation) a également proposé 
une analyse me� ant en parallèle la taille des ex-

Les agricultures familiales sont les formes d’agricultures les plus 
répandues à travers le monde. Loin d’être passéistes, elles s’adaptent 
et répondent aux évolutions de l’environnement. Le Baromètre qui 
leur est consacré par SOS Faim, Îles de Paix et Autre Terre analyse les 
enjeux actuels qui les façonnent et les transforment. Ce� e publication 
évalue comment les tendances globales béné� cient ou nuisent aux 
agricultures familiales.

L
es études scienti� ques les plus récentes 
(2014/2015) sur les agricultures fami-
liales adme� ent toutes que là où elles 

furent un temps vues comme la source des 
problèmes, les agricultures familiales doivent 
aujourd’hui de plus en plus être considérées 
comme le moyen d’en sortir.

Car il est largement temps de sortir de l’im-
passe… Sur une population mondiale de 
7,6  milliards, la sous-alimentation touche 
821 millions de personnes. Les carences alimen-
taires touchent plus de 2 milliards de personnes. 
Au moins 2 milliards de personnes sont en sur-
poids, dont 650 millions sou� rent d’obésité.

Certains experts jugent que les résultats des 
études scienti� ques menées en 2014 et en 
2015 (voir encadré page 38) sont im-
précises en raison de leur dé� nition 
très large des agricultures familiales. 
Pour entrer en ligne de compte, 
les exploitations agricoles doivent 
être gérées par un individu ou une 
famille et recourir principalement à 
de la main-d’œuvre qui provient de 
l’exploitation elle-même. Or, beau-
coup de grandes voire très grandes 
fermes appartiennent à des familles et 

*  Comme les carences en nutriments touchent les 
personnes qui peuvent également être sous-alimentées 
ou en surpoids, environ la moitié de la population 
humaine est a� ectée par des problèmes de malnutrition.

37

D
é�

 s
 S

ud
 n

° 
13

6 
| 

Le
 B

ar
o

m
èt

re
 d

es
 a

gr
ic

ul
tu

re
s 

fa
m

ili
al

es
 2

01
8 

– 
20

19



Les fermes ≤ à 2 hectares sont majoritaires (84%).  
Elles produisent 34% de la nourriture mondiale*

intitulée How much of the world’s food do small-
holders produce ? a plutôt centré ses recherches 
sur les niveaux de production par récoltes et par 
taille des exploitations. L’étude utilise les recen-
sements agricoles des 55 pays ou régions ayant 
fourni leurs données sur des périodes allant de 
2001 à 2015. 

Selon les estimations, les fermes de moins de 
2 hectares produisent de 28 à 31% de l’en-
semble des récoltes mondiales et de 30 à 34% 
de la nourriture mondiale sur 24% de la surface 
agricole mondiale. Les fermes en dessous de 
2 hectares consacrent une plus grande partie de 
leur production à la nourriture et ont une plus 
grande diversité de récoltes. Les fermes dépas-
sant les 1000 hectares ont les plus grandes pro-
portions de pertes après les récoltes. 

L’étude de 2018, en choisissant une autre mé-
thode orientée sur le lien entre production et 
taille de l’exploitation, con� rme que les agricul-
tures familiales sur petites surfaces produisent 
une plus grande part de la nourriture mondiale 
que la part de terre qui leur est a� ribuée. Il 
s’agit donc d’agricultures productives. De plus, 
dans un monde où la faim est bien plus liée à la 

ploitations et les quantités de terres dont elles 
disposent. Ces deux critères, s’ils ne disent pas 
tout des aspects complexes des agricultures 
familiales, sont néanmoins bien plus objectifs à 
observer.

À l’échelle mondiale, les exploitations égales ou 
inférieures à 2 hectares représentent 84% de 
toutes les exploitations mais ne couvrent que 
12% de la super� cie totale des terres agricoles. 
Les fermes de plus de 2 hectares représentent 
16% de toutes les exploitations et couvrent 
88% des terres... Plus en détails : seulement 1% 
de toutes les exploitations font plus de 50 hec-
tares mais, bien qu’en petit nombre, s’adjugent 
65% des terres agricoles mondiales. Et, répé-
tons-le, certaines de ces exploitations sont assi-
milées, aussi surprenant que cela paraisse, à des 
agricultures familiales. 

Des agricultures productives

Pour sortir de l’impasse de la dé� nition très large 
des agricultures familiales dans les études scien-
ti� ques de 2014 et de 2015, une étude l’Univer-
sity of British Columbia, Canada, parue en 2018, 

Superficie totale 
des terres agricoles

24% 12% 

Fermes ≤ à 2 hectares

Fermes de + de 2 hectares

Nourriture
mondiale

34% 66%84% 16%

Fermes

76%

88%

 Selon les sources & les méthodologies de récolte de données FAO (2014) 

 Selon les sources & les méthodologies de récolte de données How much of the world’s food do smallholders produce? (2018)

* 34 % selon l’étude de 2018 
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La question du fi nancement. 
Des miettes pour les 
agricultures familiales ?
Si les capacités et l’importance des agricultures 
familiales sont reconnues, la question de leur 
� nancement reste complexe et encore large-
ment sous-documentée. On sait que la réalité 
est paradoxale : plus les pays sont riches et plus 

pauvreté qu’au dé� cit de production, ces agri-

cultures à petite échelle nourrissent ou tentent 

de nourrir les 470 millions de familles qui en dé-

pendent. Paradoxalement, les deux tiers de per-

sonnes qui sou� rent de la faim sont pourtant des 

paysans. Leur potentiel est donc une réalité de 

première importance pour réaliser les Objectifs 

de développement durable (ODD) liés à l’élimi-

nation de la faim et à la sécurité alimentaire.

nauté ou une identité paysanne sont 
tout aussi variables et complexes en 

fonction des régions, des pays et 
des cultures.

Lorsqu’en 2014 la FAO com-
munique qu’il y a 513 millions 
d’exploitations agricoles fa-
miliales dans le monde pro-
duisant 80% de la nourriture 
mondiale, il s’agit d’une estima-
tion fondée sur les données de 
30 pays (sur 193 États membres 

des Nations unies) que la FAO 
a jugé suffi  samment fi ables pour 

en déduire quelques grands agré-
gats. En 2015, une seconde étude 

intitulée � e State of Family Farms In 
� e World, réalisée par un panel d’ex-

perts internationaux, a élargi la collecte 
des données nationales à 105 pays et est ain-

si parvenue à analyser les modes de production 
de 85% de l’alimentation mondiale. Cependant, seuls 

14 pays d’Afrique ont fourni des données fi ables. Les 
estimations de 2015 ont néanmoins confi rmé l’impor-
tance des agricultures familiales : les fermes familiales, 
toutes surfaces confondues, représenteraient 98% des 
fermes et produiraient au moins 53% de la nourriture 
mondiale. Ce� e seconde étude considère qu’il existe 
approximativement 475  millions de fermes familiales 
sur 483 millions de fermes. C’est moins que les estima-
tions de 2014 qui parlaient de 513 millions de fermes 
familiales sur 570 millions de fermes au total, mais dans 
l’ensemble, l’importance des agricultures familiales et la 
nécessité de sa promotion pour parvenir à nourrir du-
rablement le monde sont confi rmées.

Des réalités complexes et diversifi ées

Dans 105 pays, les fermes familiales 

représentent 98% des fermes existantes

Pays sondés 

par l’étude (2015): 

The State of Family 

Farms in The World

L
a diversité des agricultures mondiales est à l’ori-
gine de la diffi  culté de cerner de manière pré-
cise et quantitative les réalités et la diversité des 

agricultures familiales. Pour établir des statistiques sur les 
agricultures familiales, la FAO est souvent obligée de s’en 
reme� re aux données récoltées par les États et aux défi -
nitions des agricultures familiales formulées par les États 
eux-mêmes. Ces défi nitions peuvent varier, le Brésil, par 
exemple, n’ayant pas la même conception de ce qu’est 
la surface d’une exploitation familiale que le Sénégal. 
Les notions d’appartenance à une famille, une commu-
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ils tendent à soutenir leurs agriculteurs. Qu’en 
est-il, par exemple, du soutien aux agricultures 
familiales pour les pays rangés par les Nations 
unies dans le groupe dit des PMA (pays les 
moins avancés), dont les économies sont for-
tement ancrées dans l’agriculture, pratiquée 
sur des surfaces de moins de 15 hectares ? 
Leurs politiques agricoles dépendent quasi 
exclusivement des dotations des pays riches. 
En se rapportant aux statistiques de l’OCDE 
(une organisation internationale qui regroupe 
la majorité des pays riches occidentaux) de 
1997 à 2016, on constate que les pays membres 

de l’OCDE ont accordé 116 milliards de dollars 
US aux secteurs agricoles des PMA, alors que 
durant la même période de vingt ans, ces pays 
investissaient dans leurs propres agricultures 
à hauteur de 5 500 milliards de dollars US. De 
surcroît, il est di�  cile voire impossible de déter-
miner ce qui dans ces 116 milliards a réellement 
soutenu les agricultures familiales. Sachant que 
la majorité des populations actives des PMA est 
concentrée dans le secteur agricole et a continué 
à vivre sous le seuil de pauvreté, on s’imagine fa-
cilement la faiblesse des appuis qui ont été ac-
cordés aux agricultures familiales de ces pays…

Que reste-t-il pour les producteurs familiaux ? Le 
� nancement de quelques intrants ? Des réduc-
tions de taux d’intérêt pour de petits investis-
sements ? Quasiment rien en regard des besoins 
énormes qui sont requis pour a� ronter, comme 
nous le verrons dans ce baromètre, le dé�  de la 
transformation des agricultures familiales.

A fortiori, ainsi que le constate l’article consa-
cré aux politiques publiques (voir page 51), on 
peut compter sur ses doigts les gouvernements 
qui soutiennent actuellement la transition 
agroécologique.

Au-delà de savoir combien il faut investir, c’est 
surtout la manière qui est importante dans le 
� nancement de l’agriculture. Comment faire en 
sorte que les productions agricoles soient diri-
gées vers l’alimentation humaine (voir page 41) ? 
Comment gérer l’empreinte environnementale 
de l’activité agricole (page 47) ? Comment re-
penser les modèles agricoles alimentaires et 
soutenir les agricultures familiales dans leur 
adaptation et leur transition vers une produc-
tion durable ?  

Rédaction : Pierre Coopman

Les investissements 

dans l’agriculture sont 

nécessaires dans tous 

les pays mais trop bas 

dans les pays pauvres 

dépendants de l‘aide

Investissements dans le secteur agricole sur 20 ans (1997-2016)

Pays riches
(OCDE)

Pays émergents Pays pauvres
(dits pays du groupe PMA)

5 500 milliards $ 

investis
 dans leur agriculture

1 931 milliards $ 

investis
 dans leur agriculture

116 milliards $ 

reçus de l’OCDE

pour le développement 

de leur agriculture
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T
out qui s’intéresse de près ou de loin à 
la faim dans le monde, au système ali-
mentaire et à l’agriculture mondiale voit 

directement son a� ention focalisée sur une 
question : comment nourrir le monde en 2050 ? 
Comment assurer la sécurité alimentaire pour 
une planète qui abritera 9,7 milliards d’êtres 
humains ? Ce� e question, tel un mantra, est ré-
pétée et reprise en chœur par les chercheurs, 
les institutions internationales et les respon-
sables politiques. Si la question est légitime, elle 
focalise cependant notre a� ention sur une par-
tie de la réalité. Elle entraîne systématiquement 
des considérations liées à l’explosion démogra-
phique et appelle de manière subliminale une 
réponse productiviste : la priorité est à l’aug-
mentation de la production et à l’amélioration 
des rendements.

Une question 
qui n’est pas neutre

Comment nourrir le monde en 2050 ? Ce� e 
question n’est pas neutre. Alors que les an-
nées 1990 et le début des années 2000 ont 
été caractérisés par un très faible intérêt pour 
le secteur agricole dans les espaces de décision 
internationaux, la crise alimentaire de 2008 a 
remis la sécurité alimentaire au cœur des agen-
das. Ce� e crise trouvait son origine dans une 
série de facteurs qui n’étaient en rien liés au 
manque de denrées alimentaires au niveau glo-

bal. La réponse internationale a pourtant immé-
diatement été centrée sur le besoin d’accroître 
la production mondiale, et le débat s’est rapi-
dement orienté sur l’horizon 2050. Dès 2008, 
des appels ont été lancés pour doubler la pro-
duction mondiale. Quelles sont les raisons qui 
ont amené le débat à prendre ce� e tournure ?

Selon Eve Fouilleux, Nicolas Bricas et Arlène 
Alpha1 , ce� e hégémonie du discours produc-
tiviste démontre les rapports de force au sein 
des institutions en charge de l’agriculture et de 
la sécurité alimentaire. Di� érents facteurs en-
couragent ce� e hégémonie: la prédominance 
des institutions agricoles et agronomiques (au 
détriment d’institutions chargées de la santé 
et des enjeux nutritionnels, de lu� e contre la 
pauvreté ou d’accès aux droits par exemple) ; 
la puissance des acteurs privés et de leurs ré-
seaux dans la gouvernance globale et leur capa-
cité à in� uencer le débat ; et en� n les disparités 
de ressources entre les di� érentes catégories 
d’acteurs qui génèrent des di� érences dans le 
poids qui est accordé à leur parole.

Certains acteurs tiennent particulièrement 
ce discours. Ainsi, les multinationales, et par-
ticulièrement celles qui sont en amont de la 
production agricole (semences, engrais, pro-
duits phytosanitaires), ont un discours pure-
ment productiviste : elles mettent largement 
en avant, dans leur communication, la mission 
de nourrir le monde et s’annoncent comme la 
solution pour atteindre la sécurité alimentaire 

Comment nourrir le monde en 2050 ? Cett e questi on légiti me 
est devenue le centre de la réfl exion et du débat public sur la 
sécurité alimentaire. Mais est-il possible d’envisager le futur 
de l’alimentati on et de l’agriculture à travers un autre fi ltre ? 
L’augmentati on de la producti on est-elle le défi  fondamental du 
système alimentaire ?

| PRODUIRE PLUS ? |

« Nourrir le monde en 2050 », 
avec les agricultures familiales

Notes 

 1  Eve Fouilleux, Nicolas 
Bricas, Arlène Alpha (2017) 
« Feeding 9 billion people’: 
global food security debates 
and the productionist trap » 
Journal of European Public 
Policy, 24:11, 1658-1677 
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dans le futur, elles promeuvent une approche 
purement technique loin de toute remise en 
cause du système. Ensuite, les initiatives in-
ternationales qui se sont saisies de la sécurité 
alimentaire (comme la Nouvelle alliance pour 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle, initiée 
par le G8) et les grandes fondations me� ent 
également l’emphase sur l’augmentation de 
la production agricole. Derrière ces initiatives 
et fondations plane l’ombre des intérêts � -
nanciers du secteur agroalimentaire, elles dé-
veloppent donc sans surprise une approche 
productiviste et misent sur un rôle renforcé 
du secteur privé dans le développement agri-
cole. En� n, les syndicats agricoles occidentaux 
majoritaires usent également de ce paradigme 
productiviste : produire plus pour nourrir le 
monde est une stratégie qu’ils me� ent réguliè-
rement en avant pour défendre leurs intérêts.

L’enjeu n’est pas uniquement 
démographique

Faudra-t-il produire plus de denrées en 2050? 
Les études les plus récentes estiment que la 
demande globale de produits agricoles va aug-
menter de 60 à 120%. Selon David Tilman2, la 
demande devrait augmenter de 100% en ca-
lories et de 110% en protéines entre 2005 et 
2050. Dans une nouvelle étude publiée en juil-
let 20183 , il est estimé qu’une augmentation 
calorique de 119% serait nécessaire dans un 
scénario de « business as usual ». La FAO a 
quant à elle revu ses estimations à la baisse en 
20124 et prévoit une augmentation de 60% 
entre 2005/2007 et 2050. 

L’augmentation de la démographie mondiale 
est évidemment un élément important de ces 
estimations, puisque nous serons entre 9 et 
10  milliards à l’horizon 2050. Mais le déve-
loppement socioéconomique, l’augmentation 
des revenus est également un facteur primor-
dial. David Tilman identi� e un lien régulier 
entre les revenus et la demande agricole : de-
puis 1960, la demande globale des produits 
agricoles a augmenté en fonction du revenu 
réel par habitant. Avec l’amélioration des re-
venus, les régimes alimentaires se transforment 
et deviennent plus riches (en calories, en ali-
mentation animale) et plus gourmands en sur-
face cultivée. En conclusion, si l’augmentation 
de la population est un facteur essentiel, elle 
n’est qu’une partie du problème : les change-
ments de régime alimentaire sont également à 
prendre en compte.

Produire plus 
et respecter l’environnement, 
une équation possible ?

Les projections indiquent donc clairement une 
augmentation de la demande, comment pour-
rons-nous y faire face ? Entre 1963 et 2005, une 
augmentation importante de la production a 
été permise par l’incroyable augmentation des 
rendements des principales cultures. Cela n’a 
cependant pas su�   à combler la demande, et 
les surfaces cultivées ont augmenté de 30%.

La croissance des rendements futurs fait l’objet 
de débats, mais beaucoup s’accordent sur le fait 
que ce� e croissance va diminuer. L’augmenta-
tion de la demande alimentaire ne pourra donc 

30%

Forêt

3%

Eau douce

30% 

Zones désertiques
et artificialisées

25% 

Pâturages

= 37% consacrés à l'agriculture

12%

Cultures 
agricoles

Répartition de la superfi cie terrestre émergée

Alors que 37% des terres émergées 

sont consacrées à l’agriculture, les contraintes 

environnementales requièrent de restreindre 

l’expansion agricole

Source : Sandrine Paillard et al., Agrimonde, 2010 
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qu’en partie être comblée par la croissance des 
rendements. Selon certaines études, l’expansion 
des terres agricoles pourrait ainsi se poursuivre 
dans les 40 prochaines années au même rythme 
que pendant les 40 dernières. Les contraintes 
environnementales (déforestation, perte de 
biodiversité, émissions de carbone) requièrent 
pourtant de restreindre au maximum l’expan-
sion agricole. L’enjeu est dès lors d’augmenter 
la production sans augmenter les surfaces agri-
coles, tout en veillant à éviter les dégâts sociaux 
et environnementaux liés à l’intensi�cation agri-
cole et à la révolution verte. Est-il réellement 
possible de résoudre une telle équation ?

Dissocier l’enjeu  
de la sécurité alimentaire  
de celui de la production

Selon la FAO, 2 353 kcal par personne 
et par jour su�sent pour satisfaire les 
besoins alimentaires au niveau global. 
En réalité, cela fait plus de 30 ans, de-
puis 1981, que la disponibilité globale 
de nourriture par habitant excède les 
besoins, il y a donc aujourd’hui plus 
que ce qui est nécessaire pour nourrir 
les 7,6  milliards d’habitants de notre planète. 
Pourtant, la faim est toujours bien d’actualité. La 
malnutrition est aussi bien plus large que l’unique 
sous-alimentation, qui touche déjà 821 millions 
de personnes – pour la plupart agricultrices et 
agriculteurs. Ainsi, la faim cachée, c’est-à-dire 
les carences en nutriments, touche plus de 2 mil-
liards de personnes. En�n, au moins 2 milliards 
de personnes consomment trop de calories ali-
mentaires. Comme les carences en nutriments 
touchent les personnes qui peuvent également 
être sous-alimentées ou en surpoids, environ la 
moitié de la population humaine est a�ectée par 
des problèmes de malnutrition.

En 1983, Amartya Sen démontrait que l’insécu-
rité alimentaire était bien plus le résultat de la 
pauvreté, d’un manque d’accès à la terre et aux 
moyens de production que de pénuries d’ali-
ments. En 1993, le secrétaire général de l’ONU 
Boutros Boutros-Ghali déclarait : « Le monde 
produit maintenant su�samment de nourriture 
pour se nourrir. Le problème n’est pas simple-
ment technique, c’est un problème d’accès aux 
denrées, de distribution et de droit. Avant tout, 
c’est un problème de volonté politique »5. La 
sécurité alimentaire est encore aujourd’hui bien 
plus un problème d’accessibilité aux aliments 
(donc de pauvreté), qu’un problème de dispo-
nibilité (donc de production). Les projections 
d’augmentation de la demande servent donc 

aujourd’hui de justi�cation pour intensi�er la 
production sans reme�re en question les causes 
systémiques de l’insécurité alimentaire, parmi 
lesquelles la pauvreté et les inégalités �gurent en 
première ligne. La recherche scienti�que est éga-
lement orientée de manière prédominante vers 
l’augmentation de la productivité des cultures : 
ainsi, seuls 6% des publications relatives à la sé-
curité alimentaire durant les 25 dernières années 
ont traité du genre, de la justice et de l’équité.

L’intensi�cation de la production agricole ne 
correspond pourtant pas systématiquement 
à une amélioration de la sécurité alimentaire, 
une récente étude6 semble même indiquer le 

contraire : via l’analyse de 60 études d’impacts 
de l’intensi�cation agricole sur l’environnement 
et le bien-être humain, il est apparu qu’il y a 
très peu de preuves d’impacts positifs et qu’au 
contraire, les impacts négatifs au niveau social 
et environnemental sont monnaie courante. Les 
béné�ces sont souvent distribués de manière 
inéquitable et favorisent les individus en meil-
leure posture au détriment des plus pauvres. 
Une autre étude publiée en 20157 constate que, 
sur la période de 1970 à 2012, l’augmentation 
de la production agricole n’a pas été la cause 
principale de l’amélioration de la nutrition in-
fantile: la diversité des régimes, l’assainissement, 
l’accès à l’eau et l’éducation des femmes ont été 
des facteurs tout autant voire plus importants.

Entendons-nous : la question de l’augmentation 
de la production alimentaire a été et demeure 
une stratégie importante, c’est le focus unique 
sur ce�e production et la façon dont elle est en-
visagée qui sont ici contestés. 

Remettre en cause les usages 
de la production agricole 

Une question bien trop souvent mise au pla-
card dans les ré�exions sur la sécurité alimen-
taire et l’horizon 2050 est la suivante : que 
faisons-nous de nos productions agricoles 

 

Notes 

2  David Tilman, Christian 
Balzer, Jason Hill, Belinda L. 
Befort (2011), « Global food 
demand and the sustainable 
intensi�cation of agriculture », 
Proceedings of the National 
Academy of Sciences.  

3  Berners-Lee M, Kennelly C, 
Watson R and Hewi� CN. 
(2018), « Current global 
food production is su�cient 
to meet human nutritional 
needs in 2050 provided 
there is radical societal 
adaptation », Elem Sci Anth.

4  Alexandratos and Bruisma 
(2012), World agriculture 
towards 2030/2050: �e 
2012 revision, FAO.

5  Boutros Boutros-Ghali, 
Conference on Overcoming 
Global Hunger, Washington 
DC, 30 novembre 1993.

6  Laura Vang Rasmussen et 
al., 2018, Social-ecological 
outcomes of agricultural 
intensi�cation, Nature 
Sustainability.

7  Smith LC, Haddad L., 2015, 
« Reducing child under-
nutrition: past drivers and 
priorities for the post-MDG 
era. »World Dev. 68:180–204

Il est possible d’assurer la sécurité 

alimentaire avec la production 
agricole actuelle
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Notes 

 8  Emily S Cassidy et al., 2013, 
« Rede� ning agricultural 
yields: from tonnes to people 
nourished per hectare », Envi-
ronmental Research Le� ers.

  Berners-Lee M, Kennelly C, 
Watson R and Hewi�  CN. 
(2018), « Current global food 
production is su�  cient to meet 
human nutritional needs in 
2050 provided there is radical 
societal adaptation », Elem Sci 
Anth.

   9  Foley J. A. et al., 2011, Solu-
tions for a cultivated planet, 
Nature. 

aujourd’hui ? Peu d’études se sont concrète-
ment penchées sur la répartition mondiale des 
calories alimentaires selon les usages, nous en 
avons relevé deux8 dont nous pouvons tirer un 
enseignement éclairant : aujourd’hui, moins 
de la moitié des calories produites par l’agri-
culture � nissent dans les estomacs humains 
(voir infographie ci-dessus).

Zoom sur l’élevage
29,3% des calories produites par le système 
agricole sont destinées à l’alimentation ani-
male, il s’agit donc d’un poste important dans 
l’attribution des calories cultivées. La place 
de l’élevage est donc centrale dans notre sys-

tème de production agricole, une étude de 
20119 analyse ainsi que 75% des terres agri-
coles sont consacrées à la production animale, 
(dont 40% des terres cultivables, le reste étant 
constitué des pâtures). 

Il apparaît que le taux de conversion global 
de calories végétales en calories animales est 
seulement de 11 à 12%, autrement dit, si nous 
donnons 100 calories végétales à un animal, 
nous ne pourrons en consommer en lait et en 
produits carnés qu’à hauteur de 12 calories. Les 
pertes caloriques sont donc énormes pour les 
animaux nourris exclusivement avec des den-
rées alimentaires : 88 à 89% des calories y sont 
perdues. Cependant, les animaux ruminants 

57,4%
Total de calories 

qui ne sont

pas disponibles 
pour l’alimentation 

humaine

42,6%
Total de calories 

disponibles
pour l’alimentation 

humaine

29,3%

Total de calories 
destinées à 

l’alimentation 
animale 

19,3% 

 ne retournent pas 
vers  

l’alimentation 
humaine

13,6%

Usages 
non alimentaires 

(dont agrocarburants)

2,1%

Semences
(nécessaires à 
la production) 22,4%

Pertes et 
gaspillages

32,6%

Alimentation 
humaine 

issue 
des produits 

végétaux

10% 

 retournent vers  
l’alimentation 

humaine

Répartition mondiale des calories issues des terres cultivées 

57,4% 

des calories produites ne sont pas disponibles 
pour l’alimentation humaine

Source : Berners-Lee et al., 2018 
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consomment également beaucoup de calories 
issues des pâtures, ce qui est très intéressant car 
ce sont des calories qui ne sont pas assimilables 
par l’être humain. Les systèmes pastoraux et 
herbagers viennent donc gon� er l’apport de 
l’élevage à l’alimentation humaine : sur le total 
des 29,3% de calories agricoles a� ribuées aux 
animaux, 10% des calories reviennent dans l’ali-
mentation humaine sous la forme de produits 
carnés, avicoles et laitiers.

Le propos n’est pas de promouvoir nécessai-
rement un régime végétalien. Il est de mon-
trer l’importance de l’élevage dans l’usage 
des calories agricoles. Afin d’augmenter la 
disponibilité de calories pour les êtres hu-
mains, une diminution de la consommation 
de produits animaux est à encourager, ainsi 
qu’une priorisation de l’élevage issu de sys-
tèmes herbagers et pastoraux.

Zoom sur les agrocarburants, 

les pertes et les gaspillages 
Parmi les différents usages non alimentaires, 
qui représentent plus de 13% des calo-
ries alimentaires dans l’étude mentionnée, 
les agrocarburants de première génération 
(c’est-à-dire issus de cultures traditionnelle-
ment dédiées à l’alimentation) prennent une 
place de plus en plus importante. L’utilisation 
des agrocarburants a ainsi augmenté de plus 
de 600% entre 2000 et 2015, ce qui a mono-
polisé une part grandissante de calories issues 
de l’agriculture, et cette part risque encore 
d’augmenter dans le futur. Cet usage fait évi-
demment concurrence à l’usage alimentaire. 

Concernant les pertes et gaspillages, la FAO es-
time qu’ils correspondent à un tiers du volume 
de production. En termes de calories, cela corres-
pond plutôt à 22% des calories produites.

Remettre en cause la demande 

Nous pouvons donc considérablement augmen-
ter la disponibilité des aliments dans le monde 
sans augmenter la production. Il est ainsi théo-
riquement tout à fait possible d’assurer la sécu-
rité alimentaire des humains aujourd’hui, mais 
également en 2050, avec la production agricole 
actuelle. Quatre milliards de personnes de plus 
pourraient ainsi être nourries, si on empêchait 
que les calories issues de l’agriculture soient diri-
gées vers les animaux et les agrocarburants.

Dans les projections pour nourrir le monde, les 
évolutions des demandes de produits agricoles 
sont prises pour argent comptant, comme si leur 

évolution était indépendante de tout autre fac-
teur, ce qui est largement contestable. Il est donc 
essentiel de gérer la demande, plutôt que de 
simplement essayer de la rencontrer. L’usage ali-
mentaire doit être priorisé par rapport à d’autres 
usages, mais les forces du marché amènent actuel-
lement à une allocation ine�  cace des ressources 
agricoles mondiales. Des régulations et des inter-
ventions sont donc nécessaires car le changement 
est peu probable s’il repose uniquement sur les 
actions individuelles indépendantes et sur la 
bonne volonté des industries. 

Changer le paradigme

Comme nous avons pu le voir, la réponse pro-
ductiviste est largement insu�  sante et elle ne ré-
pond que très partiellement à la problématique 
de la sécurité alimentaire. Premièrement, elle en 
omet une partie des causes (la pauvreté, les iné-
galités) et elle en a une vision étriquée (la sécurité 

L’utilisation des agrocarburants 

a augmenté de plus 
de 600 % en 15 ans 

750%

500%

250%

0%

2001 2016

Production d’agrocarburants dans le monde

Source : US Energy Information Administration 
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Pertes et

gaspillages
alimentaires 

au niveau mondial (kcal)

Les agricultures familiales 
pour nourrir le monde en 2050

Me� re les agricultures familiales au centre de 
l’approche est fondamental, car elles fournissent 
la majeure partie des aliments au niveau mondial, 
et assurent des revenus à près de 500 millions de 
ménages à travers le monde. Au sein des agricul-
tures familiales, les agricultures à petite échelle 
sont largement majoritaires ; alors que celles-ci 
sont très peu soutenues par les politiques pu-
bliques, il est prouvé qu’elles produisent une plus 
grande diversité d’aliments, qu’elles produisent 
plus à l’hectare que les plus grandes exploitations 
et qu’elles destinent une plus grande part de leur 
production à l’alimentation humaine10. 

Développer des approches agroécologiques 
qui diminuent les impacts négatifs de la pro-
duction agricole est également nécessaire, ces 
approches sont d’ailleurs particulièrement bien 
adaptées aux réalités des agricultures familiales.

Des solutions existent et ont prouvé leur e�  ca-
cité, mais le récit joue toujours aujourd’hui en 
faveur du productivisme agricole, et le mantra 
« nourrir le monde en 2050 » y participe. Bien 
plus qu’ailleurs, c’est sur le terrain des idées, 
sur le territoire immatériel, que se joue le com-
bat qui décidera de notre système alimentaire 
de demain, travaillons donc à déconstruire ce 
discours, et à en proposer d’autres. 

Un article de François Grenade

alimentaire ne se limite pas à un manque de calo-
ries, les carences en nutriments et l’obésité en font 
également partie). Deuxièmement, elle encou-
rage une intensi� cation agricole qui a largement 
montré ses limites sociales et environnementales. 
Troisièmement, la réponse productiviste délaisse 
la question des usages faits des produits agricoles 
or, comme nous l’avons démontré, il est pos-
sible d’augmenter sensiblement la disponibilité 
d’aliments sans pour autant produire plus, étant 
donné qu’une majorité des calories produites ne 
terminent pas dans nos assie� es. 

L’intensi� cation agricole a clairement joué dans 
le passé contre les petits producteurs agricoles, 
et l’agriculture familiale en général, en favorisant 
les plus gros producteurs, en augmentant les iné-
galités et en impactant négativement l’environ-
nement. La peur de la pénurie permet de voir 
toute autre conséquence négative du système 
agricole comme un moindre mal, et donc de ne 
pas reme� re en cause le système et ceux qui en 
pro� tent. Il est maintenant temps de sortir de ce 
paradigme productiviste. Le business as usual 
dans l’agriculture a un coût environnemental, 
sanitaire et social qui ne sera pas tenable à long 
terme. Il est nécessaire de passer d’une ré� exion 
qui vise simplement à produire plus de nourri-
ture à une ré� exion qui englobe l’ensemble du 
système alimentaire, de la fourche à l’assie� e, 
et mesure ses di� érents impacts, non seulement 
pour la sécurité alimentaire, mais également pour 
les écosystèmes, la santé publique et le bien-être 
social en général. 

25% 
Pertes 

après récolte

20% 
Pertes liées 

à la consommation 
(gaspillage)

25% 

Pertes 
pendant la récolte 
ou laissées en terre

5% 
Pertes liées 

au commerce international

$

25% 
Pertes liées 

à la transformation 
et à la distribution

Production Post production

Notes 

 10  Ricciardia V., Ramanku� ya 
N., Mehrabia Z., Jarvisa L., 
Chookolingoa B. (2018), « How 
much of the world’s food 
do smallholders produce?», 
Global Food Security 17. 

Source : Berners-Lee et al., 2018 
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Face aux limites de la planète

p
endant longtemps, au sein des enceintes 
de négociations internationales sur le 
changement climatique, l’agriculture a 

été un sujet très peu développé. Après qu’un 
texte sur l’agriculture eut été rejeté en 2009 à 
Copenhague, de timides avancées ont été en-
grangées en 2011 à Durban, et en 2015 à Paris. 
Des oppositions majeures subsistent toujours 
entre la priorité à donner à l’a� énuation – à 
la réduction des émissions de gaz à e� et de 
serre  –, portée plutôt par les pays industriali-
sés, et la priorité à donner à l’adaptation, por-
tée plutôt par les pays émergents et les pays 
les plus pauvres. Un accord a cependant été 
trouvé lors de la COP23, la conférence clima-
tique internationale qui s’est déroulée à Bonn 
du 6 au 17 novembre 2017. Cet accord crée un 
groupe de travail permanent sur l’agriculture, 
le Koronivia Joint Work On Agriculture. Celui-ci 
est amené à avancer des actions de mise en 
œuvre concrètes pour l’a� énuation et l’adap-
tation des changements climatiques dans le sec-
teur de l’agriculture.

Cet intérêt grandissant pour l’agriculture dans 
l’action climatique globale est plus que né-
cessaire et bienvenu. Ce travail pourrait en ef-
fet déboucher sur des actions concrètes pour 
soutenir l’adaptation des agricultures familiales 
des pays du Sud. La question de l’a� énua-
tion est également fondamentale et requiert 
des actions urgentes. Mais a� ention tout de 
même à ne pas réduire l’agriculture à un émet-
teur-séquestreur de gaz à e� et de serre, en 
laissant de côté d’autres enjeux fondamentaux 

comme la problématique environnementale dans 
son ensemble et l’impératif de la sécurité ali-
mentaire. Si le préambule de l’accord de Paris 
et le mandat du Koronivia Joint Work on Agri-
culture insistent sur la priorité à donner à ce� e 
sécurité alimentaire, il reste à voir si cela sera 
bien respecté dans les faits. 

Agricultures familiales et 
réchauffement climatique

Les agricultures familiales du Sud ont très peu 
contribué aux changements climatiques en 
cours, pourtant, les baisses de rendements liées 
au réchau� ement sont et seront importantes 
pour ces acteurs. Ceci s’explique par leur situa-
tion géographique, par le type d’agriculture 
qu’ils pratiquent (majoritairement une agricul-
ture pluviale qui dépend donc de la quantité et 
de la régularité des précipitations) ainsi que par 
le fait qu’ils ont souvent peu de ressources mo-
bilisables pour s’adapter. Les agricultures fami-
liales des pays du Sud sont donc les premières 
victimes des changements climatiques en cours. 
Il est dès lors primordial que la réponse interna-
tionale accorde une grande importance à leur 
adaptation. 

D’un autre côté, les pratiques agricoles diver-
si� ées, intégrées et les cultures associées, qui 
sont souvent l’apanage des agricultures à petite 
échelle, sou� rent moins des impacts climatiques 
et ont une meilleure résilience que les grandes 
monocultures. Ainsi, si les agricultures familiales 

Le secteur agricole et le système alimentaire sont liés à une part 
importante des émissions de gaz à e� et de serre et l’agriculture 
pâtit déjà des changements climatiques. Les négociations 
internationales sur le climat commencent à s’intéresser à ce sujet. Il 
s’agit d’une réelle opportunité mais voir uniquement l’agriculture 
sous l’angle climatique peut également engendrer des risques. Une 
vision globale des systèmes alimentaires et de leurs divers impacts 
est nécessaire pour une transition vers une agriculture qui soit 
réellement durable, et qui béné� cie aux paysannes et paysans.

| PRODUIRE MIEUX |
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ports de l’IPBES sortis en mars dernier2. Ceux-ci 
constatent un déclin massif et généralisé de la 
faune et de la �ore à travers le monde, avec des 
dangers importants d’e�ets retour sur le bien-
être humain. Une image plus globale des dé�s 
environnementaux est donc nécessaire pour ne 
pas foncer tête baissée vers des solutions qui 
seraient uniquement liées à la résolution de la 
problématique climatique.

Concernant l’agriculture, une récente étude3 a 
estimé l’importance de la production agricole 
dans les pressions sur les limites de la planète. 
Le concept de limites planétaires reconnaît neuf 
frontières à respecter pour garantir des condi-
tions de vie sécurisées à l’humanité. Il est ressorti 
de ce�e étude que l’activité agricole jouait un 
rôle majeur et prépondérant : sur les neuf fron-
tières, cinq sont actuellement dépassées, avec un 
rôle largement dominant de l’agriculture dans 
quatre d’entre elles (voir infographie ci-contre). 

Développer une vision globale 
des systèmes alimentaires

L’activité agricole est donc responsable du plus 
large impact de l’être humain sur son environ-
nement. Par conséquent, les solutions avancées 
pour le climat doivent prendre en compte l’en-
jeu environnemental dans sa globalité et éviter 
les dangers d’une ré�exion en silo qui ne verrait 
que la question des changements climatiques, 
voire que l’impératif de la séquestration du car-
bone. Une ré�exion sur les impacts environne-
mentaux mais également économiques, sociaux, 
sanitaires et culturels des systèmes alimentaires 
est nécessaire pour dégager des solutions qui 
répondent véritablement à l’enjeu du dévelop-
pement durable. Comme le souligne une toute 
récente étude4 : « Il n’y aura pas de développe-
ment durable sans une profonde transformation 
des systèmes alimentaires. » La crise climatique 
constitue une opportunité pour repenser ce 
système alimentaire largement défaillant.

La piste prometteuse 
de l’agroécologie

Lorsque le système est pensé dans son en-
semble et que la totalité des impacts sont pris 
en compte, l’agroécologie apparaît comme la 
piste la plus prome�euse5 , assurant des exter-
nalités positives pour le climat mais aussi pour 
l’environnement dans son ensemble, ainsi que 
des béné�ces sociaux importants, notamment 
pour les productrices et producteurs de l’agri-
culture familiale. D’un point de vue climatique, 

sont touchées de plein fouet, une part de la ré-
ponse aux changements climatiques en cours pour-
rait bien résider dans leurs pratiques agricoles.

Fausses bonnes idées  
pour le climat 

Certaines réponses au réchau�ement climatique 
peuvent comprome�re la sécurité alimentaire 
de populations vulnérables. Ainsi, la piste de la 
séquestration du carbone dans les terres, qui re-
tient de plus en plus d’a�entions, comporte des 
risques : voir les terres comme un puits de carbone 
peut engendrer une pression sur les terres, et ainsi 
me�re en danger les droits à la terre des commu-
nautés locales ainsi que la biodiversité. Ces solu-
tions de séquestration, si elles sont développées 

à grande échelle, peuvent s’avérer insoutenables. 
Ainsi, une étude récente1 conclut que « face à de 
sévères compromis avec la société et la biosphère, 
[…] la séquestration du carbone dans les sols n’est 
pas une alternative viable à des sévères réductions 
d’émissions ». Si des solutions de séquestration 
peuvent aider dans des situations données, elles 
doivent être ré�échies au regard des di�érents 
impacts sociaux et environnementaux, avec une 
a�ention particulière à la sécurité alimentaire. 

Dans le même ordre d’idées, un puissant lob-
bying agrochimique tente aujourd’hui de pro-
mouvoir une vision de l’agriculture basée sur le 
non-labour, qui séquestre le carbone dans les 
sols tout en préservant les intérêts des industries 
de semences, de fertilisants et de pesticides. Ce 
modèle, basé sur la monoculture, l’usage d’OGM 
et l’emploi massif de désherbants, aurait l’avan-
tage de perme�re de stocker le carbone dans les 
sols, mais il continue à avoir des impacts environ-
nementaux et sociaux alarmants !

L’environnement 
ne se limite pas au climat

Les impacts de l’activité humaine sur l’environ-
nement dépassent les uniques changements 
climatiques, en témoignent les alarmants rap-

Notes 

1  Boysen et al., 2017, �e 
limits to global-warming mi-
tigation by terrestrial carbon 
removal, Earth’s Future,  
5, 463–474.

2  Equivalent du GIEC 
– Groupe d’experts 
intergouvernemental sur 
l’évolution du climat – pour 
la biodiversité.

3  Campbell et al., 2017, 
« Agriculture production as 
a major driver of the Earth 
system exceeding planetary 
boundaries », Ecology and 
Society.

4  Voir le communiqué du 
Cirad du 8 août 2018, à 
propos de ce�e étude : 
Sans transformation des 
systèmes alimentaires, pas 
de développement durable, 
www.cirad.fr

5  IAASTD, International 
Assessment of Agricultural 
Knowledge, Science and 
Technology for Develop-
ment, 2009

Pas de développement durable  

sans une transformation  
des systèmes alimentaires
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Cinq limites planétaires 

déjà dépassées
Neuf limites planétaires ont été identifi ées. Cinq sont actuellement dépassées, avec un rôle très 
important de l’agriculture dans cinq d’entre elles. 

L’agriculture intervient pour 24% dans les changement climatiques {4}, mais son rôle est 
encore beaucoup plus important ailleurs : 80% sur l’intégrité de la biosphère {2}, 80% sur le 
changement d’aff ectation des terres {3}, 84% sur l’usage de l’eau douce {5} et 85 et 90% sur 
les cycles biogéochimiques de l’azote et du phosphore {1} pour les productions d’engrais. 

Les autres limites planétaires sont l’acidifi cation des océans {6}, la raréfaction de l’ozone 
stratosphérique {7}, la charge en aérosols dans l’atmosphère {8}, et l’introduction de nouvelles 
entités {9}, c’est-à-dire d’émissions de substances toxiques de longue durée.

Source: Campbell et al. 2017

7

8

Phosphore
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Intégrité
de la biosphère
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Diversité génétique
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développer des systèmes agroécologiques est 
un moyen d’adaptation e�  cace, approprié et 
accessible pour les agricultures familiales du 
Sud. La résilience de ces systèmes a été mise en 
exergue à de nombreuses reprises, ils méritent 
donc d’être largement promus et soutenus 
dans le cadre de l’adaptation des agricultures 
aux changements climatiques. Ces systèmes 
perme� ent également d’a� énuer les émissions 
de gaz à e� et de serre et peuvent stocker du 
carbone dans les sols.

Bien que les impacts insoutenables du système 
actuel – et les impacts prome� eurs des alter-
natives – soient largement établis, bien que la 

prise de conscience de l’impasse grandisse dans 
la société en général, et dans la communauté 
scienti� que et la société civile en particulier, il 
incombe aux politiques publiques, et notam-
ment aux politiques climatiques internationales, 
de créer un cadre favorable à la transition vers 
des systèmes alimentaires qui soient sociale-
ment plus justes et davantage respectueux de 
l’environnement. Malgré de timides avancées, 
ce combat-là est encore loin d’être gagné. 

Rédaction : François Grenade

Notes 

*   Edwards, J., Kleinschmit, J., Schoonover, H. (2009). Identifying our climate 
“foodprint”: Assessing and reducing the global warming impacts of food and 
agriculture in the U.S. : Institute for Agriculture and Trade Policy.

L’
agriculture, la foresterie et l’usage des terres 
représentaient 24% des émissions de gaz à 
eff et de serre en 2010, qui se répartissaient 

équitablement entre les émissions directes de l’agricul-
ture (méthane, protoxyde d’azote) et les émissions liées 
au changement d’aff ectation des sols (principalement 
dues à la déforestation, elle-même liée à l’expansion des 
terres agricoles). Ne sont comprises ici que les activités 
agricoles mais les autres activités du système alimentaire 
ont également une empreinte environnementale et 
climatique. La fabrication des intrants tels que les ferti-
lisants, l’énergie utilisée dans les installations agricoles, 
la transformation, le conditionnement, l’emballage, le 
transport, la réfrigération, la distribution, la préparation 
des aliments produisent également des gaz à eff et de 
serre. Ainsi, dans les pays riches, un produit alimentaire 
transformé peut produire la majorité de ses gaz à eff et 
de serre durant la transformation et la distribution ; une 
étude* réalisée aux États-Unis a� ribue d’ailleurs 40% des 
émissions globales du système alimentaire américain à 
ces étapes de transformation et distribution.

Si les perspectives sur les émissions futures de gaz à ef-
fet de serre peuvent beaucoup varier selon les modèles, 
les diff érents scénarios se rejoignent sur un point : l’im-
portance grandissante des émissions liées à l’agriculture 
dans le futur. Parallèlement, le réchauff ement climatique 
impacte et impactera fortement l’activité agricole. Si 
les diff érences régionales sont importantes, de manière 
globale, l’activité agricole va devenir plus diffi  cile et ses 
bénéfi ces vont diminuer. Les régions tropicales, là où se 
concentre la majorité des agricultures familiales et des 
petits producteurs agricoles, sont et seront impactées 
de manière disproportionnée.

35% 
Énergie

6% 
Logements

14% 
Transport

21% 
Industrie

24% 
Agriculture, 
foresterie 
et autres 

utilisations 
des terres 

(AFOLU)

L’agriculture, 
la foresterie et 
l’usage des terres 
représentent 24% 
des émissions 
de gaz à effet 
de serre 

Source : IPCC 2014  
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| PRODUIRE AUTREMENT |

Quelles politiques publiques 

pour soutenir la transition 

agroécologique ?

L
es intentions ont peu évolué depuis le 
discours de J. Graziano Da Silva de 2014. 
Il y a bien eu l’organisation d’un 2e sym-

posium du 3 au 5 avril 20181. D’après Fran-
çois Delvaux, chargé de plaidoyer au Cidse2, 
« le langage de la FAO est assez progressiste, 
et quelque part, il est le fruit du travail de la 
société civile. Mais il existe un risque réel de 
décalage entre les discours et la pratique, no-
tamment au niveau des politiques nationales ». 
Ce ne sont pas les auteurs du rapport d’IPES-
Food3 qui le contrediront, eux qui insistent sur 
« la nécessité de construire des politiques pu-
bliques cohérentes et multisectorielles », a� n 
de « favoriser l’émergence de systèmes alter-
natifs et de dépasser les obstacles – nombreux 
et structurels – à la transition agroécologique »4. 
Le site de la FAO recense un certain nombre de 
ces politiques au niveau mondial, mais d’après 
F. Delvaux, « très peu sont implémentées ».

Qu’en est-il réellement ? Assiste-t-on à des 
phénomènes d’institutionnalisation ou de di-
lution des principes de l’agroécologie lors de 

l’opérationnalisation de ces politiques ? Il existe 
malheureusement peu d’études répondant à 
ces questions. 

Amérique latine, 
berceau de l’agroécologie

Une récente recherche du Cirad5 permet de 
se faire une idée concernant l’Amérique latine. 
Datant de 2017, ce� e étude compare les po-
litiques publiques en faveur de l’agroécologie 
dans huit pays :  Argentine, Brésil, Chili, Costa 
Rica, Cuba, Mexique, Nicaragua et El Salvador. 
La région est perçue, à juste titre, comme le 
berceau de l’agroécologie, depuis sa concep-
tualisation par Miguel Altieri et Stephen Gliess-
man dans les années  70. Dans un contexte de 
démocratisation politique, l’agroécologie a 
progressivement été reprise et di� usée par les 
mouvements sociaux (ONG, organisations de 
petits paysans). Avec comme objectif de pro-
poser une transformation des systèmes de pro-
duction et de consommation alimentaires, en 

Le directeur de la FAO a déclaré en 2014, lors du 1er symposium sur 
l’agroécologie, qu’il fallait amener la perspective agroécologique 
au cœur du débat sur l’agriculture et l’alimentation du futur. 
Est-ce le signe d’une véritable transition des systèmes agricoles 
vers l’agroécologie ? Les politiques publiques existantes 
parviennent-elles à soutenir e�  cacement ce� e transition ? 
Qu’en est-il aujourd’hui, en Amérique latine, en Afrique de 
l’Ouest ou encore en France ? 

Notes 

 1  FAO 2018. Catalysing 
dialogue and cooperation to 
scale up agroecology: out-
comes of the FAO regional 
seminars on agroecology. 

 2  Coopération internationale 
pour le Développement 
et la Solidarité (structure 
regroupant des ONG catho-
liques de développement 
européennes). h� ps://www.
cidse.org/. 

 3  International Panel of Experts 
on Sustainable Food Systems. 
h� p://www.ipes-food.org/. 

 4  IPES-Food. 2016. De 
l’Uniformité et la Diversité : 
Changer de paradigme 
pour passer de l’agriculture 
industrielle à des systèmes 
agroécologiques diversi� és. 

 5  Centre de coopération 
internationale en recherche 
agronomique pour le dé-
veloppement. 20/11/2017. 
Amérique latine. Quelles 
politiques publiques pour 
favoriser l’agroécologie ?  
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opposition au modèle d’agrobusiness exporta-
teur et à ses violences socio-environnementales 
(expulsions de paysans, déforestation massive, 
épandage de pesticides sur des villages). En 
plus de la pression exercée par les mouvements 
sociaux, diverses crises ont souvent joué un rôle 
important dans l’émergence en Amérique la-
tine de politiques favorables à l’agroécologie. 
Exemples : le blocus économique et l’e�ondre-
ment de l’URSS à Cuba, la crise �nancière en 
Argentine en 2001 (qui a fortement augmenté 
le prix des intrants et donc obligé les paysans 
à chercher des alternatives) ou encore l’échec 
de la culture conventionnelle de coton au Ni-
caragua (conjugué à la crise économique et aux 
dégâts de l’ouragan Mitch en 1998, qui a long-
temps isolé la région). 

Brésil et Nicaragua

Forte de ce�e histoire, l’Amérique latine est-
elle la région la plus avancée en matières de 
politiques publiques en faveur de l’agroéco-
logie ? « Impossible de dire cela », répond Eric 

Sabourin, socio-anthropologue au Cirad 
et auteur principal de l’étude, « tant 

les disparités et les incohérences 
sont nombreuses ». De fait, seuls 

deux pays ont des politiques 
spéci�ques : le Brésil depuis 

2012, et le Nicaragua depuis 
2011. Dans les deux cas, la 
loi réunit l’agroécologie et 
l’agriculture biologique. 
Le plan d’action natio-
nal (Planapo) du Brésil, 
doté à son lancement 
en octobre 2013 de 
8,8 milliards de réaux 
(2,9 milliards d’euros) – 
une gou�e d’eau compa-
rée aux 136 milliards de 
réaux (45,5 milliards d’eu-

ros) de crédits bancaires à 
taux boni�és octroyés simul-

tanément à l’agrobusiness 
– intègre entre autres des me-

sures en matière de gestion du 
savoir, d’accès aux ressources, aux 

marchés et à la sécurité alimentaire. 
Selon E. Sabourin, « l’un des points 

les plus intéressants de ce�e politique 
est le programme Ecoforte, qui soutient 

�nancièrement des réseaux d’agriculteurs 
agroécologiques a�n qu’ils puissent échanger, 
expérimenter et di�user leurs pratiques (eux-
mêmes et/ou avec l’appui de chercheurs et de 
techniciens). C’est le type d’appui le plus dé-
terminant, qui fonctionne le mieux et qui �na-
lement ne coûte pas très cher6. Le soutien aux 
systèmes participatifs de garantie ou d’autocer-
ti�cation est également à relever. L’avantage est 
là aussi qu’il est très peu onéreux, ce qui permet 
notamment d’obtenir une certi�cation pour de 
la vente directe (fermes, marchés locaux, paniers 
paysans, etc.) sans trop augmenter les prix ».

Il n’existe pas de politique liée spécifique-
ment à l’agroécologie dans les autres pays 
couverts par l’étude, même si certains ont 
des plans, qui en sont au stade du débat par-
lementaire (ex. Uruguay, El Salvador). « Par 
contre, divers instruments de politique sec-
torielle ont conduit à favoriser indirectement 
l’agroécologie, par exemple via des mesures 
agri-environnementales. C’est le cas notamment 
au Mexique, où une loi de développement ru-
ral durable a été votée en 2001. Ou encore au 
Costa Rica, qui dispose d’un plan d’agriculture 
durable depuis 2003, en lien avec le fort déve-
loppement de l’écotourisme. Ce plan intègre 
par exemple des subventions, des crédits, des 
paiements de services écosystémiques, ce qui 
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aisées des villes latino-américaines pour une ali-
mentation saine et écologique. Également parmi 
les populations plus pauvres : les travailleurs et 
producteurs agricoles sont souvent des militants 
convaincus de l’agroécologie car ils ont dû su-
bir de nombreux drames de santé publique liés 
à l’agriculture conventionnelle. C’est un autre 
niveau de scandale sanitaire qu’en Europe ! Au 
�nal, tout cela fait qu’il existe potentiellement 
un énorme marché interne  pour les produits 
agroécologiques. »

Afrique de l’Ouest :  
une agroécologie fragmentée

Quelle est la situation en Afrique de l’Ouest ? 
S’il n’existe pas d’étude équivalente à celle 
du Cirad pour ce�e région, un programme a 
été lancé en 2017 par IPES-Food a�n de faire 
l’inventaire des politiques, activités et acteurs 
engagés en matière d’agroécologie7. Et les pre-
mières conclusions, en termes de politiques 
publiques en place, sont à la fois rapides et 
sévères : « Il n’existe que très peu de politiques 
qui soutiennent véritablement une transition 
agroécologique dans la région », tranche Emile 
Frison, membre du panel d’experts d’IPES-
Food et responsable du programme. À un ni-
veau régional, on peut citer le Plan d’action 
pour l’agriculture écologique et biologique de 
l’Union africaine. « Ce plan a le mérite d’exis-
ter », estime E. Frison. « Il peut servir à rappeler 
que des engagements ont été pris. Mais jusqu’à 

favorise indirectement les producteurs agroéco-
logiques. L’agroécologie y est d’ailleurs recon-
nue publiquement. » 

Cuba est un cas à part en raison du blocus : l’île 
ne dispose pas de politique agroécologique en 
tant que telle mais « l’entièreté de son agricul-
ture familiale est agroécologique, les formations 
et la recherche y ont commencé beaucoup plus 
tôt qu’ailleurs, de même que la mise en place de 
réseaux d’appui et de conseil technique par des 
associations d’agriculteurs et de techniciens ». 

Avancées et reculs
Le soutien à l’agroécologie se fait aussi souvent 
via des politiques de sécurité alimentaire, mises 
en place par des ministères de type social ou 
des ensembles mixtes d’instruments regroupant 
plusieurs ministères. Les achats publics préfé-
rentiels aux agriculteurs familiaux perme�ent 
de fournir en aliments les hôpitaux et les écoles. 
Les prix de ces produits sont majorés, encou-
rageant ainsi indirectement l’agroécologie ou 
l’agriculture biologique. Selon E. Sabourin, « le 
programme Fome Zero des gouvernements 
Lula et Rousse� a ainsi constitué un véritable 
appel d’air pour les petits producteurs agroé-
cologiques. Le problème est qu’aujourd’hui, 
ces politiques ont été complètement stoppées 
suite à l’impeachment de Dilma Rousse� et l’ar-
rivée au pouvoir des conservateurs. Et ce scéna-
rio n’est pas spéci�que au Brésil : au Nicaragua, 
il y a eu quelques �nancements une fois la loi 
votée, mais rapidement le gouvernement a ins-
tillé des divisions entre les mouvements agroé-
cologiques et biologiques, ce qui a lui permis 
de ne pas voter de décret d’application. Les 
rapports de force politiques et économiques 
sont donc toujours extrêmement défavorables 
aux défenseurs de l’agroécologie. »

Dans un tel contexte, quelles sont les solutions 
pour développer les politiques en faveur de 
l’agroécologie en Amérique latine ? Pour le 
chercheur, il faut « dépasser les corporatismes 
et construire de larges coalitions, entre agroé-
cologie et agriculture biologique, mais aussi 
entre organisations paysannes, instituts de re-
cherche agricole, universités, services d’appui 
technique, etc. De telles alliances peuvent être 
e�caces contre les lobbys agro-industriels, en 
particulier lorsque des gouvernements progres-
sistes, plus à l’écoute, sont au pouvoir. C’est le 
cas par exemple au Salvador, où une proposi-
tion de loi sur l’agroécologie a été soumise au 
Parlement en 2016 ». Les alliances avec les orga-
nisations de consommateurs sont une piste par-
ticulièrement intéressante à explorer. « Il existe 
une demande croissante de la part des classes 

Dépasser les corporatismes  

et construire de larges 
coalitions, entre agroécologie, 
agriculture biologique, organisations 

paysannes, instituts de recherche 

agricole et universités

Notes 

6  Des programmes similaires 
appelés “Campesino a 
Campesino” existent au 
Nicaragua, au Costa Rica et à 
Cuba. 

7  IPES-Food. Avril 2018. 
Me�re en lumière des alter-
natives agroécologiques en 
Afrique de l’Ouest. Rapport 
de mi-parcours (document 
de travail).
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présent, il n’a été que peu traduit dans les légis-
lations nationales. Quelques mesures ont bien 
été décidées en appui à l’agriculture biologique 
mais cela reste très fragmenté et partiel. La plu-
part des e�orts, que ce soit dans la recherche 
agronomique ou dans les projets de dévelop-
pement, restent en fait focalisés sur de grandes 
�lières, dans une philosophie d’utilisation crois-
sante d’intrants. Et ces projets ne tiennent, le 
plus souvent, pas ou peu compte d’enjeux tels 
que la résilience face aux changements clima-
tiques, la sécurité nutritionnelle ou les aspects 
d’équité sociale. » 

Comment expliquer que l’alternative agroé-
cologique en Afrique de l’Ouest soit aussi né-
gligeable en termes d’échelle, de �nancement 
et de visibilité ? « Je pense que certains déci-
deurs commencent à prendre conscience de la 
nécessité de changer. Mais pour la majorité, il 
n’y a pas de véritable intérêt à s’engager dans 
ce�e voie. Les marchands d’intrants ont une 
in�uence énorme sur les politiques nationales 

et font un gros lobbying pour maintenir leurs 
intérêts en place. Sous l’in�uence des multina-
tionales semencières par exemple, de nouvelles 

législations apparaissent un peu partout 
en Afrique. Ces législations considèrent 

comme “illégale“ la vente de variétés 
paysannes, qui représentent pour-

tant 80% des semences utilisées. 
Cela constitue un obstacle ma-

jeur pour le développement 
de l’agroécologie, qui a 
besoin de variétés hétéro-
gènes génétiquement. Le 
foncier est une autre bar-
rière très importante. La 
transition agroécologique 
peut entraîner de fortes 
pertes de rendement les 
premières années, surtout 
si les sols ont auparavant 
été très appauvris par une 
agriculture intensive. De ce 

fait, les agriculteurs en tran-
sition qui investissent dans 

la qualité du sol prennent un 
risque énorme s’ils n’ont pas 

de sécurité foncière. Celle-ci est 
donc capitale en agroécologie, et 

plus largement en agriculture du-
rable. Les subsides aux intrants  sont 

un obstacle majeur à lever. Beaucoup de 
pays en Afrique fournissent de tels subsides, il 

faudrait pouvoir les réallouer aux agriculteurs en 
phase de transition agroécologique. ». 

Manque de moyens
L’adoption de la Loi d’orientation agricole 
malienne (LOA) en 2005 représentait une 
opportunité majeure, ce�e loi étant très fa-
vorable au développement d’une agriculture 
durable. Mais un manque d’information et de 
vulgarisation auprès des organisations de la 
base, une faible implication des béné�ciaires 
et un manque de moyens au niveau local ont 
considérablement a�aibli son opérationnali-
sation. Ce type d’opportunités manquées est 
regre�able, d’autant plus que la région dis-
pose d’atouts certains en matière de transition 
agroécologique. E. Frison mentionne ainsi, par-
mi d’autres, « une grande diversité de cultures 
vivrières, un ‘réservoir’ important de connais-
sances traditionnelles ainsi qu’un pourcentage 
encore élevé de consommation alimentaire 
locale ». Un exemple de plan pouvant tirer 
parti de ces di�érents atouts est un nouveau 
programme de l’Agence française de dévelop-
pement (AFD), lancé en collaboration avec la 
Communauté économique des États d’Afrique 

L’agroécologie est le  

parent pauvre  
des financements en Afrique
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de l’Ouest (Cedeao), dans cinq pays ouest-afri-
cains (Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Mali, Sénégal 
et Togo). Doté d’un budget de 8 millions d’eu-
ros, ce programme « �nancera des projets vi-
sant à soutenir l’intensi�cation agroécologique 
des exploitations familiales ainsi que la gestion 
et les méthodes organisationnelles favorisant 
son adoption »8. 
« Ce projet est très intéressant », estime E. Fri-
son. « Il suscite de l’intérêt chez d’autres bail-
leurs et pourrait in�uencer signi�cativement la 
politique agricole régionale ». 

D’après Maureen Jorand, du Comité catho-
lique contre la faim et pour le développement 
(CCFD), « Si l’Agence française de dévelop-
pement annonce un objectif de soutien à 
l’agroécologie, di�érents termes sont utilisés 
– agroécologie puis pratiques agroécologiques 
et maintenant intensi�cation agroécologique ». 
Une incohérence de vocabulaire révélatrice, 
d’après la chargée de plaidoyer, « du �ou 
des politiques en la matière. On constate que 
l’agroécologie est le parent pauvre des �nance-
ments de sécurité alimentaire en Afrique, alors 
qu’on y retrouve par exemple des projets de 
terminal frigori�que ou de routes à visée ‘tout 
export’. De même, on pourrait croire qu’il y a 
une ré�exion structurelle derrière l’annonce si-
multanée du soutien à l’agroécologie et la sortie 
de la Nouvelle Alliance pour la sécurité alimen-
taire et la nutrition (Nasan). Une forme de ré-
orientation du modèle de l’aide privée que la 
Nasan représente (cf. partenariats publics-pri-
vés, soutien aux multinationales, etc.) vers 
l’agroécologie. Mais on ne sent pas de réelle 
volonté de dialogue, ni de courage politique ».

Europe, un tournant français  
vers l’agroécologie ? 

La France est intéressante à examiner de ce 
point de vue : historiquement un producteur 
agricole majeur en Europe, la France dispose 
d’une forte capacité d’in�uence sur la Politique 
agricole commune (PAC), ainsi que de nom-
breux projets de développement dans le Sud. 
Mais surtout, elle a lancé en 2012, à l’initiative 
de son ministre de l’agriculture de l’époque 
Stéphane Le Foll, une stratégie agroécologique 
visant la « transformation économique, environ-
nementale, et sociale » de son agriculture. 

Pour Alexander Wezel, directeur du dépar-
tement Agroécologie et Environnement à 
Institut supérieur d’agriculture Rhône-Alpes 
(Isara-Lyon), « la France est un pays innovant 
en matière d’agroécologie. Même si le projet 

du ministre Le Foll n’était pas limpide à ses dé-
buts, le Grenelle de l’environnement puis la Loi 
d’avenir sur l’agriculture en 2013 ont clairement 
intégré de nombreux éléments favorisant la tran-
sition agroécologique. Cela s’est notamment 
traduit par des �nancements pour l’Agence 
nationale de la recherche (ANR) ou pour l’Ins-
titut national de recherche agronomique (Inra). 
On assiste depuis à une forme de changement 
culturel au sein de la grande ‘machine’ de la re-
cherche agronomique française. L’agroécologie 
est également apparue dans un certain nombre 
de lycées agricoles. Les Groupements d’inté-
rêt économique et environnemental (GIEE) �-
nancent des groupements d’agriculteurs, a�n 
d’expérimenter et d’échanger sur des pratiques 
agroécologiques. Ils obtiennent également une 
forme de reconnaissance valorisant leur pro-
duction. Ce n’est donc pas juste l’achat d’un 
semoir de semis direct pour un agriculteur. Cela 
soutient une démarche collective de transition. 
C’est une manière vraiment intéressante de tra-
duire la loi dans le quotidien des agriculteurs, 
via une démarche ‘bo�om-up’, de ré�exion et 
d’innovation ». 

Adhésion limitée
Malgré tout, les résultats de ce�e politique 
semblent assez mitigés. Certes, la ligne poli-
tique de Le Foll est restée claire et aura permis 
une (re)connaissance accrue de l’agroécologie 
dans le monde agricole français. Mais l’adhé-
sion a été limitée, et le message n’a par exemple 
pas été di�usé au sein de la Fédération natio-
nale des syndicats d’exploitants agricoles (FN-
SEA). Le syndicat majoritaire, résolument pro 
agro-industrie n’a pas été convaincu par le 
volet de performance économique de l’agroé-
cologie. Surtout, selon Mathilde �éry, chargée 
de plaidoyer à la Fondation pour la Nature et 
l’Homme (FNH), « l’agroécologie a été ins-
crite dans la loi mais sans qu’on y joigne de réel 
budget. Ce sont même en réalité des budgets 
contraires puisque la PAC continue de �nan-
cer les pratiques les plus intensives ». A. Wezel 
(Isara) souligne également ce problème supra-
national de la politique agricole européenne, 
dont « le verdissement est très léger, les mesures 
exigées en matière de diversité ou de rotation 
étant très peu exigeantes. Il faudrait élargir les 
zones d’intérêt écologique, exiger davantage de 
diversi�cation, et surtout, diminuer les subven-
tions directes au pro�t de subventions orientées 
vers la performance environnementale. On le 
fait déjà dans certaines régions d’Allemagne par 
exemple, où des aides sont liées aux résultats de 
quantités de nitrates mesurées dans le sol ». 

Notes 

8  AFD. 2018. Projet d’appui à 
la transition agroécologique 
en Afrique de l’Ouest. Note 
de communication publique 
d’opération.
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Une agroécologie en action

L
e mouvement est né en Belgique. Il s’appelle Agroecology in Action et brasse large en rassem-

blant des paysan·ne·s et des petit·e·s producteur·rice·s, des associations et des collectifs citoyens 

engagés pour l’alimentation durable, des groupes de mangeur·euse·s responsables et solidaires, 

des chercheur·euse·s, des coopératives, des défenseur·euse·s de l’environnement, des PME de l’écono-

mie sociale et solidaire, des acteur·rice·s de la santé, des acteur·rice·s de la lu� e contre la précarité et 

pour la justice sociale, des ONG.

Agroecology in Action agit concrètement pour une transition vers des systèmes alimentaires agroéco-

logiques. Il soutient les dynamiques et projets d’agroécologie et d’alimentation solidaire en Belgique. 

Le mouvement veut :

  Transformer les modes de production vers des systèmes de production agroécologiques

  Promouvoir des modes de consommation agroécologiques basés sur des marchés territoriaux et des 

circuits courts entre producteur·rice·s et consommateur·rice·s

  Défendre les droits humains, en particulier le droit à une alimentation adéquate pour toutes et tous 

et des conditions de travail décentes pour les producteur·rice·s et les travailleur·euse·s des systèmes 

alimentaires

  Protéger les terres agricoles, les ressources naturelles et les biens communs

  Renforcer le mouvement social et politique pour l’agroécologie et l’alimentation solidaire et revendi-

quer une gouvernance démocratique des systèmes alimentaires et des politiques publiques intégrées

Les membres d’Agroecology in Action mènent un plaidoyer permanent auprès des responsables poli-

tiques belges et européens.

Découvrez le mouvement : www.agroecologyinaction.be 

Une question ? Une suggestion ? Un contact ! info@agroecologyinaction.be
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Des politiques réduites 

en nombre et en budget

Malgré une reconnaissance croissante de 
l’agroécologie au niveau scienti� que (et dans 
une moindre mesure institutionnelle), les po-
litiques publiques de soutien à l’agroécologie 
restent très limitées, à la fois en nombre, en de-
gré d’implémentation et en budgets.  Dans les 
politiques existantes, les mesures présentant 
le meilleur rapport e�  cacité / coûts d’après 
E. Sabourin sont celles « o� rant des services 
d’assistance technique par des conseillers agri-
coles compétents et formés en agroécologie » 
ou « le soutien au développement des réseaux, 
notamment de partage des pratiques  et de 
vente en circuit court ». 

L’exemple de la France est sans doute le plus 
symptomatique de ces limites. Si la dynamique 
créée par le ministre Le Foll a contribué à des 
changements positifs au niveau national (sur-
tout en matière de recherche et d’éducation) et 
à l’international (cf. groupes d’experts, sympo-
siums et déclaration de politique générale de la 
FAO), elle s’est rapidement essou�  ée. On a ain-
si assisté, comme le résume M. � éry (FNH), « à 
un retour du ‘business as usual’ et à la cogestion 
des a� aires courantes avec le syndicat agricole 
majoritaire ». Comme dans beaucoup d’autres 
pays, deux modèles  semblent aujourd’hui 
coexister : d’un côté, le système productiviste 
dominant et, en parallèle, de timides mesures 
en faveur de l’agroécologie. 

Conclusion : vents contraires 
pour l’agroécologie ?

Au-delà des questions d’alternance politique 
qui conditionnent leur durabilité, les politiques 
de soutien à l’agroécologie font face à de nom-
breux vents contraires. En premier lieu, comme 
la nomme l’IPES-Food, la « dépendance de sen-
tier (…), un entrelacs de facteurs d’incitation 
politiques et commerciaux », qui perme� ent à 
l’agriculture industrielle de « se renforcer elle-
même ». Ainsi, la formation et la recherche, les 
subventions agricoles favorables aux grandes 
exploitations, les débouchés commerciaux, etc., 
sont en grande majorité orientés vers – et nour-
ris par – une industrialisation accrue de l’agri-
culture. Pour des exploitants agricoles ayant 
investi dans ce modèle, il est particulièrement 
compliqué d’en sortir : les investissements im-
portants qu’ils ont généralement contractés ne 
peuvent être honorés qu’en poursuivant ce� e 
logique d’intensi� cation industrielle.

De ce point de vue,  les politiques agroécolo-
giques doivent aussi être conçues pour gagner 
la bataille communicationnelle, notamment sur 
les questions de prix (a� entes généralisées des 
consommateurs pour des prix bas), de volumes 
de production (le récit ‘nourrir le monde’ de 
l’agriculture industrielle) ou des externalités 
(nécessaire démonstration des apports de 
l’agroécologie à la santé publique et à l’équi-
té socio-économique). Dans ce� e bataille, il est 
déterminant selon M. Jorand de « se baser sur 
une dé� nition claire et partagée de l’agroécolo-
gie paysanne ». Dans le cas contraire, « le risque 
est que les politiques mises en place servent 
d’alibi à toute une série d’acteurs, par exemple 
pour des projets à grande échelle et faisant ap-
pel à des ouvriers agricoles, du type agricultu-
re climato-intelligente ». Une approche que 
ne réfute pas E. Sabourin, mais selon lui, « un 
contexte de régression, en particulier en Amé-
rique latine, fait qu’il est devenu tabou de dé-
fendre l’agroécologie ». En ce sens, il peut être 
intéressant « d’insérer l’agroécologie au sein 
des politiques de lu� e contre le réchau� ement 
climatique ou de résilience face aux crises ».

Dans tous les cas, les expériences des mou-
vements agroécologiques font dire au socio-
anthropologue du Cirad qu’en matière de poli-
tique publique, « il faut dépasser l’échelle de la 
parcelle ou de la ferme et programmer des me-
sures à l’échelle des territoires, la plus adéquate 
en termes de gestion des ressources naturelles, 
des paysages, des réseaux de connaissances, et 
de l’organisation du commerce de proximité ». 
Une autre conclusion de sa recherche, certaine-
ment généralisable en dehors de l’Amérique la-
tine, est la nécessité de « réunir les systèmes de 
production alternatifs, a minima entre l’agroé-
cologie et l’agriculture biologique », et de 
« mieux coordonner la mise en œuvre et le suivi 
des politiques entre les di� érents ministères ». 

Comme le conclut IPES-Food dans son rapport, 
les politiques publiques mises en place doivent 
être « incitatives, cohérentes et se renforcer 
mutuellement », a� n de « remplacer les cercles 
vicieux de l’agriculture industrielle par de nou-
veaux cercles vertueux en faveur de l’agroé-
cologie ». De telles politiques sont essentielles 
pour créer un environnement favorisant une 
transition rapide et un véritable changement 
d’échelle de l’agroécologie. 

Rédaction : Patrick Veillard
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| RECHERCHE |

Défi nir le projet 
socio-économique 
de l’agroécologie 

| Un entretien avec Antoine� e Dumont | 

aussi bien sur des aspects agricoles que 
socioéconomiques, mais la dé� nition qu’ils 
ont présentée de l’agroécologie s’est res-
treinte à un niveau purement agronomique 
et écologique. Un des objectifs de ma re-
cherche est donc de compléter ce� e dé� -
nition de l’agroécologie d’un point de vue 
socioéconomique en observant ce qui se fait 
dans d’autres mouvements proches, comme 
l’agriculture biologique, le commerce équi-
table, ou l’économie sociale et solidaire.

C

DS : Quels sont ces aspects socioécono-
miques ?

AD : Au cours de mes diverses recherches, 
j’ai identi� é plusieurs thèmes qui peuvent 
être résumés en quatre grands principes. 
Le premier est la qualité de vie des indivi-
dus. Cela concerne leurs conditions de sub-
sistance et de travail. Ainsi, le mouvement 
propose notamment de les améliorer via 

Les théoriciens de l’agroécologie tentent de réinscrire les 
systèmes alimentaires au sein des limites naturelles de la 
planète tout en favorisant également de meilleures conditions 
de vie pour les paysans. Mais les recherches sur les dimensions 
sociales et économiques de l’agroécologie restent rares. Depuis 
quelques années, Antoinet e Dumont explore l’agroécologie 
sous un autre angle. 

Fin 2017, Antoine� e Dumont termine sa 

thèse doctorale sur les principes socio-éco-

nomiques de l’agroécologie et les conditions 

de travail dans la production de légumes en 

région wallonne, sous la direction du profes-

seur Philippe Baret (Université catholique 

de Louvain). Aujourd’hui, elle continue sa 

recherche, en tant que postdoctorante à 

l’Université de Berkeley (Californie) aux 

côtés de Miguel Altieri, un des pionniers de 

ce� e science.

Défis Sud : Quelle est votre approche de 
l’agroécologie ?

Antoinette Dumont : Les fondateurs 
de l’agroécologie ont dès le départ eu l’idée 
de croiser la science de l’écologie avec la 
science de l’agriculture, et ils ont d’emblée 
situé ce� e proposition dans le cadre d’une 
critique politique du système productiviste 
agricole, considéré comme insoutenable 
pour les individus et l’environnement. Leurs 
propositions sont donc très larges et portent 
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des processus de prise de décision démo-
cratique ou encore en évitant toute discri-
mination genrée ou culturelle. Le deuxième 
principe est le développement de réseaux 
entre producteurs, consommateurs, scien-
ti�ques et conseillers techniques. Il cherche 
à privilégier à la fois les échanges de sa-
voirs, les échanges de matières organiques 
et inorganiques, et de manière générale 
une plus grande solidarité entre les indi-
vidus participant au système alimentaire. 
Le troisième principe concerne l’ancrage 
local des systèmes agroalimentaires. Tout 
projet agroécologique doit être enraciné 
localement pour répondre à la proposition 
agroécologique, dans deux buts di�érents : 
développer le tissu social local et minimiser 
les impacts négatifs sur l’environnement des 
échanges productifs et marchands. En�n, le 
dernier principe concerne l’autonomie des 

acteurs de l’agroécologie : le producteur, 
par exemple, doit garder une autonomie 
dans la prise de décision par rapport à tout 
acteur (en amont ou en aval de la chaîne de 
production) étranger à la démarche agroé-
cologique. Que ce soient des clients ou des 
entreprises agroalimentaires.

C

DS : Ces principes sont-ils applicables dans 
n’importe quel contexte ?

AD : Les principes socio-économiques alliés 
avec les principes agricoles dé�nissent un 
idéal de justice sociale. Mais ils sont mis en 
œuvre par di�érentes pratiques en fonction 
de chaque contexte spatio-temporel. On 

ne peut pas les restreindre à des pratiques 

spéci�ques. Ils invitent d’ailleurs à innover 

et à créer de nouvelles solutions durables et 

justes, en fonction du contexte. En fait, ces 

principes représentent plutôt un horizon 

vers lequel se diriger, des indications pour 

améliorer la pratique agroalimentaire. 

On peut, en quelque sorte, les comparer 

avec la démocratie : un pays démocratique 

peut toujours améliorer ses pratiques pour 

se rapprocher de l’idéal démocratique. 

Ici, c’est la même chose. Les principes so-

cio-économiques et agricoles de l’agroéco-

logie dé�nissent un idéal, et un producteur 

inscrit dans une démarche agroécologique 

pourra toujours améliorer ses pratiques 

pour s’en rapprocher.

C

DS : Peut-on évaluer le degré de mise en 

œuvre de ces principes chez les produc-

teurs agroécologiques ?

AD : Pour savoir si un acteur poursuit un 

idéal de justice tel que l’agroécologie, une 

des propositions est de s’intéresser aux di-

lemmes éthiques : face à un dilemme, le pro-

ducteur va-t-il essayer de poursuivre l’idéal 

de l’agroécologie ? Par exemple, un produc-

teur pourrait être confronté à une situation 

où il doit choisir entre le maintien de son 

autonomie et un contrat alléchant avec une 

entreprise du type de Monsanto. 

Ou encore entre un meilleur revenu pour 

lui-même ou l’o�re d’un meilleur salaire à 

ses travailleurs. Empiriquement, étudier en 

fonction de quels critères un producteur 

arbitre de tels dilemmes permet de com-

prendre si l’idéal agroécologique a du sens 

pour lui. Mais de manière générale, les pro-

ducteurs qui poursuivent l’idéal agroécolo-

gique n’arrivent pas à me�re en œuvre tous 

les principes. En e�et, le contexte politique 

et économique actuel ne favorise pas forcé-

ment les systèmes agroécologiques. 

Les producteurs sont souvent obligés de 

favoriser certains principes au détriment 

d’autres. Sur mon terrain en Région wallonne, 

j’ai observé que les producteurs devaient se 

rendre dépendants de �rmes agroalimen-

taires non agroécologiques pour arriver à 

rémunérer correctement leurs travailleurs.

Les principes socio-économiques et agricoles 

de l’agroécologie définissent  
un idéal, et un producteur inscrit  
dans une démarche agroécologique pourra 

toujours améliorer ses pratiques 

pour s’en rapprocher.
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Le contexte politique et économique 
actuel ne favorise pas l'agroécologie.

Illustration © Juan Mendez
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Il est nécessaire de réaliser davantage 

de recherches sur les 

conditions de travail 
et les aspects socio-économiques 

de l’agroécologie

C

DS : Selon vous, les paysans sont-ils intéres-
sés par l’étude des principes de l’agroéco-
logie et de leur mise en œuvre, ou est-ce un 
débat de chercheurs et d’académiciens ?

AD : Oui, cela les intéresse à deux niveaux. 
Premièrement, certains producteurs et mou-
vements y voient un appui pour mieux se 
dé� nir et communiquer plus aisément avec 
les consommateurs et avec le monde poli-
tique. Ensuite, étudier la diversité des mises 
en œuvre des principes permet aux produc-
teurs de situer leurs pratiques par rapport à 
d’autres. Dans un contexte où tous doivent 
hiérarchiser les principes et faire des com-
promis, ce genre d’études les aide à mieux 
comprendre les compromis des autres, sou-
vent jugés trop vite. Ces études participent 
ainsi à fédérer les producteurs orientés dans 
une démarche agroécologique, et facilitent 
les échanges, puis la recherche commune de 
solutions.

C

DS : Comment faire avancer et promouvoir 
l’agroécologie ?

AD : Il est important de chercher à déter-
miner quels sont les principes di�  cilement 
applicables dans une région ou un secteur 
donné, et quelles politiques publiques 
peuvent favoriser l’application de ces prin-
cipes. Je pense donc qu’il est essentiel de 
reconnaître les faiblesses de l’agroécologie 
dans le contexte politique et socio-écono-
mique actuel pour favoriser le développe-
ment du mouvement.

Dans le secteur de la production de légumes 
en Occident (contexte que je connais le 
mieux), l’agroécologie est très souvent mise 
en œuvre par des « nouveaux arrivants » 
dans l’agriculture. Ce sont principalement 
des jeunes qui ont envie d’un métier en co-
hérence avec leurs valeurs sociales et écolo-
giques. Mais du fait qu’ils ne viennent pas 
du monde agricole, leur accès à la terre est 
parfois très limité et ils ne béné� cient pas 
toujours d’aides à l’investissement adaptées 
à leur situation. Il faut développer des mou-
vements sociaux qui défendent leurs intérêts 
et obtenir davantage de soutien du monde 
politique. Par ailleurs, il faut perme� re plus 
d’interactions entre systèmes de production, 
car on se rend compte que l’échange de 

connaissances et la coopération entre agri-
culteurs (qu’ils soient agroécologiques ou 
pas, nouveaux dans le domaine ou pas) sont 
très intéressants et enrichissants. Et il est né-
cessaire de réaliser davantage de recherches 
sur les conditions de travail et les aspects 
socio-économiques de l’agroécologie.

C

DS : Pourrait-on me� re un terme à la faim 
dans le monde grâce à l’agroécologie ?

AD : Ce qui est évident, c’est qu’aujourd’hui 
on sait que les systèmes actuels, avec leurs 
impacts aux niveaux social et écologique, 
vont droit dans le mur. Pour arriver à nourrir 
le monde, sur le long terme, on est obligé 
de développer des systèmes plus durables, 
capables également de résister aux chocs cli-
matiques. Un accès à une alimentation pour 
tous demande d’optimiser la productivité 
agricole de ces systèmes plus durables, mais 
demande aussi de repenser l’organisation 
de nos systèmes alimentaires, pour notam-
ment diminuer drastiquement le gaspillage 
alimentaire. Il faut donc développer des al-
ternatives, tant écologiques et productives 
qu’organisationnelles, qui répondent à ces 
enjeux. L’agroécologie est une de ces alter-
natives et elle est pour moi, celle qui a le 
plus de potentiel… 

Propos recueillis par � aïssa Heuschen
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 L
e 24 mars 2017, la société anonyme 
de droit marocain Afri Partners signe 
un protocole d’accord à Dakar avec 

les maires des communes de Dodel et De-
me� e, situées dans le département de Po-
dor au nord du Sénégal, pour un montant 
de 2  milliards de francs CFA 
(environ 3.050.000 euros). En 
contrepartie de ce� e somme, les 
communes me� ent à disposition 
d’Afri Partners 10.000 hectares 
pour la réalisation d’un projet 
agro-industriel intégré dans la 
� lière du riz irrigué, pour une 
durée de 40 ans. Le bail est re-
nouvelable pour autant que les 
deux parties tiennent leurs enga-
gements. 

Afri Partners est une socié-
té anonyme de droit marocain 
spécialisée dans l’immobilier. 
Elle dépend du groupe Addoha 
appartenant à l’investisseur privé Anas Se-
frioui. Qu’est-ce qui pousse un groupe im-
mobilier à investir dans un projet agricole ? 
Quant aux communes de Dodel et Deme� e, 
elles n’ont certainement pas été choisies 
au hasard. Situées dans le Fouta Toro entre 
deux bras du Fleuve Sénégal, elles béné� -
cient d’un accès à l’eau assuré. De plus, la 
décrue du � euve permet aux producteurs 
d’e� ectuer des cultures de contresaison.

Quels engagements 
pour les deux parties ?
D’entrée de jeu, le protocole est bref. 
Quatre pages. Après lecture, le manque 
de clarté du document interpelle. Que 

faut-il entendre lorsque les com-
munes s’engagent à « appuyer 
et faciliter les échanges avec les 
populations et à procéder aux 
démarches nécessaires en vue 
de la mise à disposition du site 
ciblé pour la réalisation du pro-
jet ». De même, à quoi renvoie 
l’engagement d’Afri Partners de 
« participer au développement 
social des communes » ou encore 
de « créer un millier d’emplois di-
rects et indirects ». Il semble bien 
léger de la part d’un investisseur 
qui injecte une telle somme dans 
un projet, tout comme de la part 
de communes qui allouent une 
super� cie aussi importante, de 
rester aussi général et faire l’im-

passe sur des précisions, conditions, critères 
qui perme� raient dans un cas comme pour 
l’autre de donner un maximum de garanties. 

Les lanceurs d’alerte
Depuis sa maison à Saint-Louis, Mamadou 
Sakho raconte la mobilisation contre les 
accaparements de terres à Dodel et à De-

L’histoire d’une victoire 

pour la terre 
| Un reportage de Clémentine Rasquin | 

Au Sénégal, la victoire obtenue par les paysans de Dodel 
et Deme� e est le résultat d’une articulation entre une 
mobilisation et un travail de plaidoyer. Une histoire de lu� e 
contre un accaparement de terres que Dé� s Sud a eu la chance 
de découvrir aux côtés de ceux qui l’ont vécue et gagnée. 
Voyage au cœur de Dodel.

Enquête au Sénégal

Mamadou Sakho, chef d'orchestre de la mobilisation.

Illustration © Philippe de Kemmeter
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Ministre de l’Intérieur en passant par le 
sous-préfet et le gouverneur. 

En juin, un huissier est dépêché pour consta-
ter deux vices de procédure : le procès-ver-
bal de la délibération n’a jamais été a�ché ; 
après demande explicite pour l’obtenir, les 
autorités communales refusent.

Après quatre mois, un Collectif appelle à la 
mobilisation des populations. Plusieurs cen-
taines de personnes participent à la marche 
du 6 juillet qui se clôture par la remise d’un 
memorandum aux autorités locales.

En parallèle, le protocole d’accord avance. 
Le travail de sensibilisation ne su�t pas. 
Pour être entendu, le Collectif doit pou-
voir avancer des arguments juridiques et 
légaux �ables. C’est ainsi que le Collectif se 
fait conseiller par l’ONG Enda Pronat, qui le 
met en contact avec d’autres membres de la 
société civile pour construire un document 
de plaidoyer soutenable. Mamadou Sakho 
a�este l’importance de ces alliances dans le 
succès de Dodel : « Ce�e lu�e-là ne peut pas 
être une lu�e locale. Il faut qu’elle soit natio-
nale et internationale. L’ONG Enda Pronat a 

été d’une grande aide dans ce�e lu�e contre 
l’expropriation. Elle nous a mis en contact 
avec le CNCR et le Crafs (voir encadré), le 
Forum civil, Afrique des droits de l’homme, 
le Conseil départemental, l’Observatoire 
de veille sur le foncier. Tous ces partenaires 
nous ont prêté main forte. »

Plaidoyer solide

Le 28 août, l’avocat du Collectif introduit un 
recours en annulation de la délibération de-
vant la Cour suprême. Le document de plai-
doyer constitué s’appuie sur les Directives 
volontaires adoptées par les Nations unies 
et sur les Cadre et lignes directrices sur les 
politiques foncières de l’Union Africaine 
pour démontrer que l’a�ribution foncière 

me�e. Mamadou en est une �gure clé. Vé-
ritable chef d’orchestre, il a coordonné et 
organisé de main de maître la mobilisation. 
Originaire de la zone, il était connecté en 
permanence avec les chefs de villages pour 
alerter les populations. Ancien homme poli-
tique de gauche actif dans les mouvements 
citoyens, il aime à se considérer comme 
un membre du contre-pouvoir, un lanceur 
d’alerte pour défendre les intérêts des po-
pulations. Et de dire : « On ne peut changer 
le pouvoir qu’à l’intérieur du pouvoir.» Il a 
pu faire jouer sa connaissance des sphères 
publiques et son carnet d’adresses au sein 
du pays et même en dehors. Pendant plus 
de deux heures, Sakho retrace chaque étape 
avec une mémoire sans faille. 

C’est le professeur Aboubacry Moussa Lam, 
chercheur à l’Université Cheick Anta Diop 
de Dakar, qui le premier a informé Mama-
dou Sakho du cas Afri Partners. Le 24 mars, 
les maires des communes et Afri Partners 
signent la délibération qui a�ribue à Afri 
Partners 10.000 hectares pour la réalisation 
de son projet agricole. Entre mars et juin, un 
comité de pilotage se met en place, coor-
donné par Mamadou Sakho. Ensemble, les 
membres sensibilisent les 23 villages concer-
nés et adressent une le�re pour signi�er leur 
opposition au projet à tous les niveaux de 
pouvoir depuis le maire de Dodel jusqu’au 

Le Crafs, une artillerie  
pour démonter les menaces 

d’accaparement 
Le Crafs - Cadre de Ré�exion et d’Action sur le Foncier au Sé-
négal – existe depuis 2010, suite à la crise alimentaire de 2007. 
Il regroupe des organisations de la société civile et des orga-
nisations en vue de proposer un espace d’échanges, de ré-
�exions et d’actions aussi large que possible pour promouvoir 
une meilleure gouvernance foncière, c’est-à-dire plus inclusive, 
transparente et équitable. Le Crafs a pour mission de dialoguer 
et d'in�uencer les politiques foncières, il joue également un 
rôle d’alerte et de mobilisation foncière. Il vise aussi la mise en 
commun des connaissances et des capacités de ses membres.

Quarante-trois villages sont 
à présent mobilisés dans la 
contestation. Le rapport de 
force s’inverse.
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de Dodel et Deme� e ne cadre ni avec les 
instruments internationaux ni avec le dispo-
sitif juridique national. Les éléments suivants 
sont mis en avant :

 | Toutes les populations concernées n’ont 
pas été consultées. 

 | Celles qui l’ont été n’ont pas donné leur 
consentement.

 | Les terres concernées font l’objet d’une 
appropriation coutumière et les paysans 

Un cas d’accaparement 
de plus

Une étude réalisée par l’ONG Cicodev Africa estime que 
657.753 hectares, soit l’équivalent de 16,45 % des surfaces 
cultivables au Sénégal, ont été octroyés à 17 investisseurs pri-
vés dont 10 nationaux. 

Pour Abdoulaye Dieye, professeur de droit à l’Ucad (Univer-
sité Cheikh Anta Diop de Dakar) la crise foncière en Afrique 
revêt les mêmes contours : « On note le même phénomène 
d’émergence de l’agrobusiness, conduit par des entrepreneurs 
usant de toutes sortes de moyens pour accéder aux terres et 
béné� cier de privilèges procéduraux ; le même dé�  de nourrir 
une population en croissance accélérée et qui pose l’incon-
tournable question du type d’agriculture à promouvoir ; les 
mêmes causes de l’échec des tentatives de formalisation des 
droits coutumiers ; le même caractère douteux de la sincérité 
de la volonté politique de conduire les réformes jusqu’à leur 
terme ; le même développement d’un marché de la vente des 
terres en dépit de son interdiction légale.1 »

1 La gouvernance foncière au Sénégal et dans quelques pays d’Afrique. Enjeux, dé� s et 
tendances actuelles, Professeur Abdoulaye Dieye, mai 2015

subiront une expulsion forcée – non-res-
pect du droit d’usage.

 |  Les populations n’ont pas eu accès à l’in-
formation à laquelle elles ont droit.

 | L’a� ectation des terres de Dodel porte 
sur des terres qui font l’objet de titres fon-
ciers particuliers.

Le plaidoyer met également en perspec-
tive la super� cie importante con� ée à Afri 
Partners (10.000 ha) dans une commune 
dont le potentiel est de 26.485 ha. Cela si-
gni� e que l’investisseur marocain détient à 
lui seul près de 40 % du potentiel foncier de 
la commune. Les impacts du projet sont aus-
si pointés du doigt :

 | Douze des 23 villages perdent tout leur 
patrimoine foncier.

 | 36.000 paysans perdent leur terre sans 
aucune compensation prévue. 

 | Les paysans perdent leur statut sans au-
cune autre perspective garantie. Certains 
deviendront ouvriers agricoles.

 | Le bétail ne pourra plus circuler librement 
alors que c’est ce mode d’élevage extensif 
qui prévaut dans la zone.

Au-delà de la terre, les ressources en eau 
seront aussi accaparées par le projet et les 
cultures de décrue sont menacées de dispa-
rition alors que hautement prospères dans 
la région.

La diaspora et la presse 
font écho à la mobilisation 
citoyenne

L’été passe, en septembre le maire convoque 
12 membres du Collectif à la gendarmerie 
pour les intimider. Mais la riposte s’organise. 
Le Collectif déploie ses forces et abat ses 
dernières cartouches en mobilisant la dias-
pora. Des moyens � nanciers sont débloqués 
pour disposer d’outils de communication. 

La presse relaye, une émission radio est 
consacrée à Dodel et Deme� e, une confé-
rence de presse s’organise à Dakar. Le cas 
Dodel et Deme� e mobilise de plus en plus 
de monde dans son sillage. Chaque relais 
médiatique est un nouveau coup porté à 
Afri Partners. Quarante-trois villages sont à 

Illustration © Yves Dewulf
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La spéci� cité du régime foncier sénégalais

Au Sénégal, le droit foncier moderne cohabite avec 
le droit coutumier. Ce dernier n’est pas reconnu par 
l’État mais se maintient de façon informelle et orale 
au sein des communautés. Chaque village dispose 
de ses chefs coutumiers qui sont les garants de la 
bonne répartition des terres. Une terre cultivée par 
une famille se transmet de génération en généra-
tion. Ceux qui la cultivent se considèrent comme 
propriétaires des terres. Sur le plan juridique pour-
tant, ces terres ne leur appartiennent pas. L’État leur 
reconnaît uniquement un « droit d’usage ». 

Au moment de l’indépendance, en 1964, une nou-
velle loi est instaurée pour régir le système foncier : 
la loi 64-46. L’article 1er de la loi prévoit que l’État 
devient maître du sol. Le système foncier sénégalais 
se divise alors en trois ensembles : 

Le domaine national  régi par l’article 64-46 qui 
représente 95% du sol sénégalais et comprend les 
zones urbaines, les zones classées, les zones pion-
nières et les zones de terroir; 

Le domaine de l'État subdivisé en domaine public 
et domaine privé régi par la loi 76-66, c’est-à-dire 
tous les biens et droits mobiliers et immobiliers qui 
appartiennent à l’État ;

Les titres des particuliers suite au décret de 1932 
qui reconnaît des terrains comme étant la propriété 
de particuliers. On compte 152.000 titres fonciers 
pour une population de 14 millions d’habitants. 
Ce� e con� guration délivre à l’État une situation de 
quasi pleins pouvoirs et la capacité d’organiser la 
propriété privée comme il l’entend, voire d’y por-
ter a� einte s’il l’estime nécessaire. 

Photo © SOS Faim / Maryse Williquet
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projet n’était viable ni économiquement, ni 
politiquement, ni socialement. »

Au niveau économique, d’abord, le projet 
ne pro�te pas aux populations des 23 vil-
lages mais à un investisseur privé. « Je n’ai ja-
mais vu un pays où l’agrobusiness s’est installé 
et a pro�té aux populations. Les populations 
sont transformées en ouvriers agricoles sur la 
terre de leurs ancêtres. »

Au niveau politique, le protocole d’accord 
stipule que le projet s’intègre dans le cadre 
du Plan Sénégal émergent (PSE) qui est dans le 
programme du président Macky Sall. « Or, le 
PSE repose sur les principes de croissance in-
clusive, de transformation sociale et de bonne 
gouvernance. Lorsque vous a�ribuez 2000 ha 
de terres à 36.000 personnes et que chaque 
personne cultive 8 ares ça va générer des 
con�its, où est la bonne gouvernance ? C’est un 
protocole d’accord qui ne tient pas la route. »

Au niveau social, le projet s’engage à ins-
taller une usine de décorticage et employer 
ainsi 1000 personnes. « Or, il n’y a aucune 
assurance que ces emplois pro�tent aux gens 
de la zone. Ils sont ouverts à toute personne 
qui vit sur le territoire national. La promesse 
d’emploi de reconversion des gens impactés 
est donc antidémocratique. L’État ne peut 
dé�nir des critères quant à la zone de prove-
nance de la main-d’œuvre ». 

Chaque village est honoré de l’intérêt porté 
au cas de Dodel et Deme�e. Les femmes se 
targuent d’avoir lancé l’alerte et vu à temps 
les ouvriers occupés à délimiter le périmètre 
d’Afri Partners. Les chefs coutumiers racontent 
la convocation à la gendarmerie et sont �ers 
d’avoir tenu bon : « La Terre est nourricière, 
elle est au début et à la �n de toute chose. Je 
suis un des premiers à m’être levé pour re-
vendiquer mes droits. Nous avons fait bloc 
pour dire non au bradage de nos terres. On 
est dans un État de droit, on a écrit des le�res, 
réalisé des pétitions, des marches, relayé nos 
actions dans la presse. C’est ce�e combinai-
son qui a abouti à la victoire. » Et les jeunes 
de poursuivre : « Nous avons été le cheval de 
bataille de la lu�e. Mais notre motivation a 
trouvé un écho chez les vieux, car quand ils 
lu�ent c’est pour nous. »

L’histoire �nit bien. Elle illustre magni�que-
ment le pouvoir de mobilisation où l’intérêt 
collectif prime encore sur l’intérêt indivi-
duel. En tout cas, pour ce�e fois. | | |

Rédaction : Clémentine Rasquin

présent mobilisés dans la contestation. Le 
rapport de force s’inverse.

En novembre, une rumeur annonce que le 
projet est annulé mais aucun document of-
�ciel ne l’a�este véritablement. Fin du mois, 
le Collectif organise un Forum pour infor-
mer sur le document de plaidoyer. 2500 
personnes sont présentes. Un slogan est 
martelé à chaque intervention : « Marocain, 
ne touche pas à nos terres. »

Le 3 décembre, leur vœu est entendu. Le 
Président envoie le Ministre des infrastruc-
tures et une délégation pour annoncer sa 
décision formelle d’annuler le projet. 

Interrogé sur l’élément qui a permis de 
me�re en échec Afri Partners, Sakho ré-
pond : « Nous avons pu démontrer que ce 

SÉNÉTHANOL-SENHUILE

Le cas emblématique  
de la toute-puissance  

de l’État sénégalais  
en matière foncière 

Début 2011, l’entreprise Sénéthanol-Senhuile (société ba-
sée à Dakar créée par des investisseurs sénégalais et étran-
gers) entame un projet d’investissement agricole au Sénégal. 
Le projet de départ consistait à exploiter 20 000 hectares 
de terres dans la région de Fanaye, au nord du pays, en vue 
de produire de la patate douce pour la production d’agro-
carburants. Fin 2011, suite à de nombreuses tensions qui se 
sont soldées par la mort de deux personnes, les autorités 
décident de délocaliser le projet au Nord-Ouest dans la 
réserve naturelle de Ndiaël. En tant que réserve naturelle, 
Ndiaël est une zone protégée. L’État décide pourtant de la 
« déclasser » en invoquant un projet « d’utilité publique ». 
En parallèle, Sénéthanol Senhuile réoriente son projet vers 
des cultures alimentaires. Au niveau des modalités et de 
l’implémentation du projet, on observe peu d’évolution : à 
Fanaye, comme à Ndiaël, le projet se négocie entre les pou-
voirs publics et l’entreprise dans une forte opacité et avec 
un niveau de dialogue très faible avec les populations, ce qui 
ampli�e les tensions et la résistance au sein des autochtones.
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Écartés des terres 
qu’ils pensaient accaparer
| Un article de Mohamed Gueye, correspondant de Dé� s Sud au Sénégal |

Ceux qui au Sénégal n’ont rien trouvé de répréhensible aux investissements 
marocains à Dodel et à Deme� e essayent de comprendre les raisons de l’échec. 
Le correspondant de Dé� s Sud au Sénégal leur a donné la parole.

Enquête

Illustration © Yves Dewulf
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I
ls sont Sénégalais et fonctionnaires dans 
les institutions qui mènent à bien la po-
litique agricole du gouvernement ou 

Français et producteurs agro-industriels dans 
vallée du �euve. Ils ont en commun de ne 
pas être opposés aux acquisitions de terres 
à grande échelle. Ils ont tous assisté à l’évic-
tion d'Afri Partners à Dodel et à Deme�e. Ils 
adme�ent tous que le dialogue avec les pay-
sans est incontournable. Mais sur la manière 
de dialoguer, leurs avis divergent.

Être mieux à l’écoute  
du gouvernement 

La première personne rencontrée travaille 
pour le Projet de développement inclusif 
et durable de l’agrobusiness au Sénégal 
(Pdidas). Mis en place par le gouvernement, 
avec l’appui de la Banque mondiale, le Pdi-
das s’inscrit dans le cadre de la politique 
nationale de développement agricole du 
gouvernement avec le Plan Sénégal émer-
gent (PSE) et le Programme d’accélération 
de la cadence de l’agriculture sénégalaise 
(Pracas). Selon Aliou Bassoum, chargé de la 
communication du Pdidas, c’est « d’avoir 
refusé l’entremise de son organisation que 
les Marocains ont été chassés des terres 
qu’ils convoitaient à Dodel et à Deme�e. 
Nous avions expliqué aux investisseurs ma-
rocains les contraintes liées aux terres qu’ils 
voulaient occuper, notamment du fait des 
traditions auxquelles sont a�achées les po-
pulations. Nous avons proposé de les aider à 
négocier. Ils ont fait semblant de nous écou-
ter, puis sont partis s’arranger en corrompant 
quelques édiles locaux. Mais, connaissant la 
zone, nous savions qu’ils ne pouvaient pas 
réussir dans leurs projets. C’est naturelle-
ment qu’ils ont été écartés. »

Trouver un terrain  
d’entente avec les paysans

Ce�e vision des compétences du Pdidas 
ne semble pas faire l’unanimité auprès des 
producteurs agro-industriels de la vallée. 
Quand ils ne veulent pas froisser, certains 
opérateurs préfèrent garder le silence sur 
l’appui qu’ils reçoivent de la part du Pdidas 
dans leur recherche de terres. Ceux qui ac-
ceptent d’en dire un mot, refusent parfois 
que leur identité soit divulguée. Du Pdidas, 
ils ne voient que les voitures tout-terrain qui 

sillonnent les villages de la vallée du �euve. 
«Si on ne se lève pas nous-mêmes pour né-
gocier avec les communautés villageoises, 
on n’obtient aucun hectare», assure le Fran-
çais Michael Laurent, PDG de la Société de 
cultures légumineuses (SCL) à Saint-Louis 
du Sénégal. «Le vrai dé� n’est pas de courir 
derrière les bureaucrates et les politiciens, 
mais de trouver un terrain d’entente avec 
les paysans. S’ils acceptent de nous con�er 
leurs terres, nous avons la garantie qu’ils ne 
reviendront pas sur leur parole car ils savent 
que nous ne cherchons pas à les �ouer. Dans 
ce cas, on n’a même pas besoin du numéro 
d’identi�cation cadastral (Nicad) ».

�éoriquement, le Nicad, serait le Graal à 
décliner pour toute réquisition de terres. Les 
responsables du Pdidas le trouvent perti-
nent et essaient de le promouvoir dans toute 
la zone de la vallée du �euve. Ndèye Coura 
Mbaye Diop, la coordonnatrice du Pdidas 
indique que « son organisation supervise et 
essaie de contrôler autant que possible les 
transactions foncières impliquant des inves-
tisseurs à la recherche de terres. Cela permet 
non seulement de protéger les intérêts des 
communautés villageoises, mais aussi de ga-
rantir la sécurité foncière aux businessmen 
qui acquièrent de grands espaces de terre. » 

Le Pdidas serait en mesure de conseiller l’in-
vestisseur quant au meilleur choix à réaliser, 
en fonction des productions agricoles qu’il 
voudrait y implanter. Mme Mbaye Diop cite 
l’exemple de la Compagnie sucrière sénéga-
laise (CSS) : « Pour accroître sa production, 
elle avait besoin de 2000 hectares supplé-
mentaires. Pendant près de cinq ans, il n’a 
pas été possible de la satisfaire, parce que 
les populations villageoises avaient égale-
ment besoin de l’espace que sollicitait la so-
ciété. Mais en �n de compte, nous avons pu 
leur trouver des terres près du lac de Guiers. 
L’essentiel est de pouvoir garantir la sécuri-
té des investissements en évitant des con�its 
avec les populations locales. » 

On ne se bouscule pas  
au portillon 

Mme Mbaye Diop présente également le Ni-
cad comme le meilleur moyen de réalisation 
du Pracas, censé aboutir à l’autosu�sance 
en riz dès la �n de la saison agricole 2018-
2019. Néanmoins, les candidats ne se bous-
culent pas au portillon. Pourquoi ce manque 
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les con�its relatifs à l’acquisition du foncier 
au Sénégal, il su�rait que tous les acteurs en 
présence me�ent en œuvre la loi ?

Michael Laurent est plus perplexe : « La ques-
tion foncière demeure le nœud gordien de 
l’investissement agricole au Sénégal. La pres-
sion sur la terre s’accentue avec le dévelop-
pement du pays. L’impasse des initiatives 
réglementaires destinées à créer un nouveau 
cadre juridique et la diversité des acteurs et 
des pratiques observées jusque-là confortent 
le sentiment que les solutions sont à recher-
cher dans des approches nouvelles basées sur 
des compromis et des partenariats forts avec 
tous les acteurs, en particulier avec les popu-
lations concernées et leurs représentants. »

Heureuses  

de céder leur terroir ?

Mais curieusement, Michael Laurent ne veut 
surtout pas entendre parler d’accaparement 
de terres. Il a�rme que « les communautés 
de base sont heureuses de nous céder une 
partie de leur terroir ». Sans vouloir préciser 
de quelle manière, il assure que sa société, 
qui vient d’acquérir 1500 hectares supplé-
mentaires pour faire pousser des mangues, 
« a accordé de nombreuses facilités aux 
populations locales, en plus de garantir de 
l’emploi à des jeunes gens des villages, sur-
tout ceux qui n’ont pas une scolarité très 
avancée, et qui pourraient di�cilement trou-
ver un emploi rémunéré en dehors de l’agri-
culture par exemple ». Par ce�e méthode, 
il déclare avec force que les populations 
ne « se sentent pas dépossédées, et même, 
participent au développement de leur ter-
roir. Les investisseurs leur réservent une part 
des retombées, sous forme de revenus », as-
sure-t-il. | | |

Rédaction Mohamed Gueye

con�ance ? D’après Michael Laurent, « c’est 
parce que l’impression domine qu’à chaque 
nouveau gouvernement naît un nouveau 
projet agricole ». 

Pape Ndiobo Diène, ancien secrétaire géné-
ral du Ministère de l’agriculture, devenu ex-
pert des politiques agricoles au bureau de la 
FAO à Dakar, conteste ce�e « impression ». 
Selon lui, tous les programmes agricoles qui 
sont lancés au Sénégal suivent la ligne tracée 
par la Loi d’orientation agro-sylvo-pasto-
rale (Loasp), votée en mai 2004 : « La Loasp 
aborde la question du foncier. Elle a permis 
de réunir la Commission nationale sur la ré-
forme foncière (CNRF). Celle-ci a achevé son 
travail et remis son rapport au Président de 

la République. Le chef de l’État a dorénavant 
la possibilité de prendre les mesures qui lui 
semblent appropriées ». 

Mais le président Macky Sall semble avoir 
rangé leur rapport de la CNRF dans un ti-
roir… Selon Ndiobo Diène, sur le plan 
technique, toutes les options sont ouvertes. 
« Il ne reste que la volonté politique pour 
me�re en œuvre les recommandations du 
rapport. Depuis la Loasp, on n’a rien conçu 
d’aussi original pour développer et moder-
niser l’agriculture sénégalaise. »

La Grande o�ensive pour l’agriculture, la 
nourriture et l’abondance (Goana), lan-
cée par le prédécesseur de Macky Sall, le 
président Abdoulaye Wade, ambitionnait 
déjà de diversi�er l’agriculture sénéga-
laise suivant les orientations de la Loasp. 
Pour Ndiobo Diène, « il n’y a qu’une seule 
loi d’orientation, dont les di�érentes arti-
culations se déclinent par des programmes 
comme la Goana et le Pracas. Les dénomina-
tions peuvent changer, mais les contenus ne 
varient pas fondamentalement. »

Il n’y aurait donc rien de nouveau sous le ciel 
de l’agriculture sénégalaise. Et pour éviter 

Si on ne se lève pas nous-mêmes  
pour négocier avec les communautés villageoises, 
on n’obtient aucun hectare. 

Michael Laurent, PDG de la Société de cultures légumineuses (SCL) à Saint-Louis.
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 E
n Afrique, comme en Amérique du 
Sud, les textes législatifs abordent de 
plus en plus la question de l’égalité 

des droits. Sur le terrain, la question est de 
plus en plus présente à travers des projets 
en partenariat avec les ONG et les associa-
tions locales. Mais il faut rester vigilant : le 
contexte politique et économique favorise 
une réémergence de problématiques liées 
à l’extrême pauvreté, notamment 
dans le sud de l’Europe où l’in-
tensi� cation de l’agriculture à 
grande échelle ne cesse de hâ-
ter la disparition des petites et 
moyennes exploitations et favo-
rise toutes les dérives en matière 
de travail agricole.

Les traditions 
ont la vie dure

Selon le rapport « Women Mat-
ter Africa »1, en 2015, le continent 
africain est la deuxième région du 
monde où la représentativité des 
femmes dans le monde politique 
s’est le plus améliorée ces 15 der-
nières années en augmentant de 25% entre 
2000 et 2015. Mais beaucoup reste à faire sur 
le terrain. Au Burundi, au Burkina, en RDC, les 
politiques en faveur de la non-discrimination 
entre les hommes et les femmes se heurtent à 
une réalité de terrain où les traditions ont la vie 
dure. Dans un rapport réalisé en février 2018 
lors d’une mission de SOS Faim au Burkina Faso, 

1  Mac Kinsey, « Women Ma� er Africa », août 2016.

Noémie Lambert observait: « Au niveau de sa 
politique genre, le Burkina Faso est un pays très 
avancé. Précurseur en Afrique de l’Ouest avec 
son Code de la famille très égalitaire paru en 
1990, le pays s’est doté depuis 2009 d’une 
politique nationale genre basée sur une ap-
proche (…) assortie d’un plan d’action renou-
velé tous les trois ans. Malgré le volontarisme 
exprimé dans les textes, la mise en œuvre de 

ces politiques reste cependant très 
di�  cile. (…) Dans le contexte de 
l’Afrique rurale, la femme est di�  -
cilement prise en compte comme 
un individu autonome : ce concept 
est mal admis dans la plupart de ces 
sociétés fonctionnant sur un mode 
plus communautaire qu’individua-
liste. (…) Ainsi, il est ressorti plu-
sieurs fois au cours des rencontres 
que, au Burkina, la femme est une 
perpétuelle étrangère. La jeune � lle 
est une étrangère dans sa propre 
famille (elle est appelée à partir) et 
la femme mariée est une étrangère 
dans la famille de son mari qui l’ac-
cueille. (…) La famille étant dé� nie 
par les hommes, une femme est 
toujours aussi dé� nie par rapport 

Femmes au champ et à la ville
| Avec les propos de Nunu Salufa (RDC), Chantal Soubeiga (Burkina Faso), 
Graciela Lopez Quinteros (Bolivie), Alessandra Turco (Italie) et Marianne Streel (Belgique). |

Dans le monde rural, les droits des femmes peinent à être 
reconnus. Et ce, alors que des problématiques nouvelles, liées 
à l’urbanisation, au réchauff ement climatique ou aux contextes 
politiques et migratoires précarisent plus encore ces femmes 
qui ont un rôle clé dans les agricultures familiales. 

paroles au Sud

Le champ n’est pas 
rémunérateur pour la 
femme car elle ne peut 
rien garder. 

Nunu Salufa (République démocratique du Congo)

Nunu Salufa.

Illustration © Philippe de Kemmeter
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mation avec l’association locale Apil (Action 

pour la promotion des initiatives locales), 

con� rme l’importance de la dimension col-

lective des actions : « L’ONG a discuté avec 

les chefs de village et a réussi à leur faire com-

prendre la nécessité que les femmes aient ac-

cès à la terre, mais nous devons prouver que 

nous méritons ces terres, car certains hommes 

sont toujours sceptiques. C’est une lu� e sans 

relâche qui passe par des actions concrètes 

qui autonomisent la femme. Et qui passe 

aussi par notre autonomie � nancière. » Mais 

la perspective genre en Afrique ne doit pas 

être apparentée au féminisme des pays occi-

dentaux. Il s’agit plutôt d’une approche unie 

de la famille dans son ensemble, où la femme 

est partie prenante et non considérée en tant 

qu’individualité. Et Nunu Salufa de dé� nir la 

notion d’émancipation de la femme en in-

sistant sur la dimension sociale, en rappelant 

l’importance du respect et de la collabora-

tion avec l’homme « pour cheminer dans le 

but de s’entraider et de décider ensemble. » 

Une vision inclusive du genre dont doivent 

tenir compte les politiques de coopération. 

à un homme. (…) Le système de � liation im-
pacte la dé� nition des individus mais aussi la 
propriété. La terre en particulier appartient 
à une famille (…) ». Et si la loi en matière de 
transmission a évolué sur le papier, cela n’a pas 
vraiment d’e� et : « On a beau dire aux femmes 
qu’elles ont des droits, qu’elles peuvent aller 
au tribunal, c’est vraiment pour elles le dernier 
recours possible, car elles risquent d’être re-
jetées par leur famille, leur communauté, leur 
village », conclut Noémie Lambert2. 

Pire à la ville 
qu’au champ

 Nunu Salufa, secrétaire exécutive de l’Associa-
tion pour la promotion de l’entretreprenariat 
féminin (Apef) en République démocratique 
du Congo, rappelle combien le rôle de la 
femme en agriculture s’inscrit aussi dans une 
perspective familiale : « Dans le monde rural, la 
femme travaille au champ. Pourtant,  le champ 
n’est pas rémunérateur, il n’y a pas de plus-va-
lue, la femme ne peut rien garder. En ville, la 
situation est pire, car les femmes restent à la 
maison et n’ont rien du tout. La femme congo-
laise se rend bien compte de ces injustices mais 
les habitudes sont là, de génération en géné-
ration : la femme en se mariant arrive dans une 
nouvelle famille, où elle n’a pas de droits. C’est 
pourquoi j’insiste à travers mes formations sur 
la dépendance économique qui freine l’auto-
nomie des femmes. Parmi nos ateliers, il y a celui 
de l’entrepreneuriat responsable : les travaux 
sont réalisés par les hommes mais en même 
temps, pour que l’entreprise fonctionne, il faut 
aussi que les femmes aient une certaine auto-
nomie de gestion et puissent participer à des 
instances de décision. Mais c’est vrai qu’on se 
heurte encore au poids de la tradition et que 
des hommes plutôt machos ne sont pas favo-
rables à ce� e émancipation. Dans les milieux 
urbains, les mentalités évoluent toutefois. » 

Cheminer ensemble

Les actions collectives, nées des liens de so-
lidarité avec, notamment l’appui d’ONG ou 
d’organisations rurales, se multiplient néan-
moins, parvenant à donner aux femmes ru-
rales de plus en plus de visibilité. Au Burkina 
Faso, Chantal Soubeiga, une productrice en 
élevage et en agriculture qui a suivi une for-

2  Noémie Lambert. Rapport de mission Mission Burkina : du 7 au 
17 février 2018. SOS-Faim.

Il y a un adage chez nous 
qui dit qu’on ne peut pas 

ramasser la farine avec une 
seule main.

Chantal Soubeiga (Burkina Faso)

Chantal Soubeiga.

Illustration © Philippe de Kemmeter
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mentaire, il faut que la femme acquière des 
moyens su�  sants. Après l’Année internatio-
nale de l’agriculture familiale, les autorités 
ont a�  rmé que c’était une des priorités de 
leurs politiques. Aujourd’hui l’agriculture fa-
miliale représente un pourcentage in� me du 
budget et les mesures politiques prises n’ont 
pas d’e� et sur le terrain. » Chantal Soubei-
ga renchérit : «  Il y a un adage chez nous qui 
dit qu’on ne peut pas ramasser la farine avec 
une seule main. Si on parle d’insécurité ali-
mentaire, sans doute la marginalisation de la 
femme par les pesanteurs socioéconomiques 
en est un des facteurs. Car si elle avait autant 
de terres cultivables que les hommes, et si 
elle était véritablement accompagnée par 
un minimum d’équipement agricole ou par 
des microcrédits, elle pourrait sans doute 
contribuer aux dépenses de la famille. Avec 
l’agriculture, par le biais des cultures por-
teuses en arachide et en niébé, par exemple, 
ou grâce à un microcrédit qui perme� rait à 
la femme d’ouvrir son petit commerce. J’in-

Garantes d’une agriculture 
familiale et résiliente

« C’est le travail agricole des femmes qui 
nourrit la famille, rappelle Nunu Salufa. 
Leurs cultures, essentiellement vivrières, 
représentent un des dé� s de l’agriculture 
familiale, car elles sont au cœur de la sécu-
rité alimentaire. Or dans le même temps, les 
femmes ont un accès limité à ces terres, qui 
ne sont pas à elles. Il faut améliorer leur ac-
cès aux intrants, mais aussi au crédit agricole, 
car si les femmes ont des crédits, elles pour-
ront produire plus, ce qui leur perme� ra 
d’augmenter ce� e plus–value qu’elles n’ont 
pas actuellement. Ce qui di� érencie fort les 
hommes des femmes, c’est que les hommes 
ne sont intéressés que par une agriculture 
de rente, comme le cacao ou le café, qu’ils 
peuvent vendre pour avoir des revenus plus 
importants. La femme gère des urgences, 
cherche à satisfaire les besoins de la famille. 
Pour relever le dé�  de la souveraineté ali-

Illustration © Philippe de Kemmeter
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siste : la promotion des activités génératrices 
de revenus chez les femmes est un canal sûr 
pour leur autonomisation. » 

L’urgence climatique

Les changements climatiques a�ectent les 
populations les plus vulnérables, et dans le 
Sud, ce sont les femmes qui sont les pre-
mières victimes, notamment par la nature de 
leur activité. Ce sont elles qui représentent 
la majorité des réfugiés climatiques. Les res-
sources en eau se raré�ant, leurs trajets se 
font de plus en plus longs. Leurs terres se 
dégradent. Ou sont inondées. Les rendre 
plus fortes, leur perme�re de développer 
des techniques d’agriculture résiliente est 
une priorité. Chantal Soubeiga a participé 
avec Apil à des formations à ces techniques 
de résilience en élevage et en agriculture: 
« J’ai suivi une formation en élevage ration-
nel. En agriculture, j’ai été formée à des tech-
niques qui perme�ent la conservation des 
eaux et des sols. Avec le compost naturel, 
nous enrichissons nos champs et récupé-
rons des terres jugées pauvres et inadaptées 
pour l’agriculture. Nous avons également 
été formées en techniques de production 
de plants, de reboisement pour une régé-
nérescence du couvert végétal. Nous avons 
pu récupérer ces terres abandonnées par 
les hommes à cause de leur excès d’utilisa-
tion de pesticides et d’engrais chimiques. 
Avec nos moyens rudimentaires, nous avons 
pu récupérer quelques hectares où nous 
cultivons sorgho, niébé, arachide. Et désor-
mais, nous menons des séances de sensibi-
lisation autour de nous pour la protection 
de l’environnement par le biais du reboise-
ment et pour l’adoption de l’agroécologie.» 
L’association rassemble aujourd’hui 200 
femmes environ sous le nom d’« Alliance des 
femmes pour le Climat » et mène conjointe-
ment des actions en matière de protection 
de l’environnement et de l’amélioration 
de la condition des femmes. Cet aspect de 
sensibilisation est extrêmement important : 
trop de femmes du monde rural manquent 
encore d’informations sur le réchau�ement 
climatique, alors qu’elles sont directement 
impactées. 

Pourtant les femmes entretiennent depuis 
longtemps un rapport privilégié avec la na-
ture. Dès 1973 en Inde, des militantes du 
mouvement des femmes indiennes Chipko 
manifestaient contre la déforestation, mou-

vement auquel participait Vandana Shiva, 
devenue depuis le symbole de la lu�e des 
femmes contre les méthodes pratiquées 
par l’agro-industrie. Mais les femmes qui 
s’engagent en matière d’environnement 
font parfois l’objet d’intimidations, voire 
de violences, ou sont simplement critiquées 
par des maris qui n’acceptent pas de les 
voir mener des actions qui les éloignent du 
champ. L’Alliance mondiale pour l’action 
verte (Gagga), qui travaille avec des fonds 
locaux, soutient les voix et le leadership de 
ces femmes en préconisant des politiques et 
des cadres juridiques qui respectent et pro-
tègent leurs droits.

Repenser les modèles 
agricoles en Bolivie

En Bolivie, la nouvelle Constitution préco-
nise la parité hommes-femmes (50 % des 
parlementaires sont des femmes). Il reste 
cependant du chemin à parcourir pour les 
paysannes dans un contexte où l’exode vers 
les villes, largement masculin, ne cesse de 
s’intensi�er, laissant les campagnes et les 
activités agricoles aux femmes, qui souvent 
n’ont pas plus de droits sur les terres que 
leurs consœurs africaines. Sur le continent 
latino-américain aussi, le réchau�ement 
climatique modi�e les équilibres : inonda-
tions des terres basses dans les plaines et 
sécheresses qui frappent régulièrement les 
terres situées en altitude. Aider les femmes 
à pratiquer une agriculture résiliente est 
urgent d’après Graciela Lopez Quinteros, 
sociologue et coordinatrice du réseau bo-
livien Remte (Red boliviana de mujeres 
transformando la economia): «Les femmes 
n’ont pas accès aux intrants agricoles. Elles 
sont demandeuses d’une transition qui leur 
perme�rait de protéger leurs cultures sans 
passer par les circuits commerciaux. Nous es-
sayons de rendre l’agroécologie accessible 
au plus grand nombre. Il y a aussi la question 
des héritages : aujourd’hui, la Constitution 
reconnaît en�n aux femmes le droit à héri-
ter de terres, ce qui représente une avancée 
majeure. Mais pour la me�re en pratique, il 
faut recenser les terres. Jusqu’à présent, ce 
sont les grandes super�cies qui ont été car-
tographiées. Il reste des zones où les terres 
n’ont pas été redistribuées. L’absence de 
cadastre foncier des petits producteurs pé-
nalise surtout les femmes. » La féministe bo-
livienne garde cependant l’espoir. Elle milite 
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présidente de la Fédération wallonne des 
agricultrices (FWA). C’est particulièrement 
vrai pour les plus de 55 ans, qui n’ont pas 
connu l’égalité des genres telle qu’elle existe 
aujourd’hui. Les choses évoluent, de plus en 
plus de � lles font des études d’agronomie et 
 aujourd’hui quand un père remet sa ferme, 
ce ne sera plus nécessairement à son � ls, mais 
à celui ou celle de ses enfants qui a le projet 
le plus intéressant. Mais il reste une grande 
di� érence entre Nord et Sud en matière 
d’agriculture familiale : la femme du Nord 
travaille au nom de l’exploitation alors que 
l’agricultrice du Sud va au champ pour nour-
rir sa famille. La sécurité alimentaire dépend 
de son travail, c’est clair que dans un système 
de surproduction comme nous connaissons 
au Nord, la question de la sécurité alimen-
taire ne se pose pas. Nous avons un système 
basé sur un marché ouvert, mais il ne faut pas 
oublier combien nous sommes dépendants 
de l’extérieur. » L’agriculture familiale reste 
donc essentielle à l’avenir, « de par sa rési-
lience. » Au Nord, comme au Sud. | | |

Propos recueillis par Sabine Schrader

pour l’étatisation des ressources naturelles. 
Une perspective où les femmes ont un rôle 
essentiel à jouer, notamment à travers leurs 
activités agricoles. 

Vers une précarisation 
des agricultrices du Nord
Au Nord, il faut rester vigilant, selon Ales-
sandra Turco, membre de la Via Campesi-
na et vice-présidente de l’ARI (Associazone 
Rurale Italiana) : « Même si nous vivons au-
jourd’hui dans une société qui permet aux 
femmes de jouer des rôles sociaux et poli-
tiques, le problème se situe encore souvent 
dans la qualité de leur participation dans un 
système qui reste très patriarcal et masculin. 
En Italie, il y a une grande diversi� cation de 
la production à petite échelle, ce qui permet 
le maintien économique et environnemental 
de territoires complexes comme les collines 
et les montagnes. Mais la Politique agricole 
commune (PAC) de l’Union européenne me-
nace sérieusement ces petites exploitations 
souvent gérées par des femmes… L’agricul-
ture agro-industrielle, quand elle vient s’im-
poser, ne respecte pas les droits humains. 
Dans certaines zones d’exploitation, comme 
en Calabre pour les oranges, dans les Pouilles 
pour les tomates ou au Piémont pour la ré-
colte des fruits et du raisin, il y a une absence 
de contrats de travail réguliers : les journées 
de travail sont de 12/14 heures, ni les loge-
ments ni les services sanitaires ne sont adé-
quats. Les taux de violence sont très élevés, 
les travailleurs, et en particulier les femmes, 
sont socialement exclus. Et la première forme 
d’exploitation est l’auto-exploitation pay-
sanne, provoquée par la trop grande charge 
de travail que les petites fermes paysannes 
doivent réaliser pour survivre dans ce sys-
tème économique qui réduit les revenus de 
jour en jour. »

En Wallonie aussi, la PAC a des incidences sur 
les exploitations agricoles, notamment suite 
aux diminutions des enveloppes de budget 
pour les exploitations wallonnes, mesures 
conjuguées à une crise du secteur, qui conti-
nue de précariser les agricultrices : lorsqu’un 
des membres du couple doit chercher du 
travail hors de l’exploitation, c’est tout natu-
rellement la femme qui se tourne vers l’ex-
térieur. « Ce sont elles qui sont victimes en 
première ligne, et même si désormais il y a 
une réalité juridique pour les femmes, rien 
n’est jamais acquis, conclut  Marianne Streel, 

Les paysannes boliviennes 
ont un rôle essentiel à jouer 

à travers leurs activités 
agricoles.

Graciela Lopez Quinteros (Bolivie)

Graciela Lopez.

Illustration © Philippe de Kemmeter
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En 2006, lors de l’élection du président Evo Morales, la Bolivie a�chait sa 
volonté de me�re en œuvre une politique de développement solidaire, 
inclusive et écologiquement durable, qui tourne le dos au modèle néolibéral 
et exportateur qui avait prévalu jusque-là. Le gouvernement bolivien déclarait 
défendre les paysans. Il fera cependant des concessions à l’agriculture 
industrielle et productiviste. Trois témoins boliviens, Carlos Crespo,  
Cesar Soto et Alex Flores analysent la situation qui prévaut en 2018.

paroles au Sud

La Bolivie  
face à ses contradictions
|  Cesar Soto, représentant de SOS Faim en Bolivie depuis 1995. Carlos Crespo, professeur à l’Université de 
Cochabamba et militant actif dans divers mouvements sociaux boliviens. Alex Flores, membre d’Agrecol, une 
ONG bolivienne partenaire de SOS Faim. |

L
a Bolivie ne subit pas en 2018 le sort 
du Venezuela. L’origine de la grave 
crise économique que traverse le Ve-

nezuela est connue : malgré les politiques de 
redistribution de l’ancien président Hugo 
Chávez, la chute du cours du pétrole a été 
fatale alors que le pays y obtenait 96 % de 
ses devises. « La Bolivie a d’autres ressources. 
Pour éviter une crise similaire, elle diversi�e 
ses exportations : gaz naturel, argent, zinc, 
plomb, étain, or, quinoa, soja », explique 
Alex Flores, membre d’Agrecol, une ONG 
bolivienne partenaire de SOS Faim. « Ce 
maintien d’une politique exportatrice a été 
possible grâce aux alliances réussies avec la 
Chine, le Brésil et en gardant des relations 
correctes entre l’État et toutes les couches 
de la société, des pauvres aux classes aisées, 
en passant par les classes moyennes… C’est 
vrai que des scandales de corruption ont été 
dénoncés, mais Evo Morales dispose d’une 
base sociale assez large pour continuer sa 
politique. »

La sécession de l’Est évitée

La stabilité du pays se mesure à la tempé-
rature des relations avec le département 
oriental de Santa-Cruz. En 2005, c’était de 

là que partait le mouvement réclamant l’au-
tonomie de l’Est bolivien. La sécession a été 
évitée « aux prix de quelques compromis 
qui ressemblent parfois plus à des compro-
missions », admet Alex Flores. Il est clair que 
le maintien de la région la plus riche du pays 
et de ses industries dans le giron de l’État 
a provoqué quelques incohérences entre la 
théorie et la pratique, concernant notam-
ment les organismes génétiquement modi-
�és (OGM) : « Le président est coincé entre 
un discours défenseur de la nature (Terre-
Mère) opposé aux OGM, et une réalité éco-
nomique, la culture du soja transgénique, 
bien enracinée à l’est du pays, qui génère 
d’importants revenus. »

Pour Cesar Soto, représentant de SOS Faim en 
Bolivie, « il y a un décalage entre ce qui se dit à 
propos des grands idéaux écologiques et com-
munautaires et ce qui se fait, car toutes les dé-
cisions reviennent à l’État qui, plus que d’agir, 
se soucie surtout de rester aux commandes en 
ménageant les intérêts de tout le monde. » 

Logique industrielle

Le développement rural subit les mêmes 
travers, même si le gouvernement d’Evo 

76



Illustration © Philippe de Kemmeter

77

D
é�

 s
 S

ud
 n

° 
13

6 
| 

Éd
iti

o
n 

an
nu

el
le

 2
01

8-
20

19



Morales est celui qui, jusqu’ici, a le plus in-
clus les petits producteurs et agriculteurs 
dans son agenda politique. « Mais à y regar-
der de près, on s’aperçoit que dans les an-
nées 1960-1970, environ 80 % des produits 
consommés venaient de l’agriculture et de 
l’élevage paysans. Aujourd’hui, on parle de 
ce même pourcentage pour ce qui vient de 
l’agro-industrie ou de l’étranger », explique 
Carlos Crespo, professeur à l’Université de 
Cochabamba et militant actif dans divers 
mouvements sociaux boliviens. « Les petits 
paysans ont de moins en moins de marge de 
manœuvre dans leur activité, et les chi� res 
de l’exode rural sont là pour le rappeler. 
À l’origine de ce� e situation, on trouve le 

pacte conclu entre le gouvernement et les 
agro-industriels de Santa Cruz, pour des rai-
sons d’alliances politiques notamment, mais 
aussi parce que les agro-industriels semblent 
jugés plus aptes à assurer la sécurité ali-
mentaire du pays. Cela laisse bien peu de 
place aux petits producteurs, qui sont sans 
cesse soumis à de nouvelles et nombreuses 
normes. Je pense que ce pari de soutenir 
l’agro-industrie est une très grosse erreur, 
qui nous conduit vers une crise à la fois pro-
ductive et environnementale, en particulier 
dans ce contexte de changement climatique 
et de sécheresses plus fréquentes qu’autre-
fois. On a a� aire à une logique industrielle 
avec sa production massive de soja transgé-
nique, et bientôt de maïs transgénique, au 
mépris de ce que recommande la nouvelle 
Constitution bolivienne. »

Réussite conjoncturelle

Ces 12 dernières années, l’économie du 
pays a béné� cié d’une conjoncture écono-
mique favorable liée au cours des matières 
premières. Le taux de croissance se main-
tient (4-5 %), ce qui fait de la Bolivie un très 
bon élève aux yeux du FMI et de la Banque 
mondiale. « Toutefois, il ne s’agit que d’une 
réussite conjoncturelle », souligne Cesar 
Soto. « Même si l’on jouit désormais d’une 
épargne considérable et d’une certaine so-
lidité macroéconomique, à long terme, c’est 
insoutenable car le modèle n’a pas changé. Il 
s’agit toujours d’une économie extractiviste, 
basée sur le secteur primaire (hydrocar-
bures et agro-industrie surtout), alors qu’il 
faudrait lui donner une base beaucoup plus 
large, avec le développement de produits à 
valeur ajoutée, à même d’assurer une plus 
grande stabilité et davantage de créations 
d’emplois. »

La manière de gouverner a changé, explique 
Cesar Soto : « À présent le modèle étatique 
est centralisé. L’État a choisi de continuer à 
investir dans les secteurs traditionnels, jugés 
plus rentables, plus aptes à générer des re-
venus pour le pays. Et le discours commu-
nautaire et environnementaliste est devenu 
une coquille vide. La désertion des cam-
pagnes se poursuit, à telle enseigne que le 
pays n’est même plus vraiment considéré 
comme un pays rural. Près de trois quarts de 
la population est désormais urbaine. Il su�  t 
de voir la part du budget national destinée 
à l’agriculture : 5 %, dont la majorité est af-

Les petits paysans ont de 
moins en moins de marge 
de manœuvre dans leur 
activité, et les chiff res de 
l’exode rural sont là 
pour le rappeler. 

Carlos Crespo

Carlos Crespo.

Illustration © Philippe de Kemmeter
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désormais partie des pays à revenus inter-
médiaires. Mais si l’on ne consacre pas une 
partie plus substantielle des richesses au dé-
veloppement des zones rurales, le pays ne 
sortira pas véritablement de la pauvreté. Il y 
a une redistribution des richesses au travers 
des bonos (sortes d’allocations), certes posi-
tifs pour alléger la pauvreté. Mais on pour-
rait beaucoup mieux me� re à pro� t l’argent 
disponible, sans parler de la tendance du 
gouvernement à utiliser les deniers publics 
pour acheter l’adhésion et l’obéissance des 
mouvements sociaux. On peut parler d’un 
certain clientélisme, qui neutralise tout mou-
vement contestataire. » 

La crise de l’eau 
ne tarit pas en Bolivie

Un récent article de recherche publié par l’Agence française 
de développement s’est intéressé aux soubresauts les plus ré-
cents des crises de l’eau en Bolivie.

En 1999, avec l’appui de la Banque mondiale, le gouverne-
ment bolivien de Hugo Banzer avait permis à la société privée 
Aguas del Tunari d’acquérir le monopole de la gestion des 
eaux à Cochabamba, la troisième ville du pays. Ce� e privatisa-
tion avait déclenché la Guerre de l’eau. La révolte des citoyens 
avait alors contraint le gouvernement de l’époque à retirer les 
concessions à l’entreprise. En 2005, un mouvement similaire a 
expulsé la compagnie Agua del Illimani des quartiers de La Paz-
El Alto, la partie pauvre de la capitale.

L’histoire aurait pu s’arrêter là, mais lorsqu’en novembre 2016, 
la distribution d’eau est coupée dans la plupart des quartiers 
de la zone sud de La Paz, la plus prospère de la ville, c’est 
la politique hydrique du gouvernement Morales qui est criti-
quée. Pendant plus d’un mois, des mobilisations se succèdent 
pour réclamer le rétablissement du service que les mesures 
d’urgence (citernes, etc.) mises en place par la municipalité puis 
par le gouvernement ne su�  sent pas à résoudre. Avant ce� e 
crise, le gouvernement avait déjà rencontré certaines di�  cultés 
à implanter une politique tarifaire socialement progressive.

La crise de l’eau à La Paz. De la crise environnementale à la crise 
technique et politique, Claude Le Gouill, AFD Research Paper, 
juillet 2017.

fectée aux produits d’exportation. Les inves-
tissements privilégient les secteurs gaziers, 
l’extraction minière et l’agro-industrie, tan-
dis que le gros des emplois, à l’échelle natio-
nale, est fourni par le secteur informel, en ce 
compris celui de la contrebande et du narco-
tra� c, comme en témoigne l’essor du secteur 
de la construction, traditionnel recours pour 
le blanchiment d’argent. »

La contestation neutralisée
Néanmoins, ne vit-on pas mieux en Bolivie 
aujourd’hui qu’il y a 15 ans ? « C’est exact, 
répond César Soto, la Bolivie fait même 

Illustration © Titom
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Valoriser la société paysanne 
et le bien commun

Finalement, au cours de son histoire, l’État 
bolivien n’a encore jamais vraiment investi 
dans les campagnes. Cesar Soto pense que 
« la société paysanne elle-même ne valorise 
pas assez son propre mode de vie. Cela ex-
plique notamment la désertion croissante 
du milieu, les jeunes lui préférant la ville, 
plus prome� euse. Sans oublier que les pay-
sans recherchent parfois à réaliser des bé-
né� ces à court terme et ne se sentent pas 
toujours concernés par les projets de dé-
veloppement à long terme (...)  En tous les 
cas, complète César Soto, le rêve d’une so-
ciété prémoderne pure et plutôt rurale est 
loin de correspondre à la société bolivienne 
dans son ensemble, où près de trois quarts 
de la population vit en ville. Les intellectuels 
qui ont rédigé la nouvelle Constitution boli-
vienne ne connaissant pas la dureté de la vie 
rurale, idéalisent les communautés andines 
et paysannes, qui pourtant ne montrent pas 
toujours un grand souci de l’environnement 
ni un grand savoir-faire en matière de ges-
tion des ressources et d’administration de 
leur propre territoire. »

« Il faudrait mener, conclut-il, une ré� exion 
portant sur l’élaboration du bien commun, 
tant en milieu rural qu’urbain, a� n de faire 
émerger une citoyenneté responsable. D’au-
tant qu’il reste beaucoup à faire dans les 
villes : chômage, mauvaise gestion, explosion 
du secteur informel, services de base dé� -
cients, notamment au niveau des égouts et de 
l’approvisionnement en eau potable, etc. »

Le mal nécessaire ?

Pour Alex Flores, le bilan d’Evo Morales est 
en demi-teinte : « la situation reste critique, 
mais notre président a au moins réussi à me-
ner une politique de compromis assurant 
une certaine stabilité économique et sociale 
dans le pays. » Ce chef d’État d’origine ru-
rale, plus proche des pauvres que ses pré-
décesseurs, n’en a pas moins dû gérer de 
nombreux remous sociaux. « Le plus emblé-
matique des con� its, rappelle Alex Flores, 
est celui du projet routier traversant le Terri-
toire indigène et Parc national Isiboro Sécure 
(Tipnis), qui couvre plus de 12 000 km2 de 
forêt amazonienne. » Depuis 2011, des mil-
liers d’indigènes se sont opposés au projet. 
Mais la région est également habitée par les 

Ce qui frappe, c’est le décalage entre le dis-
cours « révolutionnaire » de Morales et les 
pratiques néolibérales du pays. Selon Ce-
sar Soto, « Evo Morales voue une con� ance 
aveugle au vice-président Álvaro García Line-
ra. Celui-ci taxe même le discours écologique 
d’impérialisme vert venu de l’étranger, qui 
veut faire payer les ravages environnemen-
taux qu’il a lui-même causés ». Evo Morales 
subirait aussi l’in� uence de son entourage, et 
serait parfois un peu perdu dans le labyrinthe 
du pouvoir… « On est certainement en train 
de manquer une grande opportunité de faire 
de belles choses », souligne Cesar Soto.

Il faudrait mener une 
ré� exion portant 
sur l’élaboration du bien 
commun, tant en milieu 
rural qu’urbain. 

Cesar Soto

Cesar Soto.

Illustration © Philippe de Kemmeter
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cise cependant « que toutes les initiatives 
économiques des organisations paysannes 
doivent veiller à rester bien connectées avec 
les organisations de base communautaires, 
proches du pouvoir, sinon ça ne peut pas 
marcher » … Ces organisations communau-
taires sont politiques, elles constituent la 
base populaire du pouvoir d’Evo Morales 
et ne s’occupent pas d’économie. « Mais 
comme elles sont généralement très asso-
ciées aux maires et aux municipalités qui 
lancent les appels d’o�res et qui perme�ent 
aux organisations paysannes de participer 
aux marchés publics, il est préférable d’être 
réaliste et de veiller à la participation des or-
ganisations communautaires si l’on veut faire 
avancer les alternatives positives en Bolivie », 
conclut Alex Flores.

Carlos Crespo s’inquiète cependant de la 
fermeture de nombreuses organisations de 
la société civile qui soutenaient le processus 
de développement rural. « L’autonomie de 
celles qui existent encore est limitée, puisque 
la moindre initiative intéressante en zone ru-
rale doit obligatoirement être réalisée avec 
la collaboration de l’État » (…) « On ne peut 
plus le critiquer sans être d’emblée taxé 
d’ennemi du peuple ou d’agent de l’impé-
rialisme », précise César Soto. « Nombreux 
sont les syndicats et associations – de mi-
neurs, paysans, petits producteurs – qui 
s’opposent aux politiques du gouvernement. 
Mais plutôt que d’a�ronter ce�e opposi-
tion, les autorités créent d’autres syndicats 
qui leur seront plus favorables. »

Toujours en manque d’eau
Alex Flores vit à Cochabamba, une ville im-
portante du centre de la Bolivie. En tant que 
technicien chez Agrecol, il encadre entre 
autres les petits producteurs dans leur pra-
tiques agroécologiques plus économes en 
eau. Mais l’accès reste di�cile. En plus des 
facteurs climatiques, les problèmes de ges-
tion de l’eau sont nombreux. Alex Flores 
est �er de mentionner qu’il a participé, en 
2000, aux combats sociaux que les Boliviens 
ont appelé la Guerre de l’eau. « Nous nous 
étions insurgés contre la privatisation de 
l’eau dans la région de Cochabamba », ex-
plique-t-il. « L’eau devenait une marchan-
dise comme les autres, soumise à la volatilité 
des prix. La révolte populaire a contraint le 
gouvernement libéral de l’époque à retirer 
les concessions octroyées à l’entreprise pri-

migrants cultivateurs de coca, originaires 
des montagnes de l’Altiplano, qui voient 
donc dans la construction d’une route le 
moyen d’étendre et de diversi�er leurs ac-
tivités économiques. « Or, Evo Morales est 
lui-même un ancien leader syndical des pro-
ducteurs de coca », souligne Alex Flores. Sur 
le plan politique, il ne peut pas se perme�re 
de perdre sa base électorale. En janvier 
2012, le chef de l’État a décidé d’organiser 
une consultation populaire : 82% des sondés 
se sont prononcés en faveur de la route. Fort 
de ce résultat, le gouvernement a fait entre-
prendre les travaux. Et �nalement, en 2017, 
Evo Morales a promulgué une loi me�ant �n 
à « l’intangibilité » du Tipnis. « Concrète-
ment, explique Alex Flores, cela signi�e que 
le Tipnis perd son caractère de Parc national 
et que la voie est libre pour terminer les der-
niers tronçons de la route. Pour de nombreux 
Boliviens, c’est une imposture d’un gouver-
nement qui se présente comme le défenseur 

de l’environnement, du bien vivre et des pay-
sans. Ce gouvernement qui se vante de pro-
mouvoir les droits de l’environnement et des 
indigènes, abîme leurs territoires… Depuis 
lors, certains opposants ne ménagent plus 
leurs critiques. » Alex Flores tempère pour-
tant : « D’autres y voient un mal nécessaire 
pour que la Bolivie s’en sorte et ne connaisse 
pas le sort tragique du Venezuela. »

Être réaliste
Des actions en phase avec le discours idéo-
logique sont pourtant réalisées. Plusieurs 
partenariats entre les municipalités et les 
sociétés civiles locales fonctionnent. Dans 
la région de Cochabamba, par exemple, 
l’organisation paysanne Aprae fournit des 
petits déjeuners biologiques à 46 écoles 
représentant 3500 élèves. Alex Flores pré-

Il y a un décalage entre 
ce qui se dit à propos des 
grands idéaux écologiques 
et communautaires et ce qui 
se fait. 

Cesar Soto
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dispose désormais d’eau courante. À Co-
chabamba, le nombre d’heures quoti-
diennes d’accès à l’eau a diminué. La qualité 
n’est pas mieux contrôlée. En 2016, La Paz a 
commencé à rationner l’eau à la suite d’im-
portantes sécheresses. La gestion est désor-
mais très centralisée. Tout est contrôlé par 
le Ministère de l’environnement. La mise en 
œuvre de nouveaux projets se fait très lente-
ment. Pour pallier ce� e situation, le gouver-
nement a mis en place des programmes « Mi 
Agua » et « Mi Riego », subventionnés par 
l’État et contrôlés directement par le chef de 
l’État… » 

« Ces investissements ne répondent à au-
cune plani� cation mais plutôt à des déci-
sions personnelles du président liées à ses 
stratégies de communication. Les projets 
ne béné� cient d’aucun suivi technique, 
et la qualité des travaux entrepris a été 
fortement mise en cause. Les entreprises 
responsables des travaux sont désignées 
sans appels d’o� res (…) Dans le cas de 
La Paz et d’El Alto, il était plus facile, du 
temps de la gestion par des sociétés privées, 
de contrôler le fonctionnement du réseau. 
En cas de problème, les associations de quar-
tier réclamaient immédiatement auprès de 
l’entreprise responsable. Les populations, 
de par leur implication, étaient plus auto-
nomes. Aujourd’hui elles doivent compter 
exclusivement sur le gouvernement. »

Dans la région de Cochabamba, depuis 
l’an dernier, un grand barrage installé dans 
la cordillère approvisionne la ville. Il s’agit 
d’un investissement massif qui doit fournir 
2  000 litres d’eau par seconde. « On n’en 
est pour le moment qu’à 300 ou 400 litres 
mais cela devrait augmenter rapidement, 
ce qui est une vraie nouveauté », reconnaît 
Carlos Crepso. « Mais il y a peu de chan-
gements. Les infrastructures sont toujours 
aussi vétustes et les tarifs continuent même 
d’augmenter car ils sont indexés par une 
taxe gouvernementale sur l’habitation. La 
corruption n’a pas baissé non plus, d’autant 
qu’elle touche dorénavant les organisations 
citoyennes. » | | | | | |

Propos recueillis par Pierre Coopman
et Emmanuel Juste

vée Aguas del Tunari, une � liale de Bechtel. 
En 2005, un mouvement de protestations a 
délogé la société privée Agua del Illimani, 
détenue par le groupe Suez, désirant s’ap-
proprier la gestion de l’eau dans les quartiers 
pauvres de La Paz, la capitale du pays. Au-
jourd’hui, l’eau est certes reconnue comme 
un bien commun, mais les coupures sont fré-
quentes, les usagers sont mécontents et le 
changement climatique n’arrange rien. »

« On ne peut pas dire que la gestion pu-
blique des services de distribution d’eau 
sous Morales ait permis d’en améliorer la 
qualité », tranche Carlos Crespo. « Certes, 
au niveau national, 85 % de la population 

Le président est coincé entre 
un discours défenseur de la 
nature (Terre-Mère), opposé 
aux OGM, et une réalité 
économique, la culture du 
soja transgénique. 

Alex Flores

ter

Alex Flores.

Illustration © Philippe de Kemmeter
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Cet article est une présentation de l’étude de 

Marie T.Ruel, Agnes R.Quisumbing et Mys-

bah Balagamwala intitulée « Nutrition-sen-

sitive agriculture: What have we learned so 

far? » parue sur le site sciencedirect.com en 

juin 2018.

Rendre l’agriculture 
plus sensible à la nutrition
| Un artile de Patrick Veillard | 

Dans le domaine de l’agriculture et de la santé, des progrès notables ont été 
accomplis ces dernières années. Exploration des avancées en cours.

Transversales

Illustration © Juan Mendez

C
ent cinquante-cinq millions d’enfants 
de moins de cinq ans sou� rent d’un 
retard de croissance selon le dernier 

rapport annuel des Nations unies sur la sé-
curité alimentaire mondiale et la nutrition1. 
Et ils ne sou� rent que de l’une des multiples 
formes de malnutrition qui menacent la santé 
de centaines de millions de personnes dans 
le monde ainsi que les capacités de dévelop-
pement à long terme de nombreux pays. 

Au travers de di� érentes initiatives, la com-
munauté internationale tente pourtant de 
sortir les politiques agricoles du paradigme 
du pro� t � nancier et d’augmenter les in-
vestissements dans la lu� e contre la mal-
nutrition. On citera, sans être exhaustif : l’ 
inclusion de la nutrition dans les Objectifs 
de développement durable, le lancement 
en 2016 de la Décennie d’action pour la 
nutrition par l’Organisation mondiale pour 
la Santé, le mouvement international « Sca-
ling Up Nutrition » (SUN)2 et l’initiative 
« Agir » (Alliance globale pour l’initiative 
résiliente), un programme de l’Union euro-
péenne ayant pour objectif de renforcer la 
résilience des pays du Sahel et d’Afrique de 
l’Ouest face aux crises alimentaires et nutri-
tionnelles récurrentes.

Maximiser l’impact
Dans le domaine de l’agriculture dite « sen-
sible à la nutrition », des progrès notables 
ont été accomplis ces dernières années. 
Les connaissances acquises perme� ent au-

1  FAO. 15/09/2017. L’état de la sécurité alimentaire et de la nutri-
tion dans le monde.

2  Le mouvement SUN promeut l’élaboration et la mise en œuvre 
de plans multisectoriels de nutrition, auquel le secteur agricole est 
censé apporter une contribution décisive.
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jourd’hui de dé�nir le type d’intervention 
susceptible de maximiser l’impact des po-
litiques agricoles sur le statut nutritionnel 
des populations. L’International Food Po-
licy Research Institute (Ifpri) et l’université 
d’Oxford3 ont récemment étudié une cin-
quantaine de programmes agricoles « sen-
sibles » à la nutrition, dans la mesure où ils 
poursuivent des objectifs clairs d’amélio-
ration de la santé nutritionnelle tels que la 
diversi�cation des cultures, l’accroissement 
de l’autonomie alimentaire, l’irrigation, la 
bioforti�cation, l’élevage, la chaîne de va-
leur « sensible » à la nutrition et à l’autono-
misation des femmes. 

Diversi�er les cultures

La diversi�cation des cultures est le domaine 
ayant fait l’objet du plus grand nombre de 
recherches. Les résultats montrent un im-
pact globalement positif sur la diversité 
des régimes alimentaires. Mais des facteurs 
contextuels se révèlent très importants : l’ef-
fet est beaucoup plus signi�catif dans les 
régions isolées ou celles dont les infrastruc-
tures de marchés fonctionnent mal (géné-
ralement les plus pauvres). Une étude au 
Népal a démontré que la malnutrition infan-
tile était ne�ement plus élevée et sensible 
aux aléas climatiques dans les régions mon-
tagneuses, car disposant de moins d’accès 
aux marchés et d’infrastructures de santé. À 
l’opposé, une étude au Malawi montre que 
le fait de pouvoir accéder à un marché pour 
acheter et vendre des produits a plus d’im-
pact au niveau nutritionnel que la diversi�-
cation des productions agricoles. Ce type 
de programme peut même avoir un e�et 
négatif sur la diversité des régimes alimen-
taires dans les contextes d'une production 
agricole déjà très diversi�ée.

Augmentation  
de l’autonomie alimentaire  
et irrigation 

L’évaluation de plusieurs programmes au 
Burkina Faso visant à augmenter l’autono-
mie alimentaire au niveau de  la ferme (via 
par exemple la fourniture de semences, 
outils, arbustes, etc.) indique des résultats 

3  Marie T.Ruel, Agnes R.Quisumbing et Mysbah Balagamwala inti-
tulé « Nutrition-sensitive agriculture: What have we learned so far? » 
paru sur le site sciencedirect.com en juin 2018.

positifs en matière de diversité des régimes 
et de diminution de l’anémie infantile. Mais 
les impacts étaient beaucoup plus impor-
tants lorsque des interventions au niveau de 
l’hygiène, de l’assainissement et de l’eau y 
étaient ajoutées.

Même si elle contribue à la sécurité alimen-
taire, il n’existe que très peu de preuves 
d’impacts de l’irrigation sur la santé nutri-
tionnelle. Un programme au Bénin a cepen-
dant démontré l’e�et positif de systèmes 
d’irrigation au gou�e-à-gou�e (alimentés 
par énergie solaire) sur la diversi�cation 
des régimes alimentaires, par le biais de la 
consommation directe et de l’augmentation 
des revenus.

Développement de 
l’élevage et bioforti�cation

L’introduction ou le soutien au développe-
ment de l’élevage est une autre piste très 
étudiée. En plus de fournir des revenus et 
des moyens de production additionnels, 
l’élevage laitier ou viandeux constitue en ef-

Malnutrition :  
de quoi parle-t-on ? 

Sous-nutrition chronique ou aiguë, carences en micronutri-
ments, surpoids ou obésité : les formes de malnutrition sont 
diverses et peuvent coexister à l’échelle d’un pays, d’un mé-
nage ou d’un individu. Elles peuvent re�éter une dégradation 
récente et brutale de l’état nutritionnel d’un individu comme 
c’est le cas de la sous-nutrition aiguë (appelée également éma-
ciation, elle se caractérise par un faible poids pour la taille) ou 
au contraire être le résultat d’un processus, causé par des ca-
rences nutritionnelles et/ou des infections répétées depuis la 
naissance. C’est le cas de la sous-nutrition chronique, appelée 
également retard de croissance. Elles peuvent en�n re�éter 
des carences en micronutriments, c’est-à-dire une dé�cience 
de vitamines ou de minéraux dans l’organisme.

À lire sur ce sujet :  
le Bulletin de synthèse d’Inter-Réseaux Développement Rural, 
Novembre 2013, h�p://www.inter-reseaux.org
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cipe est de renforcer la teneur en micronu-
triments de cultures vivrières traditionnelles 
a� n de lu� er contre certaines carences. Une 
des études vise l’augmentation, par croi-
sement de variétés, de la teneur en vita-
mine A de patates douces à chair orange en 
Ouganda et au Mozambique. Les résultats 
montrent un impact signi� catif sur la réduc-
tion des carences en vitamine A des mères 
et de leurs enfants, et par causalité, une di-
minution des diarrhées et une amélioration 
de l’immunité. L’e�  cacité est ne� ement 
augmentée en améliorant l’implication des 
béné� ciaires (et donc leur acceptation des 

fet une source très riche de micronutriments 
et de protéines de haute qualité. Des e� ets 
en matière de consommation accrue, en par-
ticulier de lait, ont bien été constatés dans les 
recherches examinées, mais peu ou pas sur 
les retards de croissance des enfants. Une hy-
pothèse est que la présence d’animaux d’éle-
vage accroît l’exposition aux matières fécales 
et aux microorganismes pathogènes, ce qui 
augmente les risques sanitaires et donc les 
problèmes d’assimilation nutritionnelle. 

Plusieurs études démontrent par ailleurs 
l’e� et positif de la bioforti� cation. Son prin-

L’autonomisation des 
femmes améliore la diversité 
des régimes alimentaires et 
la santé nutritionnelle des 
mères et des enfants.

Illustration © Juan Mendez
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Mais il est aussi clairement montré que l’amé-
lioration de la nutrition ne se limite pas à 
l’augmentation de l’apport nutritionnel. Elle 
nécessite des approches multisectorielles 
s’a�aquant simultanément aux multiples dé-
terminants de la malnutrition. Ainsi, les im-
pacts sur l’état nutritionnel des enfants sont 
clairement plus importants lorsque les pro-
grammes intègrent des interventions dans 
les domaines de la santé et de l’eau, de l’as-
sainissement et de l’hygiène, des produits 
enrichis en micronutriments, etc. 

Les facteurs contextuels – culturels, écono-
miques et alimentaires – jouent par ailleurs 
un grand rôle, et doivent donc être forte-
ment pris en compte lors de la conception 
et de la mise en œuvre des programmes. De 
ce point de vue, l’augmentation de la diver-
sité des productions agricoles ne doit pas 
systématiquement être considérée comme 
le principal objectif : les interventions par 
le marché, l’autonomisation des femmes 
et la communication nutritionnelle et com-
portementale peuvent se révéler bien plus 
e�caces pour améliorer la demande, la dis-
ponibilité, l’accès et le caractère abordable 
des aliments les plus nutritifs.

Les auteurs de l’Ifpri et de l’université 
d’Oxford soulignent par ailleurs la di�culté 
à mesurer certains critères nutritionnels tels 
que les retards de croissance. Ces derniers, 
multifactoriels et cumulatifs sur le long terme, 
sont par nature di�cilement mesurables 
sur la durée (généralement courte) d’un 
programme. Pour ce�e raison, les auteurs 
recommandent que les programmes visent 
l’amélioration de l’accès et de la consom-
mation de régimes alimentaires variés pour 
tous les membres du ménage, plutôt que de 
cibler spéci�quement la réduction des re-
tards de croissance chez les enfants. | | |

Rédaction : Patrick Veillard

nouvelles variétés), de même qu’en incluant 
des ateliers de communication nutrition-
nelle et comportementale sur la santé.

Chaîne de valeur  
et santé des mères

Une variante est d’intervenir en aval de la 
chaîne de valeur. Un programme au Sénégal 
consistait ainsi à fournir contractuellement 
aux éleveurs, en échange de quantités mini-

mums de lait, des yaourts forti�és en micro-
nutriments. Les femmes devaient les collecter 
aux points de livraison du lait, avec comme 
instruction de les donner à leurs enfants 
d’âge préscolaire. Les résultats montrent une 
augmentation signi�cative, sur seulement un 
an, des taux d’hémoglobine et une diminu-
tion corrélée des problèmes d’anémie, très 
élevés dans ce�e région pastorale isolée. 

Dans la plupart des programmes analysés, 
l’autonomisation des femmes améliore la 
diversité des régimes alimentaires et la san-
té nutritionnelle des mères et des enfants. 
Par contre, les liens entre chaque dimension 
d’autonomisation (ex. contrôle accru du 
budget familial) et les di�érents impacts au 
niveau nutritionnel (ex. retard de croissance 
des enfants) sont peu clairs et probablement 
très dépendants des contextes socio-cultu-
rels. On observe un impact négatif de cer-
tains programmes sur le statut nutritionnel 
des populations lorsqu’ils limitent le temps 
disponible qu’ont les femmes pour fournir 
des soins à leurs enfants, préparer les ali-
ments, chercher de soins de santé, etc.

Perspectives de recherche

L’analyse con�rme la relative e�cacité des 
programmes agricoles sensibles à la nutri-
tion pour améliorer le statut nutritionnel 
des populations visées, tant chez les mères 
que chez les enfants. 

Renforcer la teneur en micronutriments  

de cultures vivrières traditionnelles a�n  

de lu�er contre certaines carences.
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Marc To�é est géographe et consultant-cher-
cheur au sein d’Inter-Mondes Belgique. En 
2018, il a publié avec Philippe De Leener, 
professeur d’économie politique à l’Univer-
sité catholique de Louvain, l’ouvrage intitulé 
Transitions économiques, En �nir avec les al-
ternatives dérisoires (Éditions du Croquant).

L
es agricultures familiales sont ma-
joritairement étudiées suivant les 
paradigmes de l’économie et de la ra-

tionalité classiques. Ainsi sont-elles d’abord 
caractérisées d’un point de vue économique 
par di�érentes catégories de « capital » 
(physique, �nancier, naturel, humain et so-
cial) de sorte que leur connexion au marché 
est devenue une préoccupation centrale. 

On oppose ainsi régulièrement agricultu-
re de subsistance et agriculture de rente. 
L’agriculture familiale à petite échelle serait 
vouée à l’autarcie et l’agriculture indus-
trielle, dite de rente, favoriserait le déve-
loppement. Des études récentes1 insistent 
cependant sur la diversité des agricultures 
familiales et surtout sur l’inutilité d’opposer 
leur caractère marchand ou non-marchand : 
souvent les cultures vivrières pro�tent du 

1  Bosc,P-M. et al. (2015). Diversité des agricultures familiales. Exis-
ter, se transformer, devenir. CTA, Editions QUAE, 387 p. h�p://www.
quae.com/fr/r3999-diversite-des-agricultures-familiales.html)

marché d’une manière ou d’une autre parce 
qu’une partie est vendue, ou parce qu’elles 
acquièrent plus de valeur pour des échanges 
lorsqu’un marché important est présent.

De manière générale, les représentations 
qui conditionnent les interactions entre per-
sonnes, au sein de ces exploitations et entre 
exploitations familiales, sont peu investies, 
de sorte que l’exploitation familiale reste 
conçue comme une boîte noire. On y ana-
lyse bien les intrants et les extrants, mais très 
peu les bases sur lesquelles se structurent les 
relations. Comment elles s’organisent entre 
ainés et cadets. Pourquoi. Avec quelles ré-
percussions sur les échanges d’enfants, de 
femmes, de de�es, d’équipements, etc.

Diverses observations2 montrent cependant 
que les agricultures familiales sont de plus 
en plus sensibles aux conditions extérieures 
de leur reproduction et de leur développe-
ment. Que la montée des individualismes et 
la dégradation des solidarités les rendraient 
plus fragiles à l’évolution des contextes cli-
matiques, économiques, démographiques 
et politiques. La vraie question est alors celle 
de parvenir à identi�er « ces mécanismes de 

2  Barbede�e L. 2015 Quelques dimensions politiques de la 
question de l’agriculture familiale ouest-africaine. Inter-Réseaux 
h�p://www.inter-reseaux.org/publications/autres-publications/article/
article-quelques-dimensions?lang=fr 

Aller au cœur  
des imaginaires  
des agricultures familiales
|  Un article de Marc To�é |  

Les recherches sur les agricultures familiales investissent-elles assez les 
champs de la sociologie et de l’anthropologie ? Quelle est la place laissée à 
la connaissance des liens qui unissent les personnes vivant les agricultures 
familiales de l’intérieur ? Marc Toté explore ces questions au départ de 
quelques exemples africains.

Transversales
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qui expliquent les fonctionnements des 
agricultures familiales ? En quoi ces fonc-
tionnements rendent-ils indépendants ou, 
au contraire, dépendants, et de quoi exac-
tement ? Et surtout : pourquoi ? 

Confrontations  
avec les réalités 

Ce qu’il faut retenir des études menées en 
Afrique, c’est que la thèse d’une évolution 
de la grande famille vers un modèle toujours 
plus nucléaire est fausse. C’est exactement 
l’inverse qu’Emmanuel Todd (lire ci-contre) 
observe dans à peu près toutes les régions 
du monde sur le temps long : le modèle nu-
cléaire a précédé tous les autres modèles au 
cours de l’histoire.

La thèse4 de l’atomisation progressive des 
unités d’exploitation agricole autrefois réu-
nies en « grande famille » converge avec nos 
représentations les plus communes des rela-
tions entre individu/ collectif et l’évolution 
des sociétés : la recherche d’autonomie et 
d’indépendance  – « normale » étant donné 
la monétarisation des rapports, l’émergence 
de nouveaux besoins, la globalisation éco-
nomique, etc. – conduirait mécaniquement 
à la désagrégation des anciennes façons de 
faire société. 

Depuis lors d’autres travaux ont montré que 
les questions étaient ne�ement plus com-
plexes et que les formes d’individualisation 
des exploitations agricoles n’empêchaient 
pas le renforcement ou la réinvention de mé-
canismes communautaires très structurants. 

L’évolution des exploitations 
agricoles familiales en pays 
mosse (Burkina Faso)

En pays mosse, au Burkina Faso, les relations 
d’allégeance restent relativement fortes et 
se manifestent par des formes d’échanges 
de femmes, d’enfants5 et d’argent (dons, 
de�es) qui se renouvellent tout en pre-
nant parfois d’autres formes : au sein de la 
demeure, le passage de la génitrice à une 

4 Marchal JY (1987) « En Afrique des savanes, le fractionnement 
des unités d’exploitation rurales ou le chacun pour soi. L’exemple des 
Moose du Burkina Faso », Cahier des Sci.Hum. 23 (3-4) : 445-454.)

5 Lallemand S. 1976 « Génitrices et éducatrices mossi » L’Homme, 
janv-mars, XVI (I), pp. 109-124

Sociétés paysannes  
et valeurs fondamentales

Selon Emmanuel Todd, « l’observation des sociétés paysannes 
préindustrielles permet de saisir quelques valeurs fondamen-
tales – liberté ou autorité, égalité ou inégalité, exogamie ou en-
dogamie – qui dé�nissent le rapport de l’individu au groupe 
et les relations entre les individus dans le groupe. L’organisation 
ancienne a bien entendu été modi�ée, peut-être même dé-
truite par la modernité industrielle et urbaine. Mais l’hypothèse 
d’une rémanence de ces valeurs et de leurs fonctions de régu-
lation dans les sociétés est l’une des plus productives qui soient 
dans les sciences sociales actuelles »1. 

Emmanuel Todd met en avant la structure familiale. Pour préci-
ser son propos, il retient trois critères principaux :

 | le rapport entre parents et enfants qui se distribue sur un 
axe vertical opposant libéral à autoritaire,

 | le rapport entre frères qui se distribue horizontalement 
entre un pôle égalitaire, et un pôle inégalitaire et

 | les règles du mariage dans le couple (principe de symétrie), 
variant entre endogamie, et exogamie et orientant égale-
ment la destination du foyer (patrilocalité, matrilocalité). 

1 Todd, 1999, p. 21. Emmanuel Todd a considérablement développé ce�e même perspec-
tive dans ses derniers ouvrages, notamment dans Todd, E. (2017). Où en sommes-nous ? Une 
esquisse de l’histoire humaine. Paris : Le Seuil.

solidarité et de coopération sociale qui per-
me�ent de faire face à l’adversité » 

Pour appuyer la démarche générale de re-
valorisation des agricultures familiales dans 
un contexte de survalorisation de l’agro-
business3, il faut éviter de passer à côté 
des enjeux plus internes qui conditionnent 
leurs capacités de réaction à l’adversité. En 
d’autres termes la question reste de savoir 
comment chacune des façons de « faire fa-
mille » fonctionne concrètement, à quoi elle 
permet aux familles de s’adapter ? Quels 
sont les imaginaires et rapports au monde 

3 Voir l’article de Loïc Barbede�e 2015 L’agrobusiness est-il en 
train de tuer l’agriculture familiale ouest-africaine ? Inter-Réseaux 
h�p://www.inter-reseaux.org/publications/revue-grain-de-sel/67-
70-annee-internationale-de-l/article/l-agrobusiness-est-il-en-train-
de?lang=fr 
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tutrice, est l’objet de « négociations et d’ac-
cords entre femmes, dans un univers clos, 
fermé aux individus de l’autre sexe ». Ainsi, 
« jeunes, les femmes cèdent ou se voient 
prendre les enfants qu’elles ont conçus ; 
vieilles, elles s’approprient à leur tour la 
progéniture d’autrui ». Le premier en-
fant est souvent prélevé par la mère 
du géniteur, la belle-mère de la nou-
velle femme arrivée dans la conces-
sion agricole. Avant cela, la nouvelle 
épouse est tenue d’e� ectuer toute 
une série de tâches pour sa belle-
mère, les relations entre les deux 
femmes étant empreintes d’auto-
rité. Ces échanges d’enfants, et de 
femmes, participent à renforcer 
la force active des exploitations 
agricoles des grands-parents qui 
ne peuvent comme auparavant 
béné� cier de l’aide de leurs en-
fants directs. Il n’y a donc pas 
« couple » au sens de la famille 
moderne, en capacité de déci-
der seul de son propre sort et 
de celui de ses enfants : les déci-
sions se prennent par (au mieux 
avec) les beaux-parents et sou-
vent bien au-delà de ceux-ci.

Il est important de prendre 
en compte les imaginaires qui 
structurent ces façons d’ins-
tituer la société. Les projets 
d’alliances matrimoniales sont 
avant tout autant de façons de 
maintenir une certaine cohésion 
dans le lignage et entre lignages. 
Cela renvoie à une conception 
de la personne humaine fonda-
mentalement di� érente : « Chez 
les Mossi, une composante de la 
personne, l’instance dénommée 
siiga (« force vitale »), représente 
généralement un ancêtre (kipa, 
pl. : kiimse). Autrement dit, le siiga, 
vé ritable double de la personne hu-
maine, correspond non seulement à  
l’essence mê me de la vie, mais aussi 
à  la pré sence de nen-lebende, le re-
gard retourné , le monde invisible. La 
ré fé rence aux ancê tres é voque la loi 
du groupe, maî trisé e par les aî né s, celle 
des “ pè res morts ”. La naissance comme 
la mort é quivalent à  des rituels de pas-
sages, où  globalement ce sont les mê mes 
ê tres qui, changeant de statut, reviennent 

Illustration © Philippe de Kemmeter
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parmi les vivants ou partent vers la cour des 
ancêtres (kiim-kulugo). La collectivité ap-

paraît dès lors immuable, �gée, établie 
pour une longue durée (...) » 6 

La « simple » interprétation de l’évo-
lution des familles Mossi comme étant 
la résultante d’une « atomisation » 
qui limite la force de travail ou la 
contraint à l’évolution purement dé-
mographique de la cellule familiale 
apparaît donc très insu�sante.

La parenté dans 
la société wolof 
(Sénégal) et l’ancêtre-
culte dans les 
sociétés malgaches 
(Madagascar)

Des recherches sur le Séné-
gal montrent que les déci-
sions productives au niveau de 
l’exploitation font l’objet de 
négociations collectives per-
manentes, contrairement aux 
présupposés économiques du 
développement focalisés sur la 
prégnance des décisions indivi-
duelles. 

Des travaux7 ont montré que les 
paysans sont engagés dans des 
cercles de dons et d’échanges 
au-delà de leur concession agri-
cole.  Ce constat devrait déjà 
alerter sur les dangers des ana-
lyses en termes de « gestion des 
exploitations » trop centrées sur 
l’autonomie et l’indépendance 
de celles-ci. Plus révélateur en-
core, une bonne part de ces dons 
se font au pro�t des parents et plus 
massivement encore des parents 
maternels. Souvent quali�ée de pa-

trilinéaire, la société wolof accorde 
une importance manifeste aux clans 

6 Pierre-Joseph Laurent, « Système de mariages et termi-
nologie de parenté chez les Mossi (Burkina Faso) », L’Homme 

[En ligne], 206 | 2013, mis en ligne le 03 juin 2015, consulté le 
06 janvier 2017. URL : h�p://lhomme.revues.org/24517 ; DOI : 

10.4000/lhomme.24517

7 Dahou, Tarik.2004 — Entre parenté et politique. Développement 
et clientélisme dans le Delta du Sénégal. Préface de Jean Copans. 

Paris, Karthala; Dakar, Enda Graf Sahel, 2004, 364 p., bibl., gloss.
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L’importance des symboles

Il est nécessaire de penser les agricultures 
familiales à partir de nouveaux paradigmes, 
moins fonctionnalistes et plus symboliques. 
Chez les Mossi, « l’énergie » ancestrale, ins-
crite dans la relation à l’oncle maternel, est 
structurante et permet de maintenir des re-
lations fortes au niveau de la grande famille à 
travers des échanges d’enfants et de femmes. 
Chez les Wolofs, le principe de « séniorité » 
(rapport aux aînés) est encore très respecté. 
À Madagascar l’ancestralité reste extrême-
ment structurante et détermine encore les 
relations et les rapports clefs. 

Dans chacun de ces pays, l’idée que la fa-
mille évolue vers la �gure du couple en ca-
pacité de décider seul de son devenir et de 
celui de sa progéniture apparaît, même en 
ville, largement contredite par ces réalités. 

Les cas étudiés indiquent que les évolu-
tions des familles ne sont pas seulement 
déterminées par le marché et les échanges 
purement monétaires. Les représentations, 
notamment symboliques, continuent à lier 
les personnes à leurs communautés. De ce 
point de vue, ces études prennent aussi des 
distances par rapport aux courants fondés 
sur le paradigme d’une « économie poli-
tique » dans lequel l’homme serait surtout 
mû par des intérêts, des rapports de force, 
des relations utilitaires. 

En dé�nitive, ces études montrent l’impor-
tance d’enrichir nos démarches cognitives de 
dimensions psychosociales et symboliques. 

L’application de ces ré�exions à d’autres 
domaines – le foncier, l’agriculture biolo-
gique, l'économie sociale et solidaire – peut 
renforcer le propos.

Le foncier  
comme démarche 
d’appropriation-sécurisation ?

Dans le domaine foncier nos imaginaires 
restent accrochés à l’idée que formali-
sation signi�e sécurisation et donc que 
l’appropriation formelle serait nécessaire 
tant pour protéger les personnes que 
pour perme�re aux entreprises d’investir. 
Pourtant, les situations décrites ci-dessus 
montrent que la propriété n’est pas gage 
de sécurité. Que celle-ci résulte bien plus 

matrilinéaires, ce qui se conçoit étant donné 
l’importance de la polygamie…

Comme chez les Mossi, les structures fami-
liales ont subi le choc de la crise économique 
et des migrations, les relations d’interdé-
pendance restent fortes et marquées par 
les relations de dépendance entre aînés et 
cadets. Un mécanisme qui repose moins en 
dé�nitive sur l’âge que sur le statut de l’aîné 
et son autorité dans la communauté. Mais 
il montre aussi combien les concurrences 

entre familles-lignages structurent un clien-
télisme dans les organisations paysannes et 
les partis politiques.

Les de�es morales sont également impor-
tantes et participent au « faire famille éten-
due ». Cela corrobore d’autres travaux8 
qui montrent combien la �nanciarisation 
de la de�e est un phénomène récent et 
contre-sociétal : la de�e morale est un des 
ferments des sociétés humaines et, dès lors 
qu’elle est abrogée dans une relation mar-
chande classique, ce qui fait lien disparaît. 

À Madagascar, l’« ancêtre-culte » rend  
compte d’un phénomène largement 
sous-estimé par les acteurs extérieurs et 
pourtant très structurant vis-à-vis du rap-
port à la règle, à la norme, à l’autorité, à la 
loi et aux institutions modernes. 

Dans le cas des Malgaches, bien des obser-
vations pourraient faire penser que l’on y vit 
plus pour les morts, pour avoir une bonne 
place dans le tombeau, a�n d’avoir une 
bonne place dans l’au-delà.  Parce qu’au 
fond la vie dans l’au-delà dure beaucoup 
plus longtemps que celle sur Terre. 

De tels imaginaires, généralement totale-
ment niés par les approches fonctionna-
listes-rationnelles, méritent d’être investies. 

8 De Leener, P. & To�é, M. (2017) Transitions économiques. En 
�nir avec les alternatives dérisoires. Vulaines–Sur-Seine : Editions Le 
croquant.

Il est nécessaire de penser 
les agricultures familiales à 
partir de paradigmes plus 
symboliques.
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Ces principes conduisent dans certaines ré-
gions à ce que les agriculteurs n’aient plus 
besoin des éleveurs qui fournissaient autre-
fois une bonne part de la matière organique. 
Des régions entières (Nord Bénin, Sud Bur-
kina Faso, Centre Nigéria) deviennent ain-
si de véritables poudrières depuis que les 
pratiques agricoles sont détachées des rap-
ports sociaux. Si ce�e évolution témoigne 
d’une démocratisation de l’accès aux outils 
(qui autrefois faisait l’objet d’une répartition 
strictement organisée selon les statuts dans 
la société), elle présente le risque de ne plus 
nécessiter de liens entre les gens. 

Ici on retrouve la di�culté à penser les rela-
tions entre familles d’usagers comme consti-
tutive des façons de faire société ; sans doute 
à cause d’une pensée économique qui 
conçoit la société comme la simple somme 
d’individualités en lu�e pour leurs intérêts 
particuliers. 

L’entreprise d’économie 
sociale et solidaire comme 
paradigme de la nouvelle 
famille ?

À Madagascar, en décembre 2016, une im-
portante ONG française travaille à améliorer 
la situation des femmes par des actions so-

ciales (centre de consultation pour violences 
conjugales et problèmes de santé), de re-
socialisation (activités de formations à des 
techniques de production/transformation), 
puis de �nanciarisation (microcrédit aux plus 
« entrepreneuses » tenues de rentrer dans 
une démarche d’emprunt, avec une institu-
tion de micro�nance locale). Un projet par-
faitement en phase avec tout l’imaginaire 
actuel de réussite par le développement 
personnel. Dans la réalité il s’avère vite que 
le lien entre les di�érentes activités n’est pas 
su�samment organisé, que tout « force » les 
femmes à rentrer dans la micro�nance avec 

des relations sociales et du cadre général 
structurant ces relations. En pays mosse, 
par exemple, les aînés de retour de Côte 
d’Ivoire ont pu récupérer les parcelles des 
cadets obligés souvent de partir. En pays 
wolof, les femmes peuvent être proprié-
taires de parcelles, alors que dans d’autres 
sociétés du même pays, cela n’est pas pos-
sible. À Madagascar, les terres ancestrales 
sont vues comme la demeure spirituelle des 
ancêtres. Elles sont protégées par les liens 
de parenté. Leur aliénation n’est donc pas 
possible, en théorie, bien qu’elles ne soient 
l’objet d’aucun titre foncier. 

N’y a-t-il pas ici encore, malgré l’impor-
tance et la pertinence de bien des travaux 
d’anthropologues sur ces questions, une 
réelle di�culté à investir les dimensions 
symboliques, relevant de questions psycho-
logiques et culturelles ?

L’agroécologie comme 
démarche d’indépendance-
autonomisation ?

Bien que l’agroécologie veuille construire 
une société rurale inclusive et s’e�orce de 
penser un projet intégrant les réalités so-
ciales (voir notre entretien avec Antoine�e 

Dumont page 59) un certain nombre d’ima-
ginaires – autonomie, rentabilité, e�cacité 
– peuvent engendrer des e�ets contre-in-
tuitifs lorsqu’ils sont projetés dans d’autres 
sociétés. La maîtrise des intrants au sein des 
« exploitations » pratiquant l’agroécologie 
est un principe assez commun. La gestion 
des déchets, la bonne compréhension des 
relations eau-sol-plante-insecte devraient 
participer à rendre ces exploitations auto-
nomes. Le modèle de « l’entrepreneur » sur 
sa « ferme » reste bien souvent encore au 
cœur des expériences présentées comme 
alternatives.

La montée des individualismes et la dégradation 
des solidarités rendent sans doute  
les agricultures familiales plus fragiles.
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Investir dans ce  
qui n’est pas visible
N’assiste-t-on pas à une régression dans les 
façons dont les études consacrées aux  agri-
cultures familiales sont menées ? Dont les « al-
ternatives » sont mises en œuvre ? Entre les 
travaux à caractère purement économétriques 
et ceux plus politico-anthropologiques qui 
restent sur l’idée du « self-interest » de 
l’homo economicus, quelle place pour une 
analyse plus �ne, restituant l’importance du 
lien dans les agricultures familiales et toute la 
profondeur de l’évolution historique de ces 
façons de faire lien ? 

La réponse passe nécessairement par plus 
d’investissement dans ce qui n’est pas visible 
c’est-à-dire dans des dimensions plus inté-
rieures, déterminées par une psychogenèse 
tout autant qu’une sociogenèse. Ce travail 
doit être fait d’abord sur soi, sur ses propres 
« imaginaires instituants de société »9. De 
manière à ne pas opposer aux autres, nos 
propres « évidences » et « lieux communs ». 
Il s’agit alors de cultiver des aptitudes à l’in-
terpellation créative, à l’analyse critique des 
représentations, chez soi d’abord puis chez 
les autres. 

En restant toujours du côté de la question : 
pourquoi cela se passe ainsi, chez vous, 
selon vous ? Ces facultés s’écartant de la 
simple description des « phénomènes » 
ou des « structures » pour tenter une visée 
compréhensive.

Une des grandes erreurs de ce point de vue 
étant de considérer que l’on ne serait pas 
légitime à entreprendre cela chez les autres. 
Tout montre pourtant combien depuis tou-
jours, nos actions sont porteuses de concep-
tions du monde inquestionnées, qui ne sont 
plus pensées ; de principes de plus en plus 
posés comme des absolus universels non né-
gociables. Et combien elles nous reviennent 
violemment dans le quotidien, comme pour 
nous rappeler que nous ne sommes pas hors 
du monde. 

Il semble donc urgent de réagir, au risque 
non pas de conduire à un choc des civilisa-
tions, mais de participer à une confrontation 
des ignorances. | | |

Rédaction Marc Toté 

9  Castoriadis

un projet d’entreprise doté de son inévitable 
business plan. Pourtant tout se passe dans un 
contexte où 80 % des femmes vivent seules 
avec 3 ou 4 enfants de pères di�érents. La 
capacité de ces femmes à réellement dé-
velopper une activité bien ciblée (selon les 
normes de l’institution de �nancement), en 
même temps que de s’occuper des enfants, 
est pourtant réputée particulièrement com-
pliquée. Et le système proposé, bien pensé 
en théorie, va conduire à de véritables in-
justices : des femmes, désignées pour être 
cautions solidaires d’autres femmes qu’elles 
ne connaissent pratiquement pas, vont être 

poursuivies par la police pour non-rembour-
sement du crédit. Pour échapper à la sanc-
tion, certaines déménagent régulièrement...

Autre exemple, au Bénin. Une société coopé-
rative d’intérêt communautaire développe 
des petites entreprises d’économie sociale 
et solidaire en lien avec leur territoire avec 
un certain succès. Le modèle est mieux ré-
�échi que le précédent, notamment à travers 
un coaching rapproché et sur le long terme. 
Reste que ce lien relationnel, particulière-
ment fort et étroit, n’est pas analysé comme 
pouvant à terme devenir contraignant. Or 
des appuis à ce�e dynamique vont révéler 
que les entrepreneurs considèrent la société 
coopérative comme un parent fortuné tenu 
d’aider et de subvenir aux besoins de ses 
cadets sociaux. Les non-remboursements de 
crédits sont considérés comme négociables 
dans le cadre d’une telle relation et surtout 
la redevabilité à la société coopérative à l‘ori-
gine des appuis n’existe pas. Le lien est ici 
équivalent à celui qui règne dans les familles : 
il est �lial et ethnique, on est redevable de 
transme�re à d’autres ce qu’on a appris ou 
reçu, mais pas au parent fortuné (qui ne fait 
que son devoir).

Les structures 
familiales ont 
subi le choc de la 
crise économique 
et des 
migrations.
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Vous avez dit Libre échange est un livre de 
Jacques Berthelot, maître de conférences en 
économie, retraité de l'École nationale supé-
rieure agronomique de Toulouse (ENSAT).

textes des APE déjà paraphés, ce qui entraîne 
le refus bien légitime de certains États réti-
cents, dont le Nigeria, de les signer.  

Focus sur 
l’Afrique de l'Ouest 

L’ouvrage de Jacques Berthelot analyse plus 
particulièrement l’APE d'Afrique de l'Ouest. 
Cet APE n’a, selon l’auteur, rien apporté de 
positif dans une région qui doit faire face 
à d'énormes dé� s, entre autres l’explosion 
démographique, le changement climatique, 
et les dé� cits alimentaires pour une popula-
tion qui dépend toujours à 60 % de l'agricul-

Présentation d'uN LIvrE DE JACquES BErTHELOT

Off ensive contre l’économie 
de l’Afrique de l’Ouest

Dans un ouvrage court et dense, Jacques Berthelot dresse un bilan interpellant 
de la façon dont l'Union européenne impose la mondialisation néolibérale à 
travers ses Accords de partenariat économique (APE) avec les pays d'Afrique, 
des Caraïbes et du Paci� que (ACP) signataires de la Convention de Lomé et de 
l'Accord de Cotonou. 

un livre

D’emblée, plusieurs organisations 
internationales sont pointées du 
doigt par l’auteur. L'Organisation 

mondiale du commerce, d’abord, qui a au-
torisé l’Union européenne (UE) à éroder le 
système des préférences commerciales mises 
en place par la Convention de Lomé, avec 
des conséquences concrètes pour les pays 
ACP, qui ont vu diminuer leurs avantages liés 
aux exportations. L’a� itude de l’UE est aussi 
critiquée pour avoir dé� ni des périmètres 
géopolitiques aux cinq Accords de partena-
riat économique (APE) régionaux d'Afrique 
subsaharienne en contradiction avec les pé-
rimètres des communautés économiques 
régionales préexistantes, et surtout pour 
avoir obligé les États signataires de ces APE 
à supprimer leurs droits de douane sur 80 % 
des exportations de l'UE. 

Jacques Berthelot rappelle combien l’UE 
s’ouvre des marchés tous azimuts, en multi-
pliant les accords de libre-échange avec la 
plupart des pays développés et émergents 
pour accroître ses exportations tout en garan-
tissant son approvisionnement en matières 
premières aux prix mondiaux. En� n, l’UE est 
également pointée pour son obstination à ne 
pas vouloir discuter de modi� cations dans les 

Photo © SOS Faim / 
Aurélie Grimberghs
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ploser l’a�  ux des migrants illégaux que l’Eu-
rope ne veut pas accueillir… » … Parmi les 
moyens � nanciers mobilisés par l’Europe en 
matière de migration, il y a le Plan d'inves-
tissement extérieur qui prétend favoriser la 
production et l’emploi locaux. Mais ce Plan 
vise surtout à a� irer les investissements pri-
vés, et béné� cie indirectement au secteur 
privé de l’agro-business sans aider les agri-
culteurs subsahariens dont 90 % sont des pe-
tits agriculteurs familiaux. L'auteur termine en 
insistant pour que la Côte d'Ivoire et le Gha-
na puissent maintenir leur décision de ne pas 
rejoindre les APE. Il souligne également que 
pour a� eindre les objectifs du développe-
ment durable en 2030 ainsi que ceux sur le 
changement climatique signés à Paris en dé-
cembre 2015, les institutions européennes 
doivent changer leur politique économique 
d'urgence en levant la contrainte des APE. 
En� n, il rappelle qu’il est impératif que les 
autorités africaines cessent de partager le 
discours néolibéral dominant.  | | |

Jacques Berthelot, Vous avez dit Libre 
échange ? L’Accord de partenariat éco-
nomique Union européenne-Afrique de 
l’Ouest, éditions L’Harma� an, 2018.

ture. On sait combien le rendement agricole 
total de l'Afrique subsaharienne, issu majori-
tairement de l’agriculture familiale, est dé-
pendant du climat et de ses modi� cations. 
Un réchau� ement mondial de 1 à 2° entraî-
nerait une diminution d'environ 30 % de sa 
production agricole, ce qui justi� e d’y plai-
der pour une augmentation urgente de pra-
tiques agroécologiques. 

Malheureusement, la plupart des institutions 
africaines o�  cielles telles que la Banque afri-
caine de développement (BAD) continuent 
à soutenir les systèmes de production de 
type agro-business. En� n, l'auteur rappelle 
qu'en excluant des échanges le café, le ca-
cao et les épices, qui ne sont pas considérés 
comme des produits alimentaires de base, 
le dé� cit alimentaire de l’Afrique de l’Ouest 
s’aggrave depuis 2011. 

Des conséquences 
pour l’Europe également

L’auteur conclut sur les e� ets des APE pour 
l'Europe elle-même : en les imposant entre 
autres à l’Afrique de l’Ouest, l’UE fait « ex-

le dé� cit alimentaire de l’Afrique 
de l’Ouest s’aggrave depuis 2011. 

Illustration © Yves Dewulf
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Le Scoop-It* de SOS Faim
Demain l’agriculture familiale passe quotidiennement en revue l’actualité des 
agricultures dans le monde. Extraits choisis d’où émergent les tendances de 
l’année.

Demain l'agriculture familiale
CHRONIQUE DE SEPTEMBRE 2017 À AOÛT 2018

SEpTEMBrE 2017
 En République démocratique du Congo, 

le secteur agricole intéresse de plus en plus 
les jeunes. Une nouvelle tendance qui s’ex-
plique d’une part par le développement 
de facultés d’agronomie dans les universi-
tés, et d’autre part parce que l’agriculture 
béné� cie de plus en plus d’a� ention de la 
part des secteurs politique, économique et 
des médias.
(lapaysi.ci, 27 septembre 2017)

 L’agriculture a été au centre du Fo-
rum « Investir en Afrique » qui s’est tenu 
à Dakar du 25 ou 27 septembre, un sec-
teur porteur, avec ses 30 % de ressources 
mondiales et 60 % de terres arables à tra-
vers le monde. «L’Afrique peut réaliser 
en un temps plus court qu’il n’y paraît les 
conditions de son décollage économique», 

a souligné le président sénégalais Macky 
Sall, lors de son discours inaugural. Yong-
sheng, directeur de la Banque chinoise de 
développement, a indiqué  que l’institution 
qu’il dirige «a fourni 60 millions de dollars 
pour � nancer des projets dans 43 pays afri-
cains, notamment dans l’agriculture».
(aa.com.tr, 28 septembre 2017)

OCTOBrE 2017
 Selon une étude menée par l’ONG Ré-

seau action pesticides (PAN Europe), 68 % 
des fruits consommés dans l’UE présentent 
des traces de pesticides et pas moins de 
34  % contiennent des résidus de 27 pes-
ticides contenant des perturbateurs endo-
criniens potentiellement dangereux. Des 
perturbateurs endocriniens sont présents 
dans un tiers des fruits en Europe. 
(euractiv.fr, 4 octobre 2017) 

 Le taux de suicide chez les agriculteurs 
français inquiète l’Institut de veille sanitaire 
(InVS) français : il est 20 % plus élevé dans la 
profession que dans la population générale. 
(euractiv.fr, 9 octobre 2017)

 Monsanto est accusée de « ghostwri-
ting » : l’entreprise a corrompu à plusieurs 
reprises des scienti� ques pour se donner 
du crédit. La pratique consiste, pour une 
entreprise, à agir en « auteur fantôme ». 
Alors que ses propres employés rédigent 
textes et études, ce sont des scienti� ques 
sans lien apparent de subordination avec 
ces études qui les endossent en les signant, 
apportant ainsi le prestige de leur réputa-
tion à la publication. Ces scienti� ques re-
connus sont payés pour leur service.
(lesoir.be, 10 octobre 2017)

 Les producteurs de lait européens se 
sont rassemblés devant le siège de la Com-
mission à Bruxelles pour exiger des mesures 
garantissant la sécurité de leurs revenus 
face aux crises répétées du secteur du lait. 
Les producteurs assurent cependant que 
ces gains récents ne su�  sent pas à contrer 
les pertes des années précédentes et à leur 
apporter la sécurité. Malgré une récente 
augmentation du prix du beurre, liée à une 
pénurie, la plus grande partie de l’argent 
ainsi généré n’a pas a� erri entre les mains 
des producteurs de lait.
(euractiv.fr, 30 octobre 2017)

NOvEMBrE 2017
 De plus en plus de migrants sont exploi-

tés en Europe, dans les régions agricoles, 
notamment en Italie. D’après un rapport 
du Centre pour la législation et la poli-
tique alimentaire de Milan, un travailleur 
agricole sur quatre en Europe est employé 
illégalement. Le sud du continent est le 
plus touché. Au Portugal par exemple, les 
travailleurs au noir représentent 60 % de la 
main-d’œuvre dans le secteur agricole.
(euronews.com, 16 novembre 2017)

 Un état des lieux publié par Grain, sur 
les accords commerciaux avec l’Afrique, 
montre que les accords de libre-échange 
ou les traités sur l’investissement limitent 
l’autonomie des États africains en matière 
de politique semencière. 
(grain.org, 27 novembre 2017) 
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DéCEMBrE 2017
 L’autosu�  sance rizicole du Sénégal, es-

pérée en 2017 est reportée à 2019, malgré 
une hausse signi� cative de sa production. 
« Je suis convaincu qu’avec le Programme 
d’accélération de la cadence de l’agricultu-
re sénégalaise (Pracas) nous devrions y arri-
ver », a indiqué M. Sall. Le gouvernement 
sénégalais mise sur les systèmes de rizicul-
ture irriguée et pluviale pour réaliser son 
autosu�  sance dans la céréale
(agenceeco� n.com, 6 décembre 2017)

 Lors du 11e sommet de l’OMC à Bue-
nos Aires, l’organisation mondiale énonce 
la suppression des subventions à l’expor-
tation, et une meilleure gestion des crises. 
Mais la question de la régulation agricole 
mondiale se pose. L’équation est compli-
quée : du point de vue de l’OMC, c’est 
l’équité commerciale abstraite entre tous 
les pays qui compte, du point de vue natio-
nal, pour certains pays en développement 
comme l’Inde, la sécurité alimentaire est 

une question stratégique et de souveraine-
té. Depuis au moins deux cycles de négo-
ciation, ces questions reviennent à l’ordre 
du jour, sans qu’un consensus soit trouvé.
(franceculture.fr, 14 décembre 2017)

 Bill Gates promet 315 millions de dol-
lars à la recherche en agriculture, a� n d’ai-
der les pays les plus pauvres, notamment 
en Afrique, à s’adapter au réchau� ement 
climatique. 
(sciencesetavenir.fr, 12 décembre 2017)

JANvIEr 2018 
 Au Burkina Faso, 25 milliards de francs 

CFA (plus de 38 millions d’euros) sont 
consacrés à la constitution d’un stock de 
sécurité alimentaire. Son but est de pallier 
le dé� cit alimentaire provoqué par les sé-
cheresses et l’invasion de chenilles, alors 
que dans le pays près de 3 millions de per-
sonnes sou� rent d’insécurité alimentaire.
(agenceeco� n.com, 18 janvier 2018)

 Les agriculteurs européens s’insurgent 
contre l’accord sur le Mercosur, qui risque 
de les exposer à une concurrence déloyale. 
Ils reprochent à l’Union européenne 
d’avoir fait trop de concessions aux pays 

du Mercosur. L’Europe importe déjà 
chaque année 250 000 tonnes de bœuf en 
provenance d’Amérique du Sud, soit envi-
ron 75 % des importations totales. Dans le 
cadre de l’o� re actuelle, l’UE s’ouvrirait à 
70 000 tonnes supplémentaires d’importa-
tions exemptes de droits de douane.
(euractiv.fr, 26 janvier 2018)

 En 2017, la Chine a multiplié par 10 ses 
exportations de riz vers l’Afrique.
(commodoafrica.com, 26 janvier 2018)
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AvrIL 2018
 L’ONU rappelle combien l’agroécolo-

gie pourrait sauver la planète. Le directeur 
général de la FAO explique que « nous 
avons besoin de promouvoir des systèmes 
alimentaires durables (…) et de préserver 
l’environnement: l’agroécologie peut aider 
à y parvenir ». Il souligne que « la biodiver-
sité continue de se dégrader alors que ce� e 
augmentation de la production à tout prix 
n’a pas éradiqué la faim dans le monde ».
(enjeuxenergies.wordpress.com, 3 avril 2018)

 Un article de Politico montre que le lait 
européen inonde le marché africain en 
ayant triplé ses exportations dans la région 
(en particulier au Ghana, en Côte d’Ivoire, 
au Sénégal et au Nigeria) en cinq ans.
(politico.eu, 18 avril 2018)

 Les membres du Réseau de prévention 
des crises alimentaires appellent à l’action, 
estimant que 7,1 millions de personnes ont 
besoin d’une assistance alimentaire en ur-

gence en Afrique de l’Ouest, dont 3,7 mil-
lions de personnes au Nigeria. 
(actualite-ouest-africaine.org, 18 avril 2018)

 Crise pastorale au Sahel, causée par la 
conjonction de la sécheresse et du jihad, 
causant l’exode des troupeaux et de leurs 
bergers mais aussi un risque de crise ali-
mentaire dans la région. 
(commodafrica.com, 20 avril 2018)

MAI 2018
 Invité à la BBC World Service, Ibrahima 

Coulibaly, le vice-président du Roppa es-
time que la plupart des jeunes qui com-
ba� ent en Afrique dans les groupes armés 
proviennent des régions qui ont sou� ert du 
désinvestissement en milieu rural. Il est ur-
gent d’y soutenir les agricultures familiales.
(bbc.com, 8 mai 2018)

 L’Alliance coopérative internationale 
(ICA), basée à Bruxelles, et la FAO ont re-
nouvelé leur partenariat, ouvrant ainsi la 
voie aux initiatives visant à faire béné� cier 
les petits exploitants agricoles et les petits 
agriculteurs familiaux des pays en dévelop-
pement du modèle économique coopéra-
tif. Pour la FAO, le modèle coopératif est le 
modèle de référence pour l’agriculture et 
la sécurité alimentaire. 
(commodafrica.com, 14 mai 2018)

FévrIEr 2018
 Deux ONG, Foodwatch et Powershi� , se 

sont intéressées à l’impact des traités de 
libre-échange que l’UE négocie avec plu-
sieurs pays tels que le Japon, le Mexique, 
l’Indonésie mais aussi le Mercosur dans 
un rapport intitulé « Le commerce à tout 
prix ? ». Le rapport a� ire l’a� ention sur le 
nivellement des normes européennes vers 
le bas, mais aussi le principe de protection 
du consommateur qui deviendrait moins 
important. 
(euractiv.fr, 7 février 2018)

 Retrait de la France de la Nouvelle Al-
liance pour la sécurité alimentaire (Nasan). 
Censée soutenir l’agriculture africaine, la 
Nasan est accusée de favoriser les multina-
tionales et l’accaparement des terres. 
(farmlandgrab, 8 février 2018; lemonde.fr, 12 fé-
vrier 2018)

 La FAO et l’OCDE appellent aux inves-
tissements responsables dans l’agriculture. 
Ils lancent avec 30 grandes entreprises un 
projet pilote visant à me� re en pratique 
des conseils et normes internationales en 
matière de production responsable, de 

sourçage et de gestion de la chaîne de dis-
tribution dans le secteur agricole. 
(fao.org, 16 février 2018)

 L’AFD lance le label Agreen�  pour en-
courager les institutions � nancières des 
pays en développement et émergents à 
développer une agriculture productive 
et résiliente en leur proposant une o� re 
� nancière ainsi qu’un appui technique et 
institutionnel. Le label a déjà mobilisé 682 
millions d’euros pour 64 projets. 
(commodafrica.com, 27 février 2018)

MArS 2018
 Révision de la directive européenne 

concernant les marchés d’instruments � -
nanciers (MiFID) et création de MiFID II, 
censée améliorer leur transparence en pro-
tégeant les investisseurs, mais aussi pour 
lu� er contre la spéculation � nancière à 
partir des produits dérivés de matières 
premières alimentaires. 
(sosfaim.be, 1 mars 2018)

 Crise entre le Congo et la Belgique : 
suite à la répression de marches paci� stes 
en RDC dans le cadre des prochaines élec-
tions, la Belgique annonce une révision de 

l’aide bilatérale à la RDC. Les mesures de 
rétorsion créent un vif débat sur la façon 
dont la coopération et le soutien à la socié-
té civile sont dépendants des enjeux poli-
tiques.
(sosfaim.be, 1 mars 2018)

 Commerce du cacao : les paysans ne 
touchent que 2 % sur 100 milliards de reve-
nus annuels. Les pays producteurs de cacao 
n’en touchent que 6 %...
(afrikipresse.fr, 2 mars 2018)

 La Commission européenne valide l’ac-
quisition de Monsanto par Bayer pour un 

montant de 62,5 milliards de dollars, alors 
que le Groupe des Verts du Parlement eu-
ropéen rappelle combien l’industrie agri-
cole est concentrée entre un petit nombre 
de grandes � rmes.
(agenceeco� n.com, 22 mars 2018)

 La dégradation des sols va provoquer 
des migrations massives d’ici à 2050. Un 
chi� re qui peut monter à 700 millions de 
déplacés si rien n’est fait pour enrayer les 
dégâts, selon des dizaines de scienti� ques.
(levif.be, 27 mars 2018)
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JuILLET 2018
 Condamnation pour corruption par le 

tribunal de Bruxelles de Mariama Camara, 
ministre de l’agriculture de Guinée, d’Hu-
bert Fabri ainsi que de quatre dirigeants de 
� liales de la Soc� n, ce conglomérat belge 
de l’huile de palme et du caoutchouc qui 
emploie plus de 40.000 personnes prin-
cipalement en Afrique et en Asie du Sud-
Est. Mariama Camara recevait 6 % du prix 
d’achat du caoutchouc local, transférés sur 
son compte via une société-écran basée à 
Guernesey. 
(commdafrica.com, 3 juillet 2018)

 Résultats encourageants pour la cam-
pagne « On ne joue pas avec la nourriture » 
initiée par SOS Faim. Ont été obtenues : 
une révision de la directive européenne 
concernant les marchés d’instruments � -
nanciers et une ouverture du dialogue 
avec les banques pour arrêter la spécula-
tion � nancière sur les produits alimentaires, 
notamment en favorisant la création d’un 

moratoire sur la question. Mais au niveau 
politique, on a� end encore les textes légis-
latifs…
(sosfaim.be, 4 juillet 2018)

 La facture des importations alimentaires 
est de plus en plus lourde pour les pays 
les plus vulnérables, en ayant quintuplé. 
Les importations de produits alimentaires 
représentent désormais 28 % de toutes les 
rece� es d’exportation de marchandises de 
ces pays, alors que pour les pays dévelop-
pés, celles-ci représentent 10 % de leurs 
rece� es d’exportation. 
(commodafrica.com, 7 juillet 2018)

 Le 3 juillet, le Parlement européen a 
adopté une résolution importante sur les 
violations des droits, y compris l’accapare-
ment des terres, dont sou� rent les peuples 
autochtones du monde entier. Ce� e ré-
solution comprend une recommandation 
importante aux États membres de l’UE : 

adopter la Déclaration sur les droits des 
paysans et autres personnes travaillant 
dans les zones rurales, qui a été négociée 
au cours des dernières années au sein du 
Conseil des Droits de l’Homme des Na-
tions unies. 
(viacampesina.org, 12 juillet 2018)

 En Inde, les pratiques agroécologiques 
progressent et commencent à représen-
ter des alternatives crédibles à un modèle 
agroindustriel responsable d’une impor-
tante dégradation de l’environnement.
(blogs.alternatives-economiques.fr, 17 juillet 2018)

 Selon un rapport de Grain sur le climat, 
les grandes entreprises du secteur de la 
viande et du lait pourraient dans les pro-
chaines années supplanter les � rmes pétro-
lières et devenir les plus grands pollueurs 
du monde.
(Grain.org, 23 juillet 2018)

AOûT 2018
 Procès au glyphosate contre Monsanto : 

le géant américain doit verser 289 millions 
de dollars à un jardinier a� eint d’un cancer. 
Le jugement est historique. Le glyphosate 
est un herbicide contenu dans des produits 
tels que le Roundup. Il est classé par l’OMS 
comme probablement cancérogène.
(lemonde.fr, 11 août 2018)

 Interview de Erwin Schöpges, président 
de la European Milk Board, sur Commo-
dafrica : il y explique sa lu� e contre le dum-
ping du lait en Afrique. Il veut faire jouer la 
solidarité entre éleveurs africains et euro-
péens pour préserver les � lières. 
(commodafrica.com, 28 août 2018)

JuIN 2018
 À l’occasion de la Journée du lait, cinq 

pays d’Afrique de l’Ouest et le Tchad ont 
lancé la Campagne de défense de promo-
tion du lait local, portée par de nombreuses 
organisations paysannes. En Afrique de 
l’Ouest, la croissance démographique et 
l’urbanisation entraînent des changements 
d’habitudes. La vie en milieu urbain favo-
rise la consommation de produits impor-
tés. Les producteurs de lait locaux doivent 
se ba� re pour défendre leurs droits
(commodafrica.com, 6 juin 2018)

 Un atelier à Dakar a examiné les inten-
tions de la Nasan (Nouvelle alliance pour 

la sécurité alimentaire et la nutrition). Peu 
convaincus par la pertinence des actions 
de la Nasan, les participants ont adressé 
une le� re d’interpellation au gouverne-
ment de la République du Sénégal, aux 
pays membres du G7 et à l’Union africaine 
en les appelant à soutenir davantage l’agri-
culture familiale et l’agroécologie que la 
Nasan.
(Farmlandgrab.org, 10 juin 2018)

 Occasion manquée pour l’agriculture 
européenne : lors de la réunion des mi-
nistres de l’Agriculture des 28 pour dé-
ba� re de l’avenir de la Politique agricole 

commune (PAC), l’Europe n’a pas fait de la 
souveraineté alimentaire la priorité abso-
lue. Au lieu de resserrer les rangs face à ces 
futures superpuissances de l’agriculture, 
l’UE choisit la dispersion et l’atomisation… 
Elle propose que chaque État membre 
élabore un plan stratégique national ré-
unissant les interventions qu’il choisit de 
me� re en œuvre sur son territoire, en pui-
sant celles-ci parmi les aides directes et les 
interventions par secteur de production.
(mediapart.fr, 19 juin 2018)
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